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Remarque  

En vue dôune meilleure lisibilité et compréhension, seul le genre masculin est utilisé pour la dé-

signation des personnes dans le pr®sent document. Cette formulation sôapplique ®galement aux 

femmes dans leurs fonctions respectives.  

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 7 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

Introductio n 

Statu t 

Approuvé: Le document a ®t® approuv® par le comit® dôexperts. Il a pouvoir normatif pour le 

domaine dôutilisation d®fini dans le domaine de validit® donn®. 

Avant -propos  

Le présent manuel de référence s'adresse aux spécialistes familiers des systèmes d'informa-

tion, en particulier des systèmes d'information géographique1 et d'information du territoire. Il de-

vrait notamment intéresser les décideurs soucieux de gérer soigneusement leurs données. 

C'est en 1991 que le document "INTERLIS - mécanisme d'échange de données pour systèmes 

d'information du territoire" a paru pour la premi¯re fois. Lôobjectif majeur et le but dôINTERLIS 

sont la description la plus précise possible de données. Le mécanisme en question comprend 

un langage de description conceptuel et un format de transfert séquentiel spécialement orienté 

vers les données géoréférencées (en un mot, géodonnées). Cette configuration permet une 

compatibilité entre les systèmes et une disponibilité à longue échéance, plus précisément l'ar-

chivage et la documentation des données. Une utilisation rationnelle d'INTERLIS dans les pro-

cessus de décision, de planification et de gestion s'avère d'une grande utilité. Souvent, ce lan-

gage permet des économies considérables, du fait par exemple d'une utilisation multiple et 

d'une documentation claire des données. 

Cinq ans après sa publication, INTERLIS, que nous appellerons rétroactivement version 1, ci-

après INTERLIS 1, est sorti de son apparente léthargie. Toute une palette d'outils logiciels a fait 

son apparition dans l'intervalle. Avec ces derniers, les utilisateurs peuvent transformer des géo-

données décrites et codées en INTERLIS. Certes le langage en question a été créé parce que 

la mensuration officielle en avait besoin mais la gamme de ses utilisations dépasse et de loin le 

cadre de cette spécialité. Nous en voulons pour preuve le nombre de modèles de données et 

de projets, bien plus dôune centaine, recourant ¨ INTERLIS dix ans après sa publication. Et la 

version de base "INTERLIS 1", sous forme de norme suisse SN 612030, continuera longtemps 

encore à rendre de précieux services, parallèlement à ses versions ultérieures. 

Vu les exigences accrues posées par les utilisateurs, diverses extensions d'INTERLIS 1 s'avé-

raient indispensables comme la livraison incrémentielle de données actualisées, l'orientation 

structurelle objet ou encore la description formelle de la représentation graphique d'objets. 1998 

a marqué les débuts d'un processus de plusieurs années auquel ont pris part une demi-

douzaine de spécialistes de la recherche, de l'administration, du conseil et de l'industrie du logi-

ciel et qui a d®bouch® sur un consensus. Il a engendr® une "extension" dôINTERLIS 1 et, du 

même coup, une synthèse de ces nouveaux concepts. 

Le manuel de r®f®rence INTERLIS 2 nôint¯gre ¨ nouveau que ce qui s'est av®r® strictement n®-

cessaire ; des exemples et des figures ne sont donn®s que lorsquôils compl¯tent judicieusement 

le texte volontairement concis. De cette manière, la spécification reste claire et facile à implé-

menter. Si quelques éléments linguistiques comme des vues ou des représentations graphiques 

semblent complexes, cela ne tient de toute évidence pas à INTERLIS mais à une situation ef-

fectivement difficile. Pour remédier à ce genre de problème, rien de tel que de donner de bons 

                                                

1 Lôexpression ç information géographique » a été conservée dans le présent manuel de référence pour des raisons 
de continuité avec les versions précédentes de ce document. Elle est équivalente à la notion et au terme de « géoin-
formation » qui lui est désormais préféré. 
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exemples, de consacrer du temps à la formation et au perfectionnement et de proposer des 

"profils", autrement dit des m®langes bien dos®s des capacit®s dôINTERLIS en tant quôoutil. 

Nous conseillons à tout lecteur de lire au moins le chapitre 1, consacré aux principes fondamen-

taux, pour sôassurer une bonne compr®hension des concepts de base dôINTERLIS 2. 

Extensions dôINTERLIS 2.4 par rapport ¨ INTERLIS 2.3 

INTERLIS 2.3 a été conservé tel quel durant une période prolongée pour préserver sa fiabilité 

de même que les investissements consentis. Toutefois, les praticiens ont exprimé un certain 

nombre de souhaits dôam®lioration au fil du temps, relatifs ¨ la mod®lisation des donn®es et ¨ 

leur échange. Aussi, ce sont surtout les souhaits revêtant une importance particulière en pra-

tique et relativement simples à réaliser qui ont été mis en oeuvre dans la version 2.4 

dôINTERLIS. 

Ils concernent pour lôessentiel le domaine du transfert de donn®es. Les fichiers de transfert se-

lon INTERLIS 2.4 se distinguent grandement de ceux selon INTERLIS 2.3 par lôampleur des 

simplifications entreprises et par lôadaptation aux usages en vigueur dans lôunivers XML (XML 

Best Practice / meilleures pratiques XML). On citera notamment les mots-clés suivants ici : 

- définition précise du codage des caractères, 

- r¯gles r®gissant lôutilisation de XMLNamespaces, 

- renonciation ¨ la table dôalias dans lôen-tête, parce que la lecture poymorphe initialement vi-

s®e nôest pas parvenue ¨ sôimposer, 

- seul le nom de classe doit encore être indiqué dans le cas normal pour les Tags concernant 

des objets ; les Tags en deviennent beaucoup plus courts, tandis que le fichier de transfert 

gagne en clart® ce quôil perd en volume, 

- simplification du traitement des sous-ensembles (LIST, BAG). 

Les règles de déduction de schémas XML (XSD) à partir de modèles INTERLIS ont en outre été 

intégrées dans la norme. 

Les modifications apport®es au langage de mod®lisation concernent pour lôessentiel des points 

de détail : 

- des noms peuvent être donnés aux conditions de cohérence (Constraints) afin de les identi-

fier clairement, 

- désormais, de telles conditions de cohérence peuvent aussi être formulées pour des do-

maines (Domains), 

- les conditions dôunicit® peuvent °tre limitées à un transfert donné, 

- les implications visent à simplifier les expressions dans les conditions de cohérence, 

- les géométries multiples permettent une meilleure compatibilité avec OGC, simplifiant no-

tamment le traitement de la question des enclaves, 

- la gestion de lôheure est simplifi®e, 

- les sous-ensembles (LIST et BAG) sont également envisageables avec les types primitifs (et 

pas uniquement avec les structures), 

- les attributs de lignes sont supprimés, 

La possibilité dorénavant offerte de recourir à des domaines de valeurs de coordonnées géné-

riques devrait revêtir un intérêt particulier. Elle permettra de définir des modèles dont les coor-

donn®es concr¯tes restent ouvertes (on pourra notamment laisser ouvert le fait de savoir sôil 

sôagit de coordonn®es MN03 ou MN95). La d®termination concr¯te interviendra dans des mo-

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 9 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

dèles spécifiques voire au stade des données de transfert. 

Le fait que la déclaration de modèles comme étant « CONTRACTED » est désormais dépour-

vue de toute signification devrait constituer une modification sans impact en pratique. Le con-

cept des contrats nôa trouv® aucun ®cho en pratique, raison pour laquelle il a ®t® abandonn®. 

Du point de vue du langage, les modifications ont été entreprises de façon que les modèles IN-

TERLIS 2.3 conservent toute leur validité en INTERLIS 2.4. Il peut cependant se révéler judi-

cieux dôadapter les mod¯les existants pour tirer profit des diff®rentes nouveaut®s introduites. 

Extensions d'INT ERLIS 2 par rapport à  INTERLIS 1 

A quelques rares exceptions pr¯s, le langage de description existant INTERLIS 1 nôetait pas 

modifié, mais uniquement ®tendu. Lôextension a par exemple concern® les possibilit®s de rela-

tions entre objets à décrire (relations vraies en tant que classe dôassociation et attributs de r®f®-

rence avec REFERENCE TO. Attention : une signification différente a été affectée à la syntaxe 

"->" de lôattribut relationnel dôINTERLIS 1), en veillant toutefois ¨ ce que le passage de la ver-

sion 1 ¨ 2 dôINTERLIS se fasse sans complication inutile (cf. paragraphe 2.7 Relations vraies). 

Dorénavant, des relations vraies et des attributs de référence peuvent renvoyer à des objets 

dôautres conteneurs sous certaines conditions bien sp®cifiques. Le terme de conteneur est in-

troduit et recouvre la notion bien connue de lôorganisation des objets (c.-à-d. de données décri-

vant les objets du monde réel, également appelées instances objets ou simplement instances) 

dans une banque de données. Le terme de table (TABLE) devient par exemple "classe" 

(CLASS) du fait de la transition du formalisme relationnel vers le formalisme orienté objet. Sans 

autre indication, un attribut est facultatif (OPTIONAL disparaît) et il faut indiquer s'il est obliga-

toire (MANDATORY). Par ailleurs, la d®signation de lôunicit® (IDENT) a aussi un nouveau nom 

(UNIQUE). Les nouveaux concepts orient®s objet englobent lôh®ritage notamment de th¯mes, 

de classes, de vues, de représentations graphiques et de domaines de valeurs. D'autres exten-

sions d'importance sont des types de données de quantités (LIST, BAG), les conditions de co-

hérence, les vues de données, les représentations graphiques, des descriptions d'unités, de 

méta-objets (systèmes de coordonnées et signature graphique) et la livraison incrémentielle des 

données. Des extensions spéciales, spécifiques de l'utilisation, peuvent en outre être définies 

comme des fonctions et d'autres géométries linéaires. Mais pour ce faire, il faut passer des con-

trats avec les fournisseurs d'outils. 

L'eXtensible Markup Language (XML) reprend le codage pour le format de transfert INTERLIS 

2, ce qui constitue une nouveauté. Du fait d'une prévisible diffusion internationale, nous nous at-

tendons à une bonne acceptation de ce format et à un grand nombre de produits logiciels com-

patibles. 

En d®finitive, peu de changements sont ¨ noter pour un utilisateur familier dôINTERLIS 1, aussi 

longtemps quôil nôenvisage pas de recourir aux nouveaux concepts tels que lôorientation objet ou 

la représentation graphique : les connaissances déjà acquises lui permettent donc de travailler 

avec INTERLIS 2. Des outils tels que le compilateur INTERLIS 2 disponible gratuitement 

lôaident ¨ franchir le cap de la transition. Les producteurs ayant déjà veillé à la souplesse des 

possibilités de configuration et au respect des règles du développement logiciel (par exemple la 

modularit® et lôabstraction) lors de lôimpl®mentation dôINTERLIS 1 pourront conserver le béné-

fice des investissements consentis ; des bibliothèques de programmes disponibles gratuitement 

permettront en effet aux producteurs de logiciels de se concentrer sur la connexion de leurs 

systèmes à INTERLIS 2. 

Perspectives  

INTERLIS 1 est apparu à un moment où le langage relationnel de définition des données SQL-

92 par exemple n'était pas encore standardisé et où l'on ne parlait quasiment pas encore 

d'orientation objet. Josef Dorfschmid, le père d'INTERLIS 1, a intégré quelques-uns de ces con-

cepts dans le langage en faisant preuve d'un bel esprit d'anticipation. Avec le processus de re-
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maniement, l'intégration orientée objet et divers concepts informatiques spécifiques, INTERLIS 

a atteint une nouvelle maturit®. INTERLIS 2 peut donc aujourdôhui ï et non pas demain seule-

ment ï être utilisé comme un outil performant. 

Nous sommes conscients que la recherche du langage universel de description des données 

nôest pas encore men®e ¨ son terme. Mais tout atermoiement aurait des cons®quences ana-

logues à la gestion non durable des ressources de notre planète. INTERLIS mérite de ne pas 

servir uniquement de format dô®change pour sôinscrire r®solument dans la dur®e : avec INTER-

LIS, lôexigence dôune utilisation durable de la technique sôest fait un nom ! 

 

Wabern, en mars 2016 

Rolf Zürcher 
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1 Principes fondamentaux  

1.1 Présentation générale  

INTERLIS favorise l'interaction de systèmes d'information, en particulier de systèmes d'informa-

tion géographique ou de systèmes d'information du territoire. Comme son nom l'indique, IN-

TERLIS est entre (INTER) les "Land-Infomations-Systemen", terme allemand pour systèmes 

d'information du territoire. Tous les systèmes actuels perçoivent clairement les concepts de col-

laboration et dôinterop®rabilit®. 

 

Figure 1 : Transfert de données entre plusieurs bases de données à l'aide d'un schéma commun de 

données (modèle de données) décrit avec un langage commun de description des données. 

Pour cette raison, INTERLIS propose un langage de description conceptuel des données per-

mettant de d®crire et de mod®liser le monde r®el concern® par un domaine dôapplication d®fini. 

Une telle abstraction est appelée un "schéma conceptuel" ou un "modèle conceptuel" de don-

nées, ou plus simplement un modèle ou un schéma. Un nombre restreint de concepts de signi-

fication pr®cis®ment d®finie d®crit (ou mod®lise) des classes dôobjets avec leurs propri®t®s et 
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leurs relations. Le langage de description dôINTERLIS permet par ailleurs dôintroduire des 

classes dôobjets d®duites, d®finies sous forme de vues sur dôautres classes dôobjets. Des 

classes dôobjets vraies comme des classes dôobjets d®duites peuvent servir de base ¨ des re-

présentations graphiques, INTERLIS garantissant la séparation stricte entre la représentation 

graphique et la description de la structure de données fondamentale (modèle des objets). 

INTERLIS n'est pas orienté vers une application spécifique. Le développement d'INTERLIS est 

axé sur des principes généraux orientés objet en veillant toutefois à ce que les concepts impor-

tants pour les systèmes d'information géographique soient particulièrement bien étayés. Ainsi 

des coordonnées, des lignes et des surfaces sont des types de données formant les éléments 

de base d'INTERLIS. De plus, des éléments syntaxiques pour décrire la précision des mesures 

et des unités sont à votre disposition. Mais il est également possible d'utiliser INTERLIS pour 

des applications non géographiques. 

Les aspects fondamentaux d'un domaine d'application peuvent être décrits dans un modèle de 

base. Ensuite ce modèle est précisé et spécialisé, par exemple selon les besoins spécifiques 

d'un pays, à la faveur d'autres étapes, en tenant compte des niveaux d'une région déterminée 

(comme un canton, une région ou une commune, voir Figure 2). Comme outil de spécialisation, 

INTERLIS 2 propose les concepts orient®s objet dôh®ritage et de polymorphisme. On s'assure 

de la sorte que des définitions déjà abouties ne doivent pas être répétées ou ne soient pas re-

mises en question par erreur. 

 

Figure 2 : Spécialisation de la modélisation d'un concept, du niveau de la Confédération à l'échelon lo-

cal en passant par celui du canton (spécifique au pays). 

Des applications importantes n'ont pas besoin d'être définies dans un modèle unique. Elles 

peuvent être subdivisées en descriptions partielles (modèles, schémas). Une description par-

tielle peut englober plusieurs thèmes. Par souci de lisibilité des modèles, il est aussi possible de 

d®finir des mod¯les comme de pures traductions dôautres mod¯les. 

1.2 Utilisation de modèles  

Un modèle (ou schéma) INTERLIS se veut avant tout une aide à la compréhension pour 

lôutilisateur. Le langage est conu de telle faon que la lecture dôun mod¯le soit ais®e. Les mo-

dèles INTERLIS sont par ailleurs précis, dépourvus de toute ambiguïté et leur interprétation ne 

peut donner lieu à aucun malentendu. Ainsi, le langage textuel INTERLIS se présente-t-il réel-

lement comme un complément indispensable du langage de description graphique UML (Uni-

fied Modeling Language, www.omg.org/uml). 

Mais INTERLIS franchit un pas supplémentaire. Comme un modèle possède une signification 

formelle clairement d®finie, la mise en îuvre d'un processus dans un syst¯me informatique 

peut être tirée automatiquement de ce modèle (conceptuel). INTERLIS englobe par exemple un 

utilitaire de transfert basé sur XML dont les définitions sont produites à partir des modèles perti-

nents selon leurs r¯gles. Lôutilisation dôune mod®lisation des donn®es en ®troite relation avec 

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch
http://www.omg.org/uml


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 13 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

des services dôinterface ind®pendants de tout système est appelée une architecture guidée par 

modèle (cf. "Model-Driven Architecture" dôOMG, www.omg.org/mda). 

Des modèles peuvent être développés en appui sur des concepts de base communs. Comme 

INTERLIS permet de décrire ceci de façon explicite par l'utilisation de l'héritage et du polymor-

phisme, on sait toujours quels concepts sont communs et lesquels sont spécifiques, ce qui revêt 

une grande importance dans l'optique de l'interopérabilité sémantique souhaitée. Par exemple, 

le fichier de transfert d'une commune peut être interprété sans difficulté par une unité adminis-

trative d'ordre supérieur (Confédération, canton) sans que les organismes concernés doivent 

pour cela s'entendre sur un modèle unique. Il suffit que chaque échelon construise son modèle 

sur celui de l'unité d'ordre supérieur. 

Il est envisageable voire tout à fait souhaitable que de nouveaux services soient développés sur 

la base dôINTERLIS. Un compilateur INTERLIS 2 devrait considérablement faciliter cette tâche. 

Ce programme a pour objet de lire et dô®crire des mod¯les INTERLIS, de permettre leur modifi-

cation et de vérifier que ces modèles se conforment aux règles syntaxiques et sémantiques 

propres à INTERLIS. Ce compilateur est en mesure, dans le respect du service de transfert IN-

TERLIS actuel avec XML, de générer automatiquement, entre autres, des diagrammes XML 

(www.w3.org/XML/Schema) à partir de modèles INTERLIS. Ainsi, les données INTERLIS/XML 

concrètes peuvent-elles trouver un champ dôutilisation encore plus large gr©ce ¨ des outils XML 

courants et appropriés. Ce compilateur INTERLIS est à disposition pour la création de nou-

veaux outils tant que les r¯gles dôutilisation ne sont pas violées. 

1.3 Classification en modèles et thèmes  

Un modèle (resp. schéma) décrit une représentation du monde telle qu'elle est importante dans 

l'optique d'une certaine application. Il est clos en lui-même mais peut utiliser ou étendre des 

parties d'autres modèles. Un modèle INTERLIS est donc d'une certaine manière comparable 

aux modules ou "packages" de bien des langages de programmation. 

On peut dôabord faire la diff®rence entre des mod¯les qui ne comprennent que des d®finitions 

portant sur des types (unités, domaines de valeurs, structures) et des modèles à propos des-

quels des données peuvent exister. Outre leur nom, les modèles comportent également 

lôindication de leur ®diteur et de la version qui leur est associ®e. Les descriptions à propos des-

quelles des donn®es peuvent exister sont structur®es en th¯mes. Cette classification sôeffectue 

en fonction de la logique suivante : montrer dans quelles organisations et par qui les données 

sont gérées et utilisées. Des données, qui sont typiquement gérées et utilisées par des services 

différents, doivent aussi être définies selon différents thèmes. Ces derniers peuvent être dépen-

dants les uns des autres. Mais de telles dépendances doivent se limiter au minimum. On évitera 

si possible des relations entre des thèmes dont les données sont gérées par des instances dif-

férentes, le maintien de la cohérence a un coût. Des dépendances cycliques sont en tout cas 

exclues. Outre les définitions de données à proprement parler, des thèmes peuvent comprendre 

des définitions pour des vues et des graphiques. 

Un thème peut en étendre un autre. De cette manière tous les concepts du thème de base sont 

hérités. Ils peuvent être complétés ou précisés. 

Un modèle de la mensuration officielle d'un pays pourrait par exemple comprendre notamment 

les thèmes "adresses" et "bâtiments" (voir Figure 3). Ces concepts sont indépendants les uns 

des autres ; la relation est établie par algorithmes via des coordonnées. Des personnes ont des 

adresses si bien que le modèle des personnes de ce pays prend appui sur le modèle national 

de la mensuration officielle, le thème "personnes" dépendant du thème "adresses" du modèle 

de la mensuration. 
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Figure 3 : Hiérarchie de transmission d'adresses, de personnes, de bâtiments. 

Admettons que l'on veuille décrire les personnes d'une région avec plus de précision que le 

modèle pays - personnes ne le prévoie. Cette région A établit donc son propre modèle dans le-

quel le thème "personnes" est repris et précisé à partir du modèle "personnes" national. 

La région B souhaite créer une relation explicite entre les bâtiments et les adresses et estime 

également que le modèle pays - personnes n'est pas assez précis. A nouveau, les thèmes en 

question sont repris et précisés. Les deux précisions apportées sont réunies en un seul modèle 

- le modèle de la région B. 

1.4 Concept -objet  

1.4.1 Objets et classes  

Un objet (également désigné par instance objet ou simplement instance) comprend les données 

d'un objet du monde réel. Normalement, de nombreux objets possèdent les mêmes propriétés 

et peuvent donc être réunis. Une quantité d'objets aux propriétés identiques s'appelle une 

classe. A chaque propriété correspond (au moins) un attribut. INTERLIS 1 utilisait le terme de 

table pour la classe. Quantité d'entités, type d'entité ou encore feature (typ) sont autant d'autres 

termes employés pour la classe. 

La description d'une classe permet entre autres de fixer les propriétés ou caractéristiques des 

différents objets. Ces dernières sont appelées attributs. Les valeurs d'attributs des différents ob-

jets ne sont pas quelconques mais doivent remplir des conditions précises entrant dans la des-

cription d'un attribut. 

Dans ce contexte, INTERLIS propose une palette de types de données fondamentaux (types de 

données de base : chaînes de caractères, types de données numériques, énumérations, coor-

données cartésiennes et elliptiques 2D ou 3D, lignes, surfaces) sur la base desquels il est pos-

sible de définir de nouvelles structures de données plus complexes. Pour préciser encore l'indi-

cation, des attributs numériques peuvent être dotés d'une unité de mesure et mis en rapport 

avec un système de référence ; les coordonnées peuvent être liées à un système de référence 

de coordonnées. 

En fait, la date et lôheure sont des applications de domaines de valeurs formatés. Leur indication 

étant toutefois fréquente, une structure propre a été définie les concernant (XMLTime, XMLDate 
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et XMLDateTime). 

Outre ces types de données de base, un attribut peut également contenir des sous-structures. 

Les éléments constitutifs de la sous-structure sont à interpréter comme des éléments structurés 

nôexistant quôen relation avec lôobjet principal auquel ils sont rattach®s et ne pouvant °tre trou-

v®s que par lôinterm®diaire de celui-ci. Lôorganisation des ®l®ments structur®s est d®crite de fa-

çon similaire à celle des classes. 

Hormis le fait que toutes les valeurs d'attributs doivent correspondre à leur type respectif, 

d'autres conditions peuvent être définies. INTERLIS établit une distinction entre les différents 

types de conditions de cohérence suivants : 

- Ceux qui se réfèrent à un seul objet. Ils peuvent encore être subdivisés pour autant que 

chaque objet dôune classe respecte les conditions de celle-ci (conditions de cohérence 

"strictes"), et que les possibles violations de condition soient rares (conditions de cohérence 

"souples"). 

- Ceux qui exigent lôunicit® (mono-valeur) de combinaisons dôattributs de tous les objets dôune 

classe. 

- Ceux qui exigent lôexistence dôune valeur dôattribut dans une instance dôune autre classe. 

- Conditions plus complexes, lesquelles se r®f¯rent ¨ des ensembles dôobjets et sont formu-

lées au moyen de vues. 

1.4.2 Extension de classe  

Des classes sont soit indépendantes soit étendent une classe de base (spécialisation, héritage), 

ce qui revient à dire que la description d'une classe est soit indépendante soit contient des ex-

tensions d'une autre description transmise. Une extension de classe (aussi appelée sous-classe 

ou sur-classe) peut avoir des attributs et des contraintes additionnels ou rendre plus strictes des 

conditions héritées (types de données, contraintes). 

Chaque objet appartient ¨ une seule classe (on dit aussi : est instance objet ou instance dôune 

classe). Mais il remplit toujours toutes les conditions posées par les classes de base (c.-à-d. les 

sur-classes). Pour chaque classe, il existe un ensemble dôobjets qui sont instances de cette 

classe ou de lôune de ses extensions. Dans le cas de classes concr¯tes, il existe un sous-

ensemble dôinstances, de taille normalement plus petite, nôappartenant quô¨ cette classe. 

Les éléments de sous-structures ne constituent pas de véritables objets indépendants, mais 

des ®l®ments structur®s qui nôappartiennent par cons®quent pas ¨ lôensemble des instances 

dôune classe quelconque. 

1.4.3 Métamodèles et méta -objets  

Les systèmes de référence et de coordonnées de même que les signatures graphiques se pré-

sentent comme des ®l®ments du mod¯le (ou du sch®ma) du point de vue de lôapplication, pou-

vant intervenir dans les définitions des applications. Toutefois, comme différents systèmes de 

coordonnées et de référence mais surtout différentes signatures graphiques peuvent être dé-

crits de la m°me mani¯re, il est judicieux de d®finir ®galement leurs propri®t®s ¨ lôaide de 

classes, au sein de modèles. A chaque système ou signature graphique (par exemple un sym-

bole ponctuel, un type de ligne) correspond donc un objet. 

Les méta-objets sont ¨ d®finir dans le cadre dôun m®tamod¯le (cf. paragraphe 1.4.5 Conte-

neurs, réplication et transfert de données). Les objets utilisables doivent explicitement être iden-

tifiés comme des méta-objets (extensions de la classe prédéfinie METAOBJECT) et peuvent 

alors °tre r®f®renc®s par lôapplication au moyen de leur nom. Il est nécessaire à cet effet que 
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les méta-objets soient mis ¨ la disposition de lôoutil traitant la d®finition de lôapplication par 

lôinterm®diaire de conteneurs (cf. paragraphe 1.4.5 Conteneurs, réplication et transfert de don-

nées). 

1.4.4 Relations entre objets  

INTERLIS 2 distingue (contrairement à INTERLIS 1) deux sortes de rapports entre les objets : 

une relation vraie et un attribut de référence. 

On parle de relation vraie en pr®sence dôun ensemble de paires dôobjets (ou dans le cas g®n®-

ral dôuplets ¨ n objets). Le premier objet de chaque paire appartient à une première classe A, le 

second ¨ une deuxi¯me classe B. Dans ce cadre, lôattribution dôobjets aux paires doit °tre pr®-

d®finie, elle nôa donc quô¨ °tre d®crite, autrement dit mod®lis®e. Comme on le montrera au pa-

ragraphe 1.5 Concept de vues, il est ®galement possible, ¨ lôoppos®, de calculer des attributions 

de faon algorithmique, par exemple sur la base de valeurs dôattribut. 

De telles relations sont décrites comme des constructions autonomes, appelées classes rela-

tionnelles (resp. classes d'associations), lesquelles peuvent aussi être étendues. INTERLIS 2 

nôaccepte pas seulement des relations duales mais permet encore des relations multiples et des 

relations avec des attributs propres. Ainsi, une classe relationnelle est aussi elle-même une 

classe dôobjets. 

Propriétés importantes de telles relations : 

- La cardinalité ï Combien dôobjets de la classe B (ou A) peuvent °tre attribu®s ¨ un objet de 

la classe A (ou B) ¨ travers la relation ? Autrement dit, combien de paires dôobjets peut-il y 

avoir avec un objet défini à la première place (ou à la deuxième) ? Cas général : combien de 

n-uplets peut-il y avoir avec des objets déterminés à n-1 positions ? 

- Lôintensit® ï INTERLIS 2 ®tablit une distinction entre lôassociation, lôagr®gation et la composi-

tion. Lôadressage direct des objets intervenant dans ces relations est possible dans tous les 

cas. Sôagissant de lôassociation et de lôagr®gation, les objets concern®s existent ind®pen-

damment lôun de lôautre. Il existe une asym®trie entre les classes participantes dans les cas 

de lôagr®gation et de la composition : les objets de lôune des classes (la sur-classe) sont ap-

pelés le tout (ou sur-objets) et les objets de lôautre classe (la sous-classe) les parties (ou 

sous-objets). Pour lôassociation, les objets disposent des m°mes droits et sont li®s entre eux 

par des liens faibles. Sur le plan conceptuel, lôagr®gation et la composition sont des relations 

orientées : plusieurs parties (sous-objets de la sous-classe) sont affectées à un tout (sur-

objet de la sur-classe). Dans le cas de lôagr®gation, au contraire de lôassociation, la copie 

dôun tout entra´ne ®galement celle de toutes les parties assign®es, tandis que les parties res-

tent conservées si le tout est supprimé. En revanche, la suppression du tout dans le cadre 

dôune composition entra´ne la suppression des parties. Le paragraphe 2.7.2 Intensité de la 

relation d®crit le comportement des relations avec dôautres objets lors de la copie. Attention : 

les sous-objets (parties) de compositions sont des objets identifiables au contraire des élé-

ments structurés des sous-structures. 

- Le rôle ï Quelle signification est attachée aux classes participantes du point de vue de la re-

lation ? Côest pr®cis®ment ce que le r¹le sert ¨ d®finir pour chacune des classes partici-

pantes. 

Un attribut de référence permet de créer le lien unissant un objet ou un élément structuré à un 

autre objet. Une telle relation nôest connue que de lôobjet "r®f®renant" et donc ignor® de lôobjet 

référencé. Elle est par conséquent unilatérale. 

Il est possible, sans violer lôind®pendance des th¯mes, de d®finir des relations (c.-à-d. des rela-

tions vraies et des attributs de r®f®rence) au moyen dôune identification sp®cifique (EXTER-

NAL), établissant ainsi un lien vers des objets dôun autre conteneur d'un même ou d'un autre 
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thème. A condition, toutefois, que la structure dans laquelle la relation est définie appartienne à 

un thème qui dépende de celui de la classe vers laquelle il renvoie. 

Afin que r¯gne un ordre clair, les relations ne peuvent se rapporter quô¨ des classes d®j¨ d®fi-

nies ¨ lôendroit o½ la classe relationnelle (ou lôattribut de r®f®rence) est ¨ d®finir. 

1.4.5 Conteneurs, réplication et transfert de données  

On appelle conteneur un ensemble fini dôobjets appartenant ¨ un th¯me ou ¨ ses extensions. 

Fini veut dire que le conteneur doit comprendre tous les objets qui sont en relation au sein du 

th¯me. Typiquement, un conteneur contient tous les objets dôune certaine r®gion (par exemple 

dôune commune, dôun canton ou dôun pays tout entier). Un conteneur peut notamment com-

prendre également des données de diverses extensions (par exemple de divers cantons avec 

des extensions propres). Cela pr®suppose toutefois que dans le cadre dôune telle communaut® 

de transfert, les désignations des modèles, thèmes et extensions de thèmes soient univoques. 

Dans le cadre de conditions de coh®rence, on parle souvent de "tous les" objets dôune classe. 

Dôun point de vue conceptuel, on entend aussi par-là, fondamentalement, tous les objets qui ont 

la propriété voulue et qui existent simplement, autrement dit au-delà du conteneur. Il est toute-

fois manifeste pour des raisons diverses (efficacit®, disponibilit®, autorisation dôacc¯s, etc.) 

quôun r®examen nôest possible que dans des conteneurs accessibles localement. Dans le cas 

de conteneurs avec des métadonnées, les conditions de cohérence ne valent explicitement 

quôau sein dôun conteneur car on peut admettre que les m®tadonn®es ont un caract¯re descrip-

tif et que donc, elles doivent être disponibles à chaque fois de façon complète (quasiment 

comme bibliothèque) dans un conteneur. 

- On distingue différentes sortes de conteneurs : les conteneurs de données comprennent les 

instances de classes du thème. 

- Des conteneurs de vues comprennent les instances de vues du thème. 

- Des conteneurs avec les données de base pour le graphique englobant des instances de 

toutes les données ou vues qui sont utiles pour les graphiques du thème. Cela permet 

dôalimenter un convertisseur graphique. 

- Des conteneurs avec les éléments graphiques : ils contiennent les instances de tous les ob-

jets graphiques (=signatures) qui sont utiles dôapr¯s les graphiques du th¯me. Cela permet 

dôutiliser un outil de repr®sentation graphique (Renderer) (voir Figure 5). 

- INTERLIS ne règle pas les modalités de conservation des objets dans les systèmes. Les ré-

glementations ne concernent que lôinterface entre les syst¯mes. A lôheure actuelle, une inter-

face de transfert pour le transfert de conteneurs est définie comme fichier XML, permettant 

non seulement le transfert complet de tout le conteneur mais encore la mise à jour incrémen-

tielle des données. 

- Dans le cas dôun transfert complet, on consid¯re que le r®cepteur constitue des copies nou-

velles et indépendantes des objets ne présentant aucun lien imm®diat avec lôobjet initial. En 

cons®quence, les objets nôont donc ¨ °tre pourvus que dôune identification de transfert tem-

poraire (abrégée en TI pour Transferidentifikator) dans le cadre du transfert complet. Cette 

identification est utilisée pour le transfert de relations. 
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Figure 4 : Mise à jour dans la base de données primaire puis livraison complémentaire à la base de 

données secondaire (une flèche double indique une livraison incrémentielle). 

Avec le transfert incr®mentiel de donn®es, on admet que lô®metteur fournit un ®tat initial dôun 

conteneur de donn®es (dôautres genres de conteneurs sont exclus) puis fournit des mises ¨ jour 

incr®mentielles au destinataire permettant ¨ ce dernier dôactualiser ses donn®es (voir Figure 4). 

Les objets sont donc r®pliqu®s et conservent la relation avec lôobjet originel, ce qui signifie quôils 

ne peuvent pas °tre modifi®s ind®pendamment de lôoriginal et quôaucune nouvelle identification 

ne leur est associée. 

A cet égard, on admet quôentre les exploitants des banques de donn®es primaire et secon-

daires, des accords contractuels sont passés (notamment ampleur et fréquence de la livraison 

ult®rieure), accords quôil est ¨ lôheure actuelle impossible de d®crire avec des instruments 

dôINTERLIS. Pour la livraison de données actualisées vraie, INTERLIS met toutefois les 

moyens requis à disposition. Des nouveaux objets sont communiqués comme lors du premier 

transfert. Un OID (identificateur d'objet) univoque leur est attribué. Il doit être conservé dans le 

temps. En cas de modification, référence est faite à cet OID univoque et tous les attributs de 

lôobjet (y compris tous les ®l®ments structur®s des attributs structur®s) livr®s ¨ nouveau. Des 

suppressions sont communiquées de la même manière. A cet égard, celui qui émet a la res-

ponsabilité première de la cohérence des objets (exemple : respect des conditions de cohé-

rence, rectitude et cardinalité de relations). Pour ce faire, il annonce au destinataire les objets 

qui ont été modifiés ou supprimés et ceux qui ont été nouvellement créés. Avec des attributs de 

r®f®rence d®passant le th¯me, on ne part pas de lôid®e ï dans lôint®r°t de lôautonomie des 

thèmes ï que lôint®grit® est conserv®e en tout temps. Côest lôaffaire du destinataire de 

sôaccommoder du fait que des incoh®rences provisoires existent entre th¯mes de base et 

th¯mes d®pendants, autrement dit quôun objet r®f®renc® nôexiste pas. 

Le cadre dans lequel lôunicit® de lôOID est garantie nôest pas d®termin® par INTERLIS directe-

ment. Lôannexe F Création d'identifificateurs d'objets (OID) décrit une possibilité de structurer un 

tel OID. Dôautres possibilit®s existent cependant. Lôimportant est que lôOID soit toujours uni-

voque dans le cadre dôune communaut® de transfert, dans laquelle les diff®rentes personnes 

qui saisissent des donn®es appliquent correctement la r¯gle de structuration de lôOID. Suivant 

la structure de lôOID, la mise à jour incrémentielle de données est possible dans un cadre élargi 

(par exemple ¨ lô®chelon plan®taire) ou restreint (par exemple dans une organisation interne). 

La proc®dure de d®termination de lôOID ainsi choisie définit la communauté potentielle de trans-

fert. 

Un objet ne peut °tre modifi® que dans son conteneur originel, ou au dehors, quôavec la per-

mission de ceux qui le gèrent. Tous les autres conteneurs secondaires ne peuvent modifier un 

objet quô¨ la suite dôune livraison de donn®es actualisées. INTERLIS 2 exige donc que ï dans 

le cadre dôune livraison incr®mentielle -, outre les objets, les conteneurs soient univoques et du-

rablement identifiables. Pour cette raison les conteneurs comprennent aussi un OID. Dans le 
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cas dôun transfert complet, les conteneurs aussi ont besoin d'un seul identificateur de transfert 

(TID). Lorsque la distinction avec lôOID (resp. le TID) normal est prépondérante, on parle 

dôidentificateur de conteneur BOID (resp. identificateur de transfert de conteneur BID). 

Il faut admettre que divers objets sont dôabord mis dans des conteneurs, dôune commune par 

exemple, que ces conteneurs sont ensuite transmis en bloc au canton puis, de là, intégrés dans 

des conteneurs qui comprennent tout le canton, par thème. Le cas échéant, ces conteneurs 

sont ensuite ¨ nouveau transmis par exemple ¨ la Conf®d®ration. Pour que lôon connaisse le 

conteneur original à tout moment, on donne son BOID à chaque objet répliqué. Un récepteur 

peut donc bâtir une gestion des conteneurs en répertoriant, pour ses propres conteneurs, ceux 

dans lesquels il conserve des objets r®pliqu®s ainsi que les conteneurs dôorigine de ces objets 

répliqués (INTERLIS 2 met également les moyens nécessaires à disposition pour la description 

de tels conteneurs par le langage lui-m°me comme pour lô®change dôobjets normaux). Si le r®-

cepteur fait appel ¨ la propri®t® dôINTERLIS 2, par laquelle côest non seulement lôOID de lôobjet 

de r®f®rence mais aussi le BOID de son conteneur dôorigine qui est transféré dans le cas de re-

lations d®passant les limites dôun th¯me, alors il dispose dôun moyen efficace pour d®terminer 

lequel parmi ses conteneurs contient lôobjet de r®f®rence. 

1.5 Concept de vues  

INTERLIS 2 permet de modéliser des vues en plus des vrais objets. En principe, les vues sont 

des classes virtuelles dont les instances ne sont pas des donn®es dôun ®l®ment concret du 

monde r®el mais sont d®duites par calcul ¨ partir dôautres objets. 

Une définition de vue comporte les éléments suivants : 

- Des ensembles de base ï De quelles classes ou vues les objets utilisés pour le calcul des 

objets-vues proviennent-ils ? Dans le cas de classes, ce ne sont pas seulement les vraies 

instances qui interviennent mais également toutes les instances des extensions dans le res-

pect du polymorphisme. INTERLIS ne d®finit pas les conteneurs quôun syst¯me doit prendre 

en compte pour le calcul dôune vue. 

- Une règle de connexion ï Comment relier les ensembles de base entre eux ? INTERLIS 2 

connaît les jonctions (Join), les unions (Union), les regroupements ou agrégations (Aggrega-

tion) et les inspections (Inspection) de sous-structures. Du point de vue de la théorie des en-

sembles, les jonctions constituent lôintersection des ensembles de base et les unions leur ré-

union. Les agr®gations permettent de regrouper des objets dôensembles de base au sein 

dôun nouvel objet-vue, sous réserve du respect de critères définissables. Les inspections de 

sous-structures permettent quant à elles de considérer les éléments structur®s dôune sous-

structure comme un ensemble de tels éléments. Les jonctions et les agrégations peuvent 

également être interprétées comme des associations virtuelles. 

- Une sélection ï Quels objets calculés doivent effectivement appartenir à la vue ? INTERLIS 

permet de fixer des conditions complexes dans ce cadre. 

1.6 Concept graphique  

Les représentations graphiques se basent sur des classes ou des vues et déclarent les signa-

tures graphiques (par exemple un symbole ponctuel, une ligne, un remplissage de surface ou 

une étiquette) à affecter aux objets de la vue dans des définitions graphiques (voir Figure 5 et 

annexe M Glossaire), afin quôun logiciel de transformation graphique puisse g®n®rer des objets 

graphiques représentables. Les signatures graphiques sont d®finies dans le cadre dôun mod¯le 

de signatures propre, décrivant également les propriétés de ces signatures graphiques. 
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Figure 5 : Définitions graphiques construites sur des données et des vues ainsi que sur des signatures 

pour créer un graphique (représentation abstraite). 

Le renvoi vers les signatures graphiques demand®es sôeffectue par le nom (cf. Noms des objets 

signatures de la Figure 5). Les signatures graphiques elles-mêmes (également appelées objets 

signatures) sont stockées dans des conteneurs correspondants sous forme de méta-objets 

(données). Un conteneur renfermant de tels objets signatures est fréquemment désigné par 

lôexpression de biblioth¯que de signatures. 

Le modèle des signatures fixe, pour chacun des genres de signatures de la définition des 

classes de signatures correspondante, les param¯tres (tels que la position et lôorientation de la 

signature) indispensables ¨ sa repr®sentation. Ainsi, lôinterface vers le sous-système graphique 

(le logiciel de transformation graphique) des syst¯mes concern®s nôest-elle pas déterminée par 

INTERLIS mais par les modèles de signatures. Il est par ailleurs possible de définir des para-

m¯tres dôex®cution globaux (par exemple lô®chelle de la repr®sentation) qui sont connus du 

sous-syst¯me graphique au moment de lôex®cution et peuvent influer sur le choix des signa-

tures à utiliser pour la représentation. 

Une représentation graphique ne doit pas proposer de solution close à la transformation en si-

gnatures, laquelle doit plut¹t °tre h®rit®e dôune autre description de repr®sentation. Au sein de 

cette dernière, des paramètres non fixés dans les définitions de base peuvent être complétés 

ou des instructions de représentation déjà effectuée remplacées. 

1.7 Services, capacités des outils et conformité  

INTERLIS 2 permet la description conceptuelle de données et définit un transfert de données 

neutre. INTERLIS 2 renonce à dessein à prescrire une implémentation et reste donc indépen-

dant des systèmes. Dans la pratique se posera donc souvent la question de savoir si un certain 

objet ou un certain service est conforme à INTERLIS 2 ou non. 

INTERLIS 2 ne part pas du principe que seul un oui (autrement dit satisfaction complète) ou un 

non (non-satisfaction) sont possibles. En effet, un service peut être conforme à INTERLIS 2 par 

certains aspects tandis quôil ne remplit pas dôautres exigences. 

Dans le cas le plus simple, un système donné remplit les spécifications INTERLIS pour un cas 

précis (pour un certain ensemble de modèles, uniquement pour lire ou uniquement pour écrire 

ou les deux, etc.). 

Idéalement, un ensemble de modèles INTERLIS peut être transmis à un outil INTERLIS, ce qui 

fait que ce dernier adapte automatiquement ses services et ses capacités à la situation définie 

par les modèles. Dans bon nombre de cas, cette adaptation sera toutefois liée à d'autres efforts 

manuels (configuration du système ou même programmation). Le fait de pouvoir mettre correc-

tement en mémoire des descriptions de modèles INTERLIS fait à coup sûr partie de la fonction-
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nalité de base (service de base) de tels outils. Et il entre surtout dans ce cadre le fait que les 

capacités des systèmes soient proposées correctement, conformément aux structures 

d'INTERLIS, en particulier à celles relatives à l'héritage. 

Du point de vue dôINTERLIS, les capacités de tels outils peuvent être subdivisées de la manière 

suivante (capacités des outils, fonctionnalités ou services) : 

- Mise en m®moire de donn®es (y compris vues m®moris®es sans g®n®rer dôobjets-vues) 

- Mise en mémoire de données (y compris vues mémorisées en engendrant des objets-vues) 

- Contrôles de cohérence 

- Ecriture de vues (views) ; 

- Production de graphiques (lecture de vues (views) comprise) 

- Traitement et écriture de données 

- Production dôidentificateurs d'objets (OID) 

- Lecture de mise à jour (mise à jour incrémentielle des données) 

- Ecriture de mise à jour (mise à jour incrémentielle des données) 

De plus, il est tout ¨ fait possible quôun outil particulier ou un service d®termin® ait des capacit®s 

particulières (exemple : la mise à jour successive) pour certains modèles et thèmes (données 

ou vues) mais ne les ait pas pour dôautres mod¯les ou th¯mes. 

 

Figure 6 : Les divers domaines dôactivit® d'INTERLIS (une fl¯che double indique une livraison incr®-

mentielle). 

Si l'on consid¯re un exemple de lôinteraction entre divers acteurs concern®s, il appara´t que des 

capacit®s dôoutil ou des services diff®rents dôINTERLIS 2 sont demand®s suivant le domaine 

dôapplication et le r¹le dôun acteur (voir Figure 6). Un acteur concern® peut assumer plusieurs 

rôles dans une application (c.-à-d. modèle INTERLIS) comprenant plusieurs thèmes (TOPICS) : 

- Acquisition des géodonnées ï Traitement et ®criture de donn®es ; g®n®ration dôOID le cas 

échéant. 

- Exploitation / analyse des géodonnées (mise à jour, complément) ï lecture de données ; trai-

tement et écriture de données ; g®n®ration dôOID ; production dôincr®ments ; lecture 

dôincr®ments ; contr¹les (locaux) de coh®rence. 

- Gestion des géodonnées / centrale des géodonnées ï Lecture de données ; traitement et 

®criture de donn®es ; g®n®ration dôOID ; lecture dôincr®ments ; contr¹les (globaux) de coh®-

rence. 

- Utilisation des géodonnées ï Lecture de donn®es ; lecture dôincr®ments. 
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- Consultation de géodonnées ï Lecture de données ; g®n®ration dôobjets-vues et de repré-

sentations graphiques. 

- Production de plans ï Lecture de données ; lecture dôincr®ments ; lecture de vues et généra-

tion de représentations graphiques. 

1.8 Un petit exemple Roads en guise d'introduction  

L'annexe E Le petit exemple Roads donne un petit exemple qui présente les principaux élé-

ments INTERLIS dans le cadre d'une application simple. 

 

Figure 7 : Le petit exemple Roads. 

1.9 Structure de ce document  

Ce document de référence est structuré de la manière suivante : le chapitre 2 définit formelle-

ment le langage conceptuel de modélisation. Le chapitre 3 spécifie le transfert séquentiel des 

géodonnées. Ce chapitre est divisé en une partie générale relatant les services de transfert sé-

quentiel actuels et futurs d'INTERLIS 2, et une partie plus spécifique concernant le service de 

transfert séquentiel de géodonnées au moyen de XML. 

Les annexes sont organisées en quatres annexes normatives A à D, une annexe informative E, 

des propositions d'extension du standard F à L ainsi quôun glossaire (annexe M) et un index 

(annexe N). 

Les annexes normatives font partie intégrante de cette spécification. Les propositions d'exten-

sions (D à J) sont vivement recommandées pour l'implémentation, mais n'ont qu'un caractère 

informatif. Les questions concernées peuvent être résolues différemment par des implémenta-

tions, tout en demeurant conformes à INTERLIS 2. Dans de tel cas, il incombe aux parties im-

pliquées dans le transfert de s'entendre sur la spécification.  
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2 Langage de description  

2.1 Syntaxe utilisée  

Un langage formel sera défini dans les chapitres suivants afin de permettre la détermination 

dôun sch®ma conceptuel de donn®es (mod¯le de donn®es) et des param¯tres de transfert r®-

glant l'échange des données. Ce langage est lui-même défini de manière formelle. Les règles 

de syntaxe décrivent la séquence admissible des symboles. 

Cette description respecte les règles usuelles en matière de langages modernes de program-

mation. C'est pourquoi il ne sera donné ci-dessous qu'un résumé, nécessaire à la compréhen-

sion. On consultera la bibliographie pour obtenir des détails. Une brève introduction figure par 

exemple dans "Programmer en Modula-2" de Niklaus Wirth. 

Dans l'esprit de la "Notation Backus-Naur" (EBNF), une formule s'exprime comme suit : 

Nom de la formule = Expression  de la formule.  

 

Lôexpression de la formule est une combinaison des ®l®ments suivants : 

- Des mots fixes (caractères spéciaux inclus) du langage, écrits entre des apostrophes, par 
exemple 'BEGIN' . 

- Des r®f®rences ¨ dôautres formules par lôindication du nom de la formule. 

Entrent en ligne de compte comme combinaison : 

Juxtaposition 

a b c         dôabord a, puis b, puis c. 

 

Groupement 

( a )         des parenthèses regroupent des expressions de formule.  

 

Choix 

a | b | c     a, b ou c.  

 

Option 

[  a ]         a ou rien (vide).  

 

Répétition facultative 

{ a }         Suites quelconques de a ou rien (vide).  

 

Répétition obligatoire (comme complément à EBNF) 

(* a *)       Suite quelconque de a, mais un a au moins.  

 

Exemples dôexpressions de formule : 

(a|b)(c|d)    ac, ad, bc ou bd  

a[b]c         abc ou ac  

a{ba}         a, aba, ababa, abababa, ...  

{a|b}c        c, ac, bc, aac, abc, bbc, bac, ...  

a(*b*)        ab, abb, abbb, abbbb, ...  

(*ab|[c]d*)   ab, d, cd, abd, dab, cdab, ababddd, cdababcddcd, ...  

 

On aimerait souvent utiliser une même formule syntaxique dans des circonstances différentes, 
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à des fins diverses. Pour ce faire, il faudrait écrire une formule additionnelle : 

Example = 'CLASS ' Classname '=' Classdef.  

Classname = Name .  

 

Pour éviter ce détour, on utilise la notation abrégée suivante : 

Example = 'CLASS ' Class - Name '=' Classdef.  

 

La formule Class-Name n'est pas définie. Sur le plan syntaxique, la règle "Name" est directe-

ment utilisée (cf. paragraphe 2.2.2 Noms). Quant au fond, Nom est un nom de classe. Le com-

plément "Class" devient pratiquement un commentaire. 

2.2 Symboles de base du langage  

Le langage de description distingue les classes de symboles suivantes : noms, chaînes de ca-

ractères, nombres, explications, signes particuliers et mots réservés, commentaires. 

2.2.1 Caractères, espaces et fin de ligne  

Le langage vrai n'utilise que les caractères ASCII américains (32 à 126) imprimables. Il y a lieu 

de déterminer par l'application concrète du compilateur les caractères ayant valeur d'espace-

ments en sus du caractère espace. Cette application détermine aussi les caractères ou combi-

naisons de caractères valant comme fin de ligne. La mise en mémoire des signes (ensemble de 

caractères) est l'affaire de l'application du compilateur. Elle peut différer en particulier en fonc-

tion de la plate-forme. 

Des caractères complémentaires peuvent être utilisés dans des commentaires (exemple : 

voyelle infléchie et accents). 

2.2.2 Noms 

Un nom est défini comme une suite de 255 lettres, chiffres et traits de soulignement au maxi-

mum. Le premier caractère doit toutefois être une lettre. On établit une distinction entre majus-

cules et minuscules. Les noms coïncidant avec des mots réservés du langage (cf. paragraphe 

2.2.7 Signes particuliers et mots réservés) ne sont pas admis. 

Syntaxe : 

Name = Letter  { Letter  | Digit  | '_' }.  

Letter  = ( 'A' | .. | 'Z' | 'a' | .. | 'z ' ).  

Digit  = ( '0' | '1' | .. | '9' ).  

HexDigit  = ( Digit  | 'A' | .. | 'F' | 'a' | .. | 'f' ).  

 

Des informations d®taill®es sur lôunicit® et le domaine de validit® des noms sont d®crites au pa-

ragraphe 2.5.4 Espaces nominaux. 

2.2.3 Chaînes de caractères  

Les chaînes de caractères (Strings) se manifestent en relation avec des constantes. Elles 

commencent et se terminent par des guillemets et ne peuvent pas s'étendre sur plusieurs 

lignes. \" vaut pour un guillemet et \\ pour un "backslash" (barre oblique inversée) au sein du 

"string". 

Une séquence de \u, directement suivie d'exactement quatre chiffres hexadécimaux annonce 

un quelconque signe Unicode. Des signes à partir de U+10000 doivent être désignés, comme 
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avec la codification UTF-16, au moyen de deux codes Surrogat (cf. www.unicode.org). 

Syntaxe : 

String  = '"' { <any character except ' \ ' or '"'>  

             | ' \ "'  

             | ' \ \ '  

             | ' \ u' HexDigit  HexDigit  HexDigit  HexDigit  

             } '"'.  

2.2.4 Nombres  

Les nombres apparaissent sous des formes diverses : nombres positifs entiers y compris 0 

(PosNumber), nombres entiers (Number), nombres décimaux (Dec) et nombres structurés. Pour 

les nombres décimaux, le facteur de multiplication peut être indiqué comme une puissance de 

dix (exemple : 1E2 équivaut à 100, 1E-1 à 0.1). Des nombres structurés n'ont de sens qu'en re-

lation avec des unit®s et des domaines correspondants (lôheure, par exemple). 

Syntaxe : 

PosNumber  = (* Digit  *).  

Number = [ '+' | ' - ' ] PosNumber .  

Dec = ( Number  [ '.' PosNumber  ] | Float  ).  

Float  = [ '+' | ' - ' ] '0.' ( ( '1' | '2' | .. | '9' ) [ PosNumber ]  

                             | (* '0' *) ) Scaling .  

Scaling  = ( 'e' | 'E' ) Number .  

 

Exemples : 

PosNumber :   5134523              1           23  

Number:          123           - 435        +5769  

Dec:         123 .456     0.123456e4    - 0.123e - 2 

Float :         0.1e7   - 0.123456E+4   0.987e - 100  

2.2.5 Ensembles de propriétés  

Des propriétés doivent être assignées à un objet de description à des fins diverses. Ceci peut 

être effectué avec une syntaxe générale : 

Syntaxe : 

Properties  = [ '(' Property { ',' Property } ')' ].  

 

Pour d®finir quô¨ un endroit pr®cis dôune r¯gle de syntaxe de telles propri®t®s doivent °tre d®fi-

nies, la construction suivante est introduite dans la syntaxe : 

'Propertie s ' '<' Property - Keyword { ',' Property - Keyword } '>'  

 

On écrit donc "Properties" et on définit les mots-clés autorisés entre des caractères 'inférieur à' 

et 'supérieur à'. Si lôon prend pour exemple la r¯gle ClassDef (cf. paragraphe 2.5.3 Classes et 

structures), les mots-clés "ABSTRACT", "EXTENDED" et "FINAL" sont acceptés pour décrire 

des propriétés via "Properties<ABSTRACT,EXTENDED,FINAL>". Dans une définition INTER-

LIS 2, les définitions suivantes seraient notamment possibles : 

CLASS A (ABSTRACT) = .....  

CLASS A (EXTENDED, FINAL ) = .....  

2.2.6 Explications  

Une explication est exigée là où un fait doit être décrit avec plus de précision. Du point de vue 

du mécanisme standard, cette explication n'est pas interprétée et traitée comme un commen-
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taire. Mais il est toujours possible de formaliser des explications plus détaillées pour permettre 

un traitement automatique supplémentaire. Une explication est placée entre deux doubles traits 

obliques et ne doit par conséquent pas contenir de tels traits dédoublés. 

Syntaxe : 

Expla nation  = '//' any character except // '//'.  

2.2.7 Signes particuliers et mots réservés  

Les signes particuliers et les mots réservés sont toujours écrits entre des apostrophes selon les 

règles syntaxiques du langage (mais pas dans le cadre d'une description de données), comme 

',' ou 'MODEL'. Les mots réservés s'écrivent en majuscules. Ne pas utiliser exclusivement des 

majuscules pour les noms permet d'éviter facilement tout risque de conflit. 

Les mots suivants sont réservés (quelques-uns d'entre eux ont été utilisés en INTERLIS 1 resp. 

2.3 et demeurent réservés pour des raisons de compatibilité ; ils sont indiqués en italique avec 

un style normal) : 

ABSTRACT ACCORDING AGGREGATES AGGREGATION 

ALL AND ANY ANYCLASS 

ANYSTRUCTURE ARCS AREA AS 

ASSOCIATION AT ATTRIBUTE ATTRIBUTES 

BAG BASE BASED BASKET 

BINARY BLACKBOX BLANK BOOLEAN 

BY CARDINALITY CHARSET CIRCULAR 

CLASS CLOCKWISE CODE CONSTRAINT 

CONSTRAINTS CONTEXT CONTINUE CONTINUOUS 

CONTOUR CONTRACTED COORD COORD2 

COORD3 COUNTERCLOCKWISE DATE DATETIME 

DEFAULT DEFERRED DEFINED DEGREES 

DEPENDS DERIVATIVES DERIVED DIM1 

DIM2 DIRECTED DOMAIN END 

ENUMTREEVAL ENUMVAL EQUAL EXISTENCE 

EXTENDED EXTENDS EXTERNAL FINAL  

FIRST  FIX  FONT FORM 

FORMAT FREE FROM FUNCTION 

GENERIC GENERICS GRADS GRAPHIC 

HALIGNMENT HIDING I16  I32  

IDENT IMPORTS IN  INHERITANCE 

INSPECTION INTERLIS  JOIN LAST 

LINE  LINEATTR LINESIZE  LIST  

LNBASE LOCAL MANDATORY METAOBJECT 

MODEL MTEXT MULTIAREA MULTICOORD 

MULTIPOLYLINE MULTISURFACE NAME NO 

NOINCREMENTALTRANSFER NOT NULL NUMERIC 

OBJECT OBJECTS OF OID 

ON OPTIONAL OR ORDERED 

OTHERS OVERLAPS PARAMETER PARENT 

PERIPHERY PI  POLYLINE PROJECTION 

RADIANS REFERENCE REFSYS REFSYSTEM 

REQUIRED RESTRICTION ROTATION SET 

SIGN STRAIGHTS STRUCTURE SUBDIVISION  

SURFACE SYMBOLOGY TABLE TEXT 

THATAREA THIS THISAREA TID  

TIDSIZE  TIMEOFDAY TO TOPIC 

TRANSFER TRANSIENT TRANSLATION TYPE 

UNDEFINED UNION UNIQUE UNIT 

UNQUALIFIED URI VALIGNMENT VERSION 

VERTEX VERTEXINFO VIEW WHEN 

WHERE WITH WITHOUT  XMLNS 

Table 1 : Mots réservés pour INTERLIS 2. 
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2.2.8 Commentaires  

On distingue deux formes de commentaires : 

2.2.8.1 Commentaire rédigé sur une ligne  

Deux points d'exclamation consécutifs ouvrent un commentaire. Ce dernier se termine à la fin 

de la ligne. 

Syntaxe : 

!! Line comment; goes until end of line  

2.2.8.2 Bloc de commentaire  

Le bloc de commentaire est annoncé par une barre oblique suivie d'une étoile ; il se termine par 

les mêmes signes, dans l'ordre inverse. Il peut s'étendre sur plusieurs lignes et contenir des 

commentaires du type précédemment décrit ; des blocs de commentaire emboîtés ne sont en 

revanche pas autorisés. 

Syntaxe : 

/ * Block comment,  

    additional line comment */  

2.3 Règle principale  

Chaque unit® descriptive d®bute par lôindication de la version du langage, jetant ainsi la base de 
compl®ments ult®rieurs du langage. Dans ce document, côest la version 2.4 dôINTERLIS qui est 

décrite. 

Les descriptions du modèle suivent alors. 

Syntaxe : 

INTERLIS2Def  = 'INTERLIS ' Version - Dec ';'  

               { ModelDef  }.  

2.4 Héritage  

Divers éléments d'INTERLIS peuvent °tre ®tendus au sens de lôorientation objet : une premi¯re 

définition crée la base qui pourra être ensuite spécialisée en plusieurs étapes. 

Thèmes, classes, vues, descriptions graphiques, unités et domaines peuvent étendre les struc-

tures de base pertinentes (mot-clé EXTENDS ou EXTENDED) et héritent de ce fait de toutes 

leurs propriétés. Une structure préalablement définie peut dans certains cas être étendue par la 

mention EXTENDED, le nom étant conservé. 

Le terme FINAL empêche l'extension d'une définition. Diverses structures peuvent être définies 

dans une forme encore incomplète (mot-clé ABSTRACT) ; elles seront ultérieurement complé-

tées en une extension pour donner une définition concrète. 

Pour indiquer les mots-clés autorisés dans un contexte déterminé, on utilise systématiquement 

le mode g®n®ral dô®criture Property (cf. paragraphe 2.2.5 Ensembles de propriétés). 
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2.5 Modèles, thèmes, classes  

2.5.1 Modèles  

Par modèle, on entend une définition close et complète. En fonction de son genre, il peut com-

prendre diverses structures. 

Un modèle type (TYPE MODEL) ne peut déclarer que des unités de mesure, des domaines, 

des fonctions et des formes de ligne. 

Outre les définitions d'un modèle type, un modèle de système de référence (REFSYSTEM 

MODEL) doit déclarer uniquement des classes et des thèmes en relation avec des extensions 

des classes prédéfinies AXIS ou REFSYSTEM (cf. paragraphe 2.10.3 Systèmes de référence). 

Le respect de cette r¯gle ne peut pas °tre forc® par le langage. Côest ¨ lôutilisateur de sôy con-

former. 

Un modèle de signatures (SYMBOLOGY MODEL) ne doit déclarer - outre les définitions d'un 

modèle type - que des thèmes et classes en relation avec des extensions de la classe prédéfi-

nie SIGN, ainsi que des paramètres graphiques (cf. paragraphe 2.16 Représentations gra-

phiques et paragraphe 2.11 Param¯tres dôex®cution). Le respect de cette règle est également 

l'affaire de l'utilisateur). 

Aucune restriction de qualité du modèle ne sera définie, un modèle peut contenir toutes les 

constructions possibles. 

Apr¯s le nom du mod¯le, la langue peut °tre indiqu®e au choix. Lôindication devrait si possible 

°tre op®r®e ¨ lôaide de d®signations standardis®es ¨ deux lettres de la norme ISO 639 (cf. 

www.iso.ch) ; par exemple "de" signifie allemand, "fr" français, "it" italien, "rm" romanche et "en" 

anglais. Un code de pays selon la norme ISO 3166 séparé par un trait de soulignement peut 

°tre plac® ensuite pour d®signer la variante de langue dôun pays d®termin® : "de_CH" indique 

lôallemand (littéraire) utilisé en Suisse. Cette indication a une valeur documentaire. Elle est en 

rapport avec la possibilit® de d®clarer un mod¯le comme ®tant la traduction dôun autre (TRAN-

SLATION OF). Les deux modèles doivent alors concorder exactement quant à leur structure. Ils 

ne peuvent donc diff®rer quôau niveau du nom utilis®. La d®claration comme traduction nôest 

toutefois pas li®e ¨ lôindication linguistique. Pour appuyer des usages linguistiques par exemple 

locaux ou sp®cifiques dôune branche, on autorise notamment les traductions dans la m°me 

langue que la description originelle. 

NOINCREMENTALTRANSFER indique quôaucun transfert incr®mentiel nôa besoin dô°tre accep-

té lors du transfert de données  (cf. chapitre 3 Transfert séquentiel)2. Le schéma XML généré à 

partir du modèle ne contient du reste aucune possibilité correspondante. 

Lô®diteur du mod¯le est ensuite identifi® via lôindication de lôURI correspondante (cf. paragraphe 

2.8.1 Chaînes de caractères). Il est attendu que le nom du modèle soit sans équivoque dans ce 

contexte. 

Syntaxe : 

ModelDef  = [ 'CONTRACTED ' ] [ 'TYPE ' | 'REFSYSTEM ' | 'SYMBOLOGY ' ]  

           'MODEL' Model - Name [ '(' Language - Name ')' ]  

           [ 'NOINCREMENTALTRANSFER' ]  

             'AT ' URI - String  

             'VERSION' ModelVersion - String  [ Explanation  ]  

           [ 'TRANSLATION ' 'OF ' Model - Name '[' ModelVersion - String  ']' ]  

             '='  

               [ 'CHARSET ' IANA - Name- String  ';' ]  

                                                

2 Il ne sôagit pas dôune d®finition conceptuelle, mais cette possibilit® est offerte dans un esprit de simplification. 
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               [ 'XM LNS' XMLNS - String  ';' ]  

               { 'IMPORTS ' [ 'UNQUALIFIED'  ] Model - Name 

               { ',' [ 'UNQUALIFIED'  ] Model - Name } ';' }  

               { MetaDataBasketDef  

               | UnitDef  

               | FunctionDef  

               | LineFormTypeDef  

               | DomainDef  

               | ContextDef  

               | RunTimeParameterDef  

               | ClassDef  

               | StructureDef  

               | TopicDef  }  

           'END' Model - Name '.'.  

 

Des versions diff®rentes (en particulier des niveaux de d®veloppement diff®rents) dôun m°me 

mod¯le peuvent °tre distingu®es par lôinterm®diaire de la version du mod¯le. Des indications 

supplémentaires telles que des informations concernant la compatibilité avec des versions anté-

rieures peuvent figurer dans les explications. Cependant, une seule version du modèle doit 

exister ¨ un moment donn®. Côest pourquoi aucune version nôest indiqu®e lors de lôimportation 

de mod¯les. Si un mod¯le constitue une traduction dôun autre mod¯le, sa version est ¨ pr®sen-

ter entre crochets. Lôindication de la version dans le cadre de la d®finition dôune traduction 

(TRANSLATION OF) a pour seul but de préciser la version de base à partir de laquelle la tra-

duction a été élaborée et avec laquelle elle coïncide aussi parfaitement sur le plan structurel. 

Le mot-clé CONTRACTED nôa plus aucune fonction, mais il reste admissible pour des raisons 

de compatibilité. 

Le nom dôun jeu de caract¯res, pr®c®d® du mot-clé CHARSET, peut être défini en option. Les 

noms autoris®s sont fix®s par lôIANA3. En lôabsence dôindication, côest le jeu de caract¯res d®crit 

¨ lôannexe D qui est utilis®. La d®finition du jeu de caract¯res fixe lôensemble des caract¯res 

quôun logiciel doit pouvoir traiter (par exemple pour les fonctions dôenregistrement, de re-

cherche, de tri ou dôimpression) et non le jeu de caract¯res admissible lors du transfert ou le 

codage de caractères permis (cf. paragraphe 3.3.2 Codage de caractères). 

Lôindication suivant XMLNS permet de d®finir, en option, lôespace nominal XML4 pour le trans-

fert XML5 selon le chapitre 3. En lôabsence de toute indication, lôespace nominal XML r®sulte du 

nom du mod¯le par application dôune règle fixe (cf. chapitre 3 Transfert séquentiel). 

Si un ®l®ment dôINTERLIS se rapporte à une définition réalisée dans un autre modèle, ce der-

nier est à importer (mot-clé IMPORTS). Ainsi, des thèmes peuvent par exemple être étendus et 

la référence à des classes effectuée. IMPORTS nôouvre toutefois quôune possibilit® dôutilisation. 

Lors de lôemploi des d®finitions import®es, celles-ci sont à référencer par leur nom qualifié (mo-

d¯le, th¯me), ¨ moins que lôon utilise le mot-clé UNQUALIFIED. Des th¯mes nôappartiennent ¨ 

un modèle (et peuvent être transférés conformément aux indications du paragraphe 3.3.6 Co-

dage de thèmes) que sôils sont d®finis au sein de ce mod¯le (r¯gle TopicDef). 

Un modèle de base prédéfini "INTERLIS" (cf. annexe A Le modèle de données interne 

dôINTERLIS) est ®galement li® ¨ la langue. Il nôa pas ¨ °tre import®. Ses ®l®ments ne sont ce-

pendant à disposition avec un nom non qualifié que si le modèle a été introduit par IMPORTS 

UNQUALIFIED INTERLIS. 

                                                

3 (Internet Assigned Numbers Authority) Official Names for Character Sets, ed. Keld Simonsen et al. 
http://www.iana.org/assignments/character-sets 

4 Namespaces in XML 1.0 (Third Edition), Tim Bray et al., eds., W3C, 8 December 2009. http://www.w3.org/TR/REC-xml-names 
5 Il ne sôagit pas dôune d®finition conceptuelle, mais cette possibilit® est offerte dans un esprit de simplification. 
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2.5.2 Thèmes  

Un thème (mot-clé TOPIC) contient toutes les définitions en vue de décrire un pan objectif pré-

cis du monde réel. Un thème peut aussi définir des types comme des unités de mesure, des 

domaines de valeurs ou des structures ou les utiliser ¨ partir du mod¯le environnant ou dôun 

modèle importé. Les propri®t®s dôh®ritage peuvent °tre d®finies entre parenth¯ses. Si un thème 

comporte des d®finitions abstraites qui nôy sont pas concr®tis®es, il doit être déclaré comme 

étant abstrait (ABSTRACT). Les définitions abstraites doivent encore être concrétisées par la 

suite dans des extensions concrètes de ce thème. Un thème concret est indispensable pour un 

transfert de données. Lôextension dôun th¯me se r®f®rant toujours à un thème portant un nom 

différent, EXTENDED est sans objet et nôest de ce fait pas admis. 

Syntaxe : 

TopicDef  = [ 'VIEW ' ] 'TOPIC ' Topic - Name 

               Properties <ABSTRACT,FINAL > 

               [ 'EXTENDS ' TopicRef ] '='  

                   [ 'BASKET ' 'OID ' ' AS' OID - DomainRef  ';' ]  

                   [ 'OID ' 'AS ' OID - DomainRef  ';' ]  

                   { 'DEPENDS ' 'ON ' TopicRef  { ',' TopicRef  } ';' }  

                   [ 'DEFERRED ' 'GENERICS '  

                        GenericRef  { ',' GenericRef  } ';' ]  

                   Definitions  

           'END' Topic - Name ';'.  

 

Definitions  = { MetaDataBasketDef  

              | UnitDef  

              | FunctionDef  

              | DomainDe f  

              | ClassDef  

              | StructureDef  

              | AssociationDef  

              | ConstraintsDef  

              | ViewDef  

              | GraphicDef  }.  

 

TopicRef  = [ Model - Name '.' ] Topic - Name.  

 

GenericRef  = GenericCoordType - DomainRef .  

 

Un nombre quelconque de conteneurs (banques de données, etc.) peut exister pour un thème 

donné contenant des classes concrètes. Tous présentent la structure correspondante du thème 

mais comportent des objets différents. 

Seules les instances de classes (et leurs sous-structures) apparaissent dans un conteneur de 

données. Si un thème contient des représentations graphiques, trois types de conteneurs peu-

vent être formés : 

- Des conteneurs de données. 

- Des conteneurs comprenant les données de base pour la représentation graphique. De tels 

conteneurs comprennent les instances de classes ou de vues constituant la base des repré-

sentations graphiques. 

- Des conteneurs graphiques. De tels conteneurs comprennent les objets graphiques conver-

tis (conformément à la définition des paramètres des signatures utilisées). 

En r¯gle g®n®rale, les conteneurs de donn®es et les objets pr®sentent une identification dôobjet. 

Leur domaine de valeurs résulte de la définition correspondante : BASKET OID AS pour les 

identifications dôobjets des conteneurs de donn®es, OID AS pour les identifications des objets, 
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pour autant quôaucune d®finition spécifique ne soit faite à cet effet dans la classe concernée. Si 

un domaine de valeurs dôOID a ®t® affect® ¨ un th¯me, lôaffectation r®alis®e ne peut plus °tre 

modifi®e au sein dôextensions. Dans bien des cas, il est judicieux dôutiliser le domaine de va-

leurs standard STANDARDOID (cf. paragraphe 2.8.9 Domaines de valeurs dôidentifications 

dôobjets de même que les annexes A et F). Si la d®finition dôOID fait défaut pour un thème ou 

une classe donnée, les conteneurs ou objets concernés ne se voient associer aucune identifica-

tion dôobjet stable. Lô®change de donn®es incr®mentiel nôest donc pas possible pour eux. 

Du point de vue des donn®es et en lôabsence de toute indication suppl®mentaire, un th¯me est 

ind®pendant dôautres th¯mes. Des d®pendances au niveau des donn®es r®sultent de relations 

ou dôattributs de r®f®rence renvoyant ¨ un autre conteneur, de conditions de cohérence particu-

lières ou de la constitution de vues ou de définitions graphiques reposant sur des classes ou sur 

dôautres vues, mais non de lôutilisation de m®ta-objets (cf. paragraphe 2.10.1 Remarques géné-

rales concernant les méta-objets). De telles dépendances sont à déclarer explicitement dans 

lôen-tête du thème (mot-clé DEPENDS ON) afin quôelles puissent °tre clairement reconnues. 

Les définitions détaillées (par exemple les définitions de relations) ne doivent alors pas violer 

cette déclaration de dépendance. Des dépendances cycliques ne sont pas autorisées. Un 

th¯me ®tendu poss¯de les m°mes d®pendances que son th¯me de base, en lôabsence de toute 

déclaration supplémentaire. 

Si un thème se réfère directement ou indirectement à des définitions génériques qui ne sont 

®tablies quôau cours du transfert, elles doivent °tre indiqu®es de faon explicite (DEFERRED 

GENERICS). Actuellement, cette possibilit® nôexiste que pour les domaines de valeurs de coor-

données (cf. paragraphe 2.8.8 Coordonnées). 

2.5.3 Classes et structures  

Une définition de classe (mot-clé CLASS) déclare les propriétés de tous les objets qui lui appar-

tiennent. Une classe est définie de manière définitive dans un thème. Les définitions de classes 

peuvent être étendues. Une extension hérite, dans ce contexte, de tous les attributs de sa 

classe de base. Son domaine de valeurs peut °tre limit®. Par ailleurs, dôautres attributs com-

plémentaires ou des conditions de cohérence supplémentaires peuvent être définis. 

Le domaine de valeurs des identifications de tous les objets de cette classe peut être fixé de fa-

çon explicite (OID AS ou NO OID). En lôabsence dôune telle d®finition, celle valant pour le th¯me 

est appliqu®e, ¨ moins quôil ne soit explicitement établi quôaucune identification dôobjet nôest 

demandée (NO OID). NO OID sôapplique implicitement si aucune d®finition nôexiste au sein du 

thème. NO OID signifie que lôidentification dôobjet nôest pas stable. Cons®quence : il nôest pos-

sible ni de proc®der ¨ la livraison incr®mentielle dôobjets de cette classe, ni de d®finir des r®f®-

rences (relations, attributs relationnels) basées sur cette classe. Une définition dôOID déjà effec-

tu®e ne peut pas °tre ®tendue, si ce nôest quôun NO OID hérité peut être remplacé par un élé-

ment ANY et un élément ANY hérité par une définition concrète. Un élément ANY hérité ne peut 

toutefois pas être remplacé par NO OID (cf. paragraphe 2.8.9 Domaines de valeurs 

dôidentifications dôobjets). 

Des conditions de cohérence peuvent être indiquées comme faisant partie d'une définition de 

classe ; ce sont des règles que les objets doivent satisfaire à titre complémentaire. Elles ne 

peuvent pas être déclarées sans effet mais s'appliquent toujours en plus de celles déclarées lo-

calement. 

Les objets dôune classe sont toujours ind®pendants et identifiables individuellement. Dôun point 

de vue formel, les structures (mot-clé STRUCTURE) sont définies de la même manière que les 

classes, mais les ®l®ments structur®s quôelles contiennent ne sont pas ind®pendants et ne peu-

vent pas être identifiés isolément. On rencontre ces éléments au sein de sous-structures 

dôobjets (cf. paragraphe 2.6 Attributs), mais leur existence ne peut par ailleurs être que tempo-
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raire, sous forme de résultats de fonctions. Les structures peuvent être étendues en classes ; 

les objets de telles classes sont indépendants et identifiables comme des objets normaux. Les 

classes ne peuvent pas être étendues en structures. 

Les classes particuli¯res telles que celles des syst¯mes de r®f®rence, des axes dôun syst¯me 

de coordonnées et des signatures graphiques (donc des extensions de la classe prédéfinie 

METAOBJECT) sont décrites au paragraphe 2.10 Traitement des méta-objets. 

Les propri®t®s dôh®ritage peuvent °tre d®finies entre parenth¯ses (r¯gle Properties). Toutes les 

possibilités sont admises. Si une classe ou une structure contient des attributs abstraits, elle est 

à déclarer comme ABSTRACT. Des attributs abstraits doivent encore être concrétisés dans des 

extensions concrètes de la classe. Cependant, il est également permis de déclarer abstraites 

des classes dont les attributs sont totalement définis. Des instances objets ne peuvent exister 

que pour des classes concr¯tes ayant ®t® d®finies au sein dôun thème, de sorte que des classes 

concrètes, définies dans un thème concret, sont requises pour un transfert de données. 

Si lôh®ritage porte sur une seule classe et non sur un th¯me complet, aucune relation avec cette 

classe ne peut être définie (cf. paragraphe 2.7 Relations vraies). 

Si un thème en étend un autre, toutes les classes du thème hérité sont reprises. Elles devien-

nent alors des classes du thème actuel et portent le même nom que dans le thème hérité. Une 

telle classe peut également être étendue en conservant son nom (EXTENDED). Si un thème T2 

®tend par exemple le th¯me T1, contenant la classe C, T2 ne comportera quôune seule classe C 

(EXTENDED), à savoir C. De nouvelles classes devant se distinguer de celles héritées par leur 

désignation, peuvent aussi étendre des classes héritées. Avec C2 EXTENDS C, T2 comporte 

alors deux classes (C et C2). INTERLIS nôacceptant que lôh®ritage simple dans un souci de 

simplicité et de clarté, EXTENDED nôest toutefois admis que si la classe de base nôa ®t® ®ten-

due avec EXTENDS ni dans le thème de base ni dans le thème actuel. EXTENDED et EX-

TENDS sôexcluent mutuellement dans la m°me d®finition de classe. 

Syntaxe : 

ClassDef  = 'CLASS ' Class - Name 

             Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL > 

               [ 'EXTENDS ' ClassOrStructureRef  ] '='  

             [ ( 'OID ' 'AS ' OID - DomainRef  | 'NO ' 'OID ' ) ';' ]  

             ClassOrStructureDef  

           'END' Class - Name ';'.  

 

StructureDef  = 'STRUCTURE' Structure - Name 

                 Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL > 

                   [ 'EXTENDS ' StructureRef  ] '='  

                 ClassOrStructur eDef  

               'END' Structure - Name ';'.  

 

ClassOrStructureDef  = [ 'ATTRIBUTE ' ] { AttributeDef  }  

                      { Constr aintDef  }  

                      [ 'PARAMETER ' { ParameterDef  } ].  

 

ClassRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Class - Name.  

 

StructureRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Structure - Name.  

 

ClassOrStructureRef  = ( ClassRef  | StructureRef  ).  

 

Le paragraphe suivant 2.5.4 Espaces nominaux explique quels noms doivent être qualifiés (par 

des Model-Name et/ou par des Model-Name.Topic-Name). Des classes et des structures ne se 

basant sur aucune classe ou structure déjà définie ne requièrent aucune partie EXTENDS. 
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2.5.4 Espaces nominaux  

Un espace nominal désigne un ensemble de noms (univoques). Chacun des éléments de mo-

délisation (modèle de données, thème, élément de classe) tout comme les conteneurs de mé-

tadonnées mettent un espace nominal propre à disposition pour chacune des catégories de 

noms (noms de types, noms de composantes, noms de méta-objets). 

Il existe trois niveaux hiérarchiques pour les éléments de modélisation : 

- Le modèle (MODEL est le seul élément de modélisation au niveau le plus élevé) 

- Le thème (TOPIC est le seul élément de modélisation à ce niveau) 

- Les éléments de classe, à savoir les classes (CLASS), la structure (STRUCTURE), 

lôassociation (ASSOCIATION), la vue (VIEW), la définition graphique (GRAPHIC) 

Les noms de conteneurs de m®tadonn®es ouvrent lôacc¯s aux m®ta-objets (cf. paragraphe 2.10 

Traitement des méta-objets). 

Il existe trois catégories de noms, contenant les noms suivants : 

- Les noms de types sont les symboles (noms) des unités et les noms de fonctions, de types 

de formes de lignes, de domaines de valeurs, de structures, de thèmes, de classes, 

dôassociations, de vues, de d®finitions graphiques et de conteneurs. 

- Les noms de composantes sont ceux de param¯tres dôex®cution, dôattributs, de r¯gles de 

dessin, de paramètres, de rôles et de vues de base. 

- Les noms de méta-objets désignent les méta-objets et nôexistent quôau sein de conteneurs 

de métadonnées. 

Si un ®l®ment de mod®lisation en ®tend un autre, alors tous les noms de lô®l®ment de mod®lisa-

tion de base sont ajout®s ¨ ses espaces nominaux. Afin dôexclure toute possibilit® de malenten-

du, les éléments de modélisation reprennent par ailleurs les noms des éléments de modélisa-

tion de niveau supérieur dans le respect de la catégorie du nom. Un nom défini localement dans 

lô®l®ment de mod®lisation ne doit pas entrer en conflit avec un nom repris, sauf ¨ ce quôil 

sôagisse explicitement dôune extension (EXTENDED). 

Si lôon souhaite r®f®rencer des ®l®ments de description du mod¯le de donn®es, leur nom doit 

normalement être indiqué de façon qualifiée, c.-à-d. précédé du nom du modèle et du thème. 

Les noms des espaces nominaux de lô®l®ment de mod®lisation concern® peuvent °tre utilis®s 

de manière non qualifiée. 

2.6 Attribut s 

2.6.1 Remarques générales conce rnant les attributs  

Tout attribut est d®fini par son nom et son type. Les propri®t®s dôh®ritage peuvent °tre d®finies 

entre parenthèses (règle Properties). Si un attribut est une extension dôun attribut h®rit®, il faut 

le signaler expressément par EXTENDED. Si le domaine de valeurs dôun attribut est abstrait, 

lôattribut doit °tre d®clar® comme ®tant ABSTRACT. Un attribut numérique (cf. paragraphe 2.8.5 

Types de données numériques) peut être défini comme étant une subdivision (mot-clé SUBDI-

VISION) de lôattribut pr®c®dent ®galement num®rique (exemple : les minutes comme une subdi-

vision des heures). Cet attribut précédent doit être un entier et le domaine de valeurs de la sub-

division doit être positif. Si la subdivision est continue (mot-clé CONTINUOUS), la différence 

des limites des domaines de valeurs doit coµncider avec le facteur entre lôunit® de lôattribut et 

celle de lôattribut pr®c®dent. Si un syst¯me de r®f®rence est d®fini pour une subdivision, il doit 
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°tre en ad®quation avec le syst¯me de valeurs dôun attribut pr®c®dent direct ou indirect. Un 

compilateur INTERLIS ou un syst¯me dôex®cution nôa toutefois pas ¨ le v®rifier. 

Syntaxe : 

AttributeDef  = [ [ 'CONTINUOUS ' ] 'SUBDIVISION ' ]  

               Attribute - Name Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL ,TRANSIENT> 

                 ':' AttrTypeDef  

                     [ ':=' Factor  { ',' Factor  } ] ';'.  

 

Si la valeur de lôattribut est d®finie au moyen dôun facteur (cf. paragraphe 2.13 Expressions), 

son type de r®sultat doit °tre compatible avec une assignation ¨ lôattribut d®fini, c.-à-d. quôil doit 

présenter un domaine de valeurs identique ou étendu, c.-à-d. spécialisé. Dans le cadre de vues, 

principalement pour des unions et des extensions de vues (cf. paragraphe 2.15 Vues), plusieurs 

facteurs peuvent être définis et des facteurs supplémentaires peuvent être ajoutés dans des ex-

tensions de vues additionnelles. Côest toujours le dernier en date auquel une valeur a ®t® affec-

t®e qui sôapplique (dôabord la base puis lôextension). Sôils nôont dôimportance quôau sein dôautres 

facteurs, les attributs d®finis au moyen dôun facteur doivent pouvoir °tre exclus du transfert de 

données et être désignés comme étant transitoires (via TRANSIENT). 

La d®finition dôun attribut peut °tre pr®cis®e de lôune des mani¯res suivantes dans des exten-

sions : 

- En restreignant le domaine de valeurs. 

- En lui affectant une constante dans le domaine de valeurs requis. Une telle définition est im-

plicitement finale, en dôautres termes, elle ne peut plus être précisée. 

- En définissant un facteur lorsque le type du résultat pourrait être admis comme extension de 

lôattribut. Une précision supplémentaire est autorisée dans ce cadre. 

Syntaxe : 

AttrTypeDef  = ( 'MANDATORY ' [ AttrType  ]  

              | AttrType  

              | ( ( 'BAG ' | 'LIST ' ) [ Cardinality  ]  

                  'OF ' AttrType  ) ).  

 

AttrType  = ( Type  

           | DomainRef  

           | ReferenceAttr  

           | RestrictedStructureRef  ).  

 

ReferenceAttr  = 'REFERENCE' 'TO '  

                  Properties <EXTERNAL> RestrictedClassOrAssRef .  

 

RestrictedClassOrAssRef  = ( ClassOrAssociationRef  | 'ANYCLASS ' )  

                              [ 'RESTRICTION ' '(' ClassOrAssociationRef  

                                  { ';' ClassOrAssociationRef  } ')' ].  

 

ClassOrAssociationRef  = ( ClassRef  | AssociationRef  ).  

 

RestrictedStructureRef  = ( StructureRef  | 'ANYSTRUCTURE' )  

                             [ 'RESTRICTION ' '(' StructureRef  

                                 { ';' StructureRef  } ')' ].  

 

RestrictedClassOrStructureRef  = ( ClassOrStructureRef  | 'ANYSTRUCTURE' )  

                                    [ 'RESTRICTION ' '(' ClassOrStructureRef  

                                      { ';' ClassOrStructureRef  } ')' ].  

 

Dans le cadre dôextensions, il est possible dôindiquer seulement MANDATORY. Côest ensuite le 
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type dôattribut d®j¨ d®fini qui sôapplique. Il est toutefois exig® que la valeur soit toujours d®finie. 

2.6.2 Attributs avec domaines de valeur s comme type  

Des définitions directes de type (règle Type) et lôutilisation de domaines de valeurs déjà définis 

(règle DomainRef) entrent en ligne de compte comme types dôattributs. Les diff®rentes possibili-

tés sont mentionnées sous 2.8 Domaines de valeurs et constantes. 

2.6.3 Attributs de référence  

Un attribut de référence permet de définir un renvoi vers un autre objet. Les liens entre objets 

ind®pendants sont ¨ d®finir par lôinterm®diaire de relations vraies (cf. paragraphe 2.7 Relations 

vraies). 

Les classes dont les objets entrent en ligne de compte pour la référence peuvent être des 

classes dôobjets ou de relations concr¯tes ou abstraites mais en aucun cas des structures (ces 

derni¯res nô®tant pas des objets ind®pendants). Ainsi, toutes les classes concr¯tes correspon-

dant aux classes primaires ®num®r®es ou ¨ lôune des classes restrictives ®num®r®es (RES-

TRICTION TO) sont concernées (la classe elle-même ou une sous-classe de celle-ci). A 

chaque niveau de restriction (définition initiale ou extensions successives), toutes les classes 

encore admises doivent être énumérées. Chaque classe définie comme une restriction doit être 

une sous-classe dôune classe admise jusquôalors. Une classe entrant ainsi en ligne de compte 

nôest toutefois admise que si elle appartient ¨ un th¯me, coµncidant ou non avec celui de 

lôattribut de r®f®rence, dont le th¯me "r®f®renant" est d®pendant (DEPENDS ON). Si la réfé-

rence renvoie ¨ un objet dôun autre conteneur du m°me th¯me ou dôun autre th¯me (hypoth¯se 

DEPENDS ON), alors la propriété EXTERNAL doit °tre indiqu®e. Sôagissant dôextensions, cette 

propriété peut être omise et par conséquent exclue, mais en aucun cas ajoutée. Il doit au moins 

exister une sous-classe concr¯te admise lorsque lôattribut de r®f®rence nôest pas d®clar® 

comme étant abstrait. 

2.6.4 Attributs structurés  

Les valeurs des attributs structurés comprennent un ou plusieurs éléments structurés (instances 

de structures; cf. paragraphe 2.5.3 Classes et structures). Les éléments structurés ne disposent 

dôaucun OID, nôexistent quôen relation avec leur objet principal et ne peuvent °tre trouv®s que 

par lôinterm®diaire de celui-ci. Le nombre admissible dô®l®ments structur®s se d®duit de la car-

dinalité indiquée (resp. du mot-clé présent ou absent MANDATORY). LIST permet dôobtenir que 

les éléments structurés soient répertoriés dans un certain ordre, lequel doit être conservé du-

rant le transfert. Les éléments structurés ne suivent aucun ordre avec BAG. 

Les attributs structurés peuvent être définis avec des types concrets ou abstraits (structures, 

domaines de valeurs, attributs de référence ; mais pas avec des classes). 

Lôorganisation des structures r®sulte de la structure effectivement indiqu®e (r¯gle Restricted-

StructureRef). Dans le cas des éléments structurés concrets, toutes les structures (mais non les 

classes) correspondant aux structures primaires et à celles énumérées de manière restrictive 

(RESTRICTION TO) ou étendant ces structures entrent en principe en ligne de compte. Aucune 

indication supplémentaire nôest requise dans ce cadre pour les structures du th¯me actuel. Une 

structure dôun autre th¯me est uniquement prise en compte si elle ou une classe de base ®ga-

lement définie dans cet autre thème est énumérée explicitement en tant que structure primaire 

ou restrictive dans la d®finition de lôattribut structur®. Toutes les structures encore admises doi-

vent °tre ®num®r®es ¨ chacun des niveaux de restriction (d®finition initiale ou lors dô®tapes 

dôextension). Chaque structure définie comme une extension doit °tre une extension dôune 

structure admise jusquô¨ ce stade. 
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Si la structure dôun attribut structur® est quelconque (ANYSTRUCTURE) ou sôil nôexiste aucune 

structure concr¯te r®pondant ¨ la d®finition, alors lôattribut structur® doit être déclaré comme 

®tant abstrait, pour autant quôil soit obligatoire ou que sa cardinalit® minimale soit sup®rieure ¨ 

zéro. Si des structures sont définies comme des arguments de fonctions formels (cf. para-

graphe 2.14 Fonctions), des chemins dôacc¯s ¨ des ®l®ments structur®s ou ¨ des objets entrent 

en ligne de compte en tant quôarguments actuels. Tous les ®l®ments structur®s et tous les ob-

jets sont en particulier compatibles avec ANYSTRUCTURE. 

Une sous-structure ordonnée (LIST) ne peut pas être étendue par une sous-structure non or-

donnée (BAG). Lôensemble des r¯gles sôappliquant aux relations vaut ®galement pour la cardi-

nalité (cf. paragraphe 0   
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Cardinalité). 

2.7 Relations vraies  

2.7.1 Description de relations  

Les relations vraies (au contraire des attributs de référence ; cf. paragraphe 2.6 Attributs) sont 

décrites comme des éléments indépendants. Toutefois, leurs propriétés sont largement iden-

tiques à celles des classes. Elles peuvent ainsi présenter des attributs locaux et des conditions 

de coh®rence (r¯gles dôint®grit®). Le nom de lôassociation peut ®galement faire d®faut, auquel 

cas il est constitué implicitement à partir de la réunion des noms de rôles (premier, puis deu-

xième, etc.). La propri®t® la plus importante dôune relation r®side cependant dans lô®num®ration 

dôau moins deux r¹les avec les classes ou les relations qui leur sont affect®es (r¯gles identiques 

au cas des attributs de référence, cf. paragraphe 2.6.3 Attributs de référence) et de propriétés 

d®taill®es telles que lôintensit® de la relation et sa cardinalit®. Les noms des rôles doivent en 

principe être des substantifs. Ils peuvent coïncider avec les noms des classes ou des relations 

qui leur sont affectées, mais ne le doivent pas. La relation à définir ne peut cependant pas cons-

tituer une extension dôune relation ainsi affect®e. Diff®rentes classes ou relations peuvent ®ga-

lement être affectées alternativement à un rôle. Une telle classe ou relation alternative ne peut 

pas °tre une extension dôune autre classe ou relation alternative du m°me r¹le. 

Exemple de relation entre la classe K dôune part et les classes K ou L dôautre part : 

ASSOCIATION A =  

  K ï-  K;  

  KL ï-  K OR L;  

END A;  

 

A la base, les relations peuvent être étendues comme les classes. Afin que la signification de la 

relation soit claire et intangible, aucun rôle supplémentaire ne peut être ajouté dans les exten-

sions. Les classes ou les relations affectées ainsi que la cardinalité peuvent cependant être res-

treintes. Des r¹les inchang®s nôont pas ¨ °tre ®num®r®s. 

Exemple d®crivant la sp®cialisation de la relation A en A1, laquelle nôadmet plus que des liens 

vers K1 (une sous-classe de K) dôune part et vers K, L1, L2 (sous-classes de L) dôautre part : 

ASSOCIATION A1 EXTENDS A =  

  K (EXTENDED) ï-  K1;  

  KL (EXTENDED) ï-  K OR L RESTRICTION  (L1, L2);  

END A1;  

 

Ainsi, un objet de la classe K1 peut soit être en relation avec des objets des classes K ou L 

(permis puisque K1 est une sous-classe de K) via une relation A, soit être en relation avec des 

objets des classes K, L1 ou L2 via une relation A1. Si lôon souhaite en outre imposer quôun objet 

K1 ne puisse pr®tendre quô¨ la relation sp®cialis®e A1 (et non ¨ la relation g®n®rale A) dans le 

rôle K, ce dernier est à identifier comme étant masquant (HIDING). 

ASSOCIATION A1 EXTENDS A =  

  K (EXTENDED, HIDING ) ï-  K1;  

  KL (EXTENDED) ï-  K OR L RESTRICTION  (L1, L2);  

END A1;  

 

Cette possibilit® nôest toutefois admise que si aucune autre relation étendue à partir de A, au 

sein de laquelle le r¹le K nôest pas identifi® comme ®tant masquant, nôest d®finie pour K1. 

Syntaxe : 

AssociationDef  = 'ASSOCIATION ' [ Association - Name ]  
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                   Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL ,OID > 

                   [ 'EXTENDS ' AssociationRef  ]  

                   [  'DERIVED ' 'FROM ' RenamedViewableRef  ] '='  

                   [ ( 'OID ' 'AS ' OID - DomainRef  | 'NO ' 'OID ' ) ';' ]  

                   { RoleDef  }  

                   [ 'ATTRIBUTE ' ] { AttributeDef  }  

                   [ 'CARDINALITY ' '=' Cardinality  ';' ]  

                   { ConstraintDef  }  

                 'END' [ Association - Name ] ';'.  

 

AssociationRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Association - Name.  

 

RoleDef  = Role - Name Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL ,HIDING ,  

                               ORDERED,EXTERNAL> 

            ( ' -- ' | ' - <>' | ' - <#>' ) [ Cardinality  ]  

            RestrictedClassOrAssRef  { 'OR ' RestrictedClassOrAssRef  }  

            [ ':=' Role - Factor  ] ';'.  

 

Cardinality  = '{' ( '*' | PosNumber  [ '..' ( PosNumber  | '*' ) ] ) '}'.  

 

Une instance dôune relation entre des objets peut °tre consid®r®e comme un objet ind®pendant 

(instance dôune relation). A la base, les liens vers les objets de référence (tous doivent être dé-

finis !) sont ®tablis pour tous les r¹les pour cette instance de la relation. En lôabsence de toute 

autre indication, lôinstance de la relation est identifi®e par les r®f®rences aux objets quôelle met 

en relation. Seule une telle instance de la relation est alors admise entre ces objets. Plusieurs 

instances de la relation entre la m°me combinaison dôobjets ne sont admises que si une cardi-

nalité dont la limite supérieure est supérieure à un est explicitement requise pour la relation 

(CARDINALITY). Dans ce cas, une identification dôobjet (via Property OID) doit également être 

demand®e. Si une identification dôobjet propre est requise, la relation peut elle aussi être utilisée 

comme une référence dans des rôles. 

Si la compatibilité avec INTERLIS 1 est souhaitée, seules des relations comportant deux rôles 

doivent °tre d®finies, la cardinalit® maximale dôun r¹le ne devant pas °tre sup®rieure ¨ un. 

Normalement, les relations concrètes entre objets doivent être générées explicitement au 

moyen dôune application puis consid®r®es comme des instances par le système de traitement. 

Mais une relation peut ®galement °tre d®duite dôune vue sans quôelle en devienne une instance 

(DERIVED FROM). Une telle relation peut °tre une extension dôune relation abstraite. Elle ne 

peut pas être abstraite elle-m°me. Si elle est ®tendue, lôextension doit se baser sur la m°me 

vue ou sur une extension de celle-ci. Des chemins dôacc¯s ¨ tous les objets ou attributs de la 

vue doivent °tre affect®s en cons®quence ¨ tous les r¹les et attributs. Un chemin dôacc¯s ¨ un 

objet (cf. paragraphe 2.13 Expressions) doit ainsi être indiqué, désignant en définitive une 

classe ou une association correspondant au rôle. La cardinalité doit coïncider avec la perfor-

mance de la vue, ce qui ne peut °tre contr¹l® quôau moment de lôex®cution. 

La d®duction dôune relation ¨ partir des conditions g®om®triques devrait constituer un exemple 

type dôapplication : dans une vue (connexion) à laquelle référence est faite dans une associa-

tion, les bâtiments sont par exemple mis en relation avec les biens-fonds sur lesquels ils sont 

érigés, sur la base de leur géométrie (cf. paragraphe 2.15 Vues). 

2.7.2 Intensité de la relation  

Différentes intensités de relations sont distinguées, sur le mod¯le dôUML. Pour les expliquer, on 

d®crira avant tout lôinfluence de lôintensit® dôune relation sur la copie ou la suppression dôobjets. 

Seule la suppression dôobjets (¨ la suite dôune livraison incr®mentielle) pr®sente cependant de 

lôimportance pour INTERLIS 2. Dôautres consid®rations exercent par ailleurs une influence sur 

lôintensit® dôune relation. Toute latitude est laiss®e aux syst¯mes de traitement pour pr®voir des 
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intensit®s de relation plus fines ou dôautres crit¯res dôappr®ciation du comportement durant des 

opérations données. 

- Association : les objets participants sont liés entre eux par un lien assez lâche. Si un objet 

participant est copi®, sa copie sera li®e aux m°mes objets que lôoriginal. Si un objet partici-

pant est supprimé, la relation sera ®galement supprim®e, lôobjet li® restant conserv®. Sur le 

plan syntaxique, '--' est indiqué pour tous les rôles. 

- Agrégation : il existe une relation de faible intensité entre un tout et ses parties. Les agréga-

tions ne sont permises que dans le cas de relations à deux rôles. Sur le plan syntaxique, le 

rôle conduisant au tout doit être indiqué par un losange '-<>'. Le rôle conduisant à une partie 

est défini avec '--'. Une classe dôobjets peut appara´tre dans diff®rentes agr®gations dans le 

rôle de la partie. Différents objets du tout peuvent également être affectés à un objet donné 

dôune partie. Contrairement aux associations, la g®n®ration dôune copie du tout entra´ne la 

cr®ation de copies correspondantes des parties. La copie dôobjets rev°tant peu dôimportance 

dans le cadre dôINTERLIS 2, les agr®gations sont trait®es comme des associations par IN-

TERLIS2. 

- Composition : il existe une relation de forte intensité entre le tout et ses parties. Une classe 

dôobjets peut appara´tre dans le r¹le dôune partie dans plus d'une composition. Au plus un 

tout peut °tre affect® ¨ un objet donn® dôune partie. La suppression du tout entra´ne aussi 

celle de ses parties. Un losange plein '-<#>' est indiqué pour le rôle conduisant au tout. 

Les associations peuvent être étendues en agrégations et ces dernières en compositions, mais 

pas le contraire. 
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2.7.3 Cardinalité  

La cardinalit® d®finit le nombre minimal et maximal dôobjets permis ; sôil nôy a quôune valeur, le 

minimum est ®gal au maximum. Si côest une ®toile au lieu dôun chiffre qui figure comme maxi-

mum, il nôy a pas de limite sup®rieure pour le nombre de sous-objets. Lôindication de cardinalit® 

{*} est ®quivalente ¨ {0..*}. Si lôindication de cardinalit® est supprim®e, côest normalement {0..*} 

qui sôapplique. Pour les r¹les de composition, seuls {0..1} ou {1} sont autorisés (une partie peut 

seulement appartenir ¨ un tout). Lôabsence dôindication ®quivaut ¨ {0..1}. 

La cardinalité ne peut être que limitée dans des extensions mais pas étendue. Si de cette ma-

nière une cardinalité de {2..4} est dôabord indiqu®e, une extension ne peut pas d®clarer {2..5}, 

{7} ou {*}. Lôomission de lôindication de cardinalit® sous-entend, pour des attributs étendus, que 

la valeur héritée est reprise. 

Suivant lôutilisation, la cardinalit® a la port®e suivante : 

- Pour les sous-structures : nombre des éléments admis. 

- Pour les r¹les de relations : nombre dôobjets correspondant ¨ un r¹le quôil est permis 

dôaffecter via la relation ¨ une combinaison quelconque dôobjets correspondant aux autres 

rôles. 

- Pour la relation conçue comme un tout : nombre des instances de la relation pour une com-

binaison quelconque dôobjets conform®ment ¨ tous les r¹les de la relation. 

2.7.4 Relations ordonnées  

Si lôon veut que la relation soit conduite dans un ordre particulier, dans la perspective dôune 

classe de référence particulière, il faut l'exiger pour le rôle en qualité de propriété (ORDERED). 

Cet ordre est d®fini lors de lô®tablissement de la relation et doit °tre conserv® en cas de trans-

fert. 

2.7.5 Accès à une relation  

Par lôacc¯s ¨ une relation (AssociationAccess), on d®signe la possibilit® de naviguer vers les 

instances de la relation et au-del¨, vers les objets de r®f®rence, dans la perspective dôun objet 

et dans le respect dôune relation. 

Les accès à une relation ne doivent pas être définis, mais ils découlent de la définition de la re-

lation pour tous les rôles des classes qui ont été définies dans le même thème. Si une classe 

impliquée dans une relation est définie dans un autre thème (relation dépassant les limites dôun 

th¯me) ou sôil doit °tre permis quôun objet de r®f®rence correspondant au r¹le puisse se trouver 

dans un autre conteneur que lôinstance de la relation, alors cette situation doit faire lôobjet dôune 

identification spécifique au niveau du rôle (EXTERNAL, cf. paragraphe 2.7.1 Description de re-

lations et paragraphe 2.6.3 Attributs de référence). La classe ne contient alors aucun accès à 

une relation. Cette propri®t® est ®tablie dans la d®finition de base dôune relation et ne peut plus 

°tre modifi®e au sein dôune extension. Si un rôle se rapporte à une classe héritée du thème hé-

rité, les accès aux relations à partir de cette classe ne sont possibles que si cette classe a été 

étendue dans le thème actuel sous le même nom (EXTENDED). Il est évité, par ces restrictions, 

quôune classe ne subisse une nouvelle modification ult®rieurement (c.-à-d. en dehors du cadre 

au sein duquel elle a été définie). 

Les sous-classes héritent des accès aux relations, pour autant que cela ne soit pas exclu par 

une exigence de masquage pour un r¹le dôune relation dôextension (HIDING). 

Les acc¯s aux relations sont dôimportance pour les descriptions de chemins dôacc¯s (cf. para-

graphe 2.13 Expressions). 
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2.8 Domaines de valeurs et constantes  

Différents aspects sont liés à la représentation des domaines de valeurs. Un type de données 

doit °tre d®fini dans un premier temps. Les types de donn®es dôINTERLIS sont indépendants de 

lôimpl®mentation. Côest pourquoi nous ne parlerons pas dôentier (Integer) ou de r®el (Real), mais 

tout simplement de types de données numériques (cf. paragraphe 2.8.5 Types de données nu-

mériques). 

Une fois le type de donn®es d®fini, dôautres pr®cisions sont encore requises ou possibles, sui-

vant le cas de figure considéré. Si la d®finition dôun domaine de valeurs est encore incomplète 

(par exemple si la définition concrète fait encore défaut pour un domaine de valeurs numé-

rique), elle doit être déclarée comme étant abstraite (mot-clé ABSTRACT, règle Properties). Le 

domaine de valeurs des coordonnées peut être défini comme étant générique (mot-clé GENE-

RIC, règle Properties), notamment pour faciliter le passage des coordonnées MN03 aux coor-

données MN95. Les domaines de valeurs (notamment les lignes), les attributs, les classes et 

les th¯mes utilisateurs nôont donc pas besoin dô°tre d®finis de faon abstraite, bien que le do-

maine de valeurs des coordonnées ne soit défini que dans des modèles spécifiques, voire dans 

les données de transfert (cf. paragraphe 2.8.8 Coordonnées). 

Les domaines de valeurs peuvent être, comme les autres concepts de base, hérités et ensuite 

®tendus, jusquô¨ ce quôils soient d®finis en tant que FINAL. De ce fait, il est important quôune d®-

finition ®tendue soit toujours compatible avec la d®finition de base. En fait, lôextension de do-

maines de valeurs consiste soit en des précisions, soit en des restrictions. Le mot-clé EX-

TENDED (r¯gle Property) nôest pas autoris®. Pour la clart® de la lecture, nous recommandons 

de répéter aussi les définitions des domaines de valeurs de base dans les extensions lors-

quôelles sont inchangées. Exemple : 

DOMAIN 

  Valeur  (ABSTRACT) = NUMERIC  .. NUMERIC ;       !! Domaine de valeur s abstrait  

  Valeur Gen EXTENDS Valeur  = 10.0 .. 100.0;     !! Extension concrète  

  ValeurSpec  EXTENDS Valeur Gen = 20.0 .. 90.0;  !! Correct  

  Valeur Spec EXTENDS Valeur Gen = 0.0 .. 110.0;  !! Faux, car incompatible  

 

Une question importante concernant la définition des domaines de valeurs est de savoir si les 

valeurs "non définies" appartiennent ou non au domaine. Sans autre indication, une telle valeur 

appartient par d®faut au domaine. Il peut ®galement °tre exig® quôun attribut soit toujours d®fini 

selon ce domaine de valeurs, côest-à-dire quôaucune valeur nulle nôest autoris®e (mot-clé MAN-

DATORY). MANDATORY seul nôest autoris® que lors dôextensions. 

Lors de la d®finition dôun attribut dôune classe ou dôune structure (et uniquement dans ce cas), 

MANDATORY peut être mentionné si le domaine de valeurs a été déclaré avec FINAL et ne 

devrait ainsi plus être restreint. 

Le mot-clé CONSTRAINTS permet de compléter la définition du domaine de valeurs par une ou 

plusieurs restrictions suppl®mentaires, par exemple pour nôadmettre que certaines suites de ca-

ract¯res dans le cas dôun domaine de valeurs textuel. Si plusieurs restrictions sont faites, toutes 

sôappliquent. Chaque restriction poss¯de un nom univoque au sein de la définition du domaine 

de valeurs. 

Syntaxe : 

DomainDef  = 'DOMAIN '  

               { Domain - Name Properties <ABSTRACT, GENERIC, FINAL > 

                   [ 'EXTENDS ' DomainRef  ] '='  

               ( 'MANDATORY' [ Type  ] | Type  ) [ 'CONSTRAINTS'  

                 Constraints - Name ':' Logical - Expression  

                 { ',' Constraints - Name ':' Logical - Expression  } ] ';' }.  

 

Type  = ( BaseType  | LineType  ).  
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DomainRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Domain - Name.  

 

BaseType  = ( TextType  

           | EnumerationType  

           | EnumTreeValueType  

           | AlignmentType  

           | BooleanType  

           | NumericType  

           | FormattedType  

           | DateTimeType  

           | CoordinateType  

           | OIDType  

           | BlackboxType  

           | ClassType  

           | AttributePathType  ).  

 

Les valeurs dôattributs peuvent aussi °tre compar®es avec des constantes (cf. paragraphe 2.13 

Expressions). Les constantes sont définies comme suit : 

Constant  = ( 'UNDEFINED '  

           | NumericConst  

           | TextConst  

           | FormattedConst  

           | EnumerationConst  

           | ClassConst  

           | Attribute Path Const  ).  

 

Chaque type de données définit ses propres constantes. 

2.8.1 Chaînes de caractères  

Par chaîne de caractères, on entend une suite de caractères présentant une longueur maxi-

male. Le jeu de caractères doit être clairement défini (cf. annexe D Table des caractères). 

Le type de données MTEXT contient les caractères 'carriage return' (retour chariot) (#xD), 'line 

feed' (saut de ligne) (#xA) et 'tabulateur' (#x9), au contraire du domaine de valeurs du type de 

données TEXT. 

Pour les chaînes de caractères (TEXT), lôinformation première est la longueur. Pour chacune 

des formes de définition, elle sera indiquée de manière explicite ou implicite. La forme explicite 

(TEXT*...) définit la longueur maximale en nombre de caractères (supérieure à zéro (Null)). Si 

seul le mot-clé TEXT ou MTEXT est indiqué, le nombre de caractères est illimité. La longueur 

peut °tre r®duite dans le cadre dôune extension (un accroissement conduirait ¨ un domaine de 

valeurs qui ne serait plus compatible avec le domaine de valeurs de base). 

La longueur des cha´nes de caract¯res dôINTERLIS décrit le nombre de caractères présentés à 

lôutilisateur et non le nombre de positions en m®moire dont un syst¯me a besoin pour la repr®-

sentation dôune cha´ne de caract¯res. Les chaînes de caractères de longueur nulle sont répu-

tées indéfinies. 

Remarque : dans le contexte dôINTERLIS, la longueur dôune cha´ne de caract¯res est d®finie 

comme le nombre de caractères affectés à la classe de combinaison canonique n° 0 selon le 

standard Unicode, apr¯s d®composition de la cha´ne dans la forme canonique dôUnicode (cf. 

www.unicode.org/unicode/reports/tr15). Ainsi, la chaîne de caractères <LATIN CAPITAL LETTER 

C WITH CIRCUMFLEX><COMBINING CEDILLA> b®n®ficie dôune longueur 1 comme la cha´ne 

équivalente <LATIN CAPITAL LETTER C>< COMBINING CIRCUMFLEX AC-

CENT><COMBINING CEDILLA>. Selon la définition ci-dessus, des lettres à ligature comme "fl" 

ou "ffi" ont une longueur égale ¨ 1. Pour cette raison, il est d®conseill® dôutiliser de telles formes 
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de représentation pour des attributs de type chaîne de caractères. 

Le type de chaîne de caractères nom (mot-clé NAME) définit un domaine de valeurs qui est 

conforme à celui des noms dôINTERLIS (cf. paragraphe 2.2.2 Noms). Il est inclus dans la classe 

prédéfinie METAOBJECT (cf. modèle INTERLIS prédéfini) et surtout dans les classes dédiées 

aux systèmes de référence et aux signatures (cf. paragraphe 2.10.3 Systèmes de référence et 

paragraphe 2.16 Représentations graphiques), en lesquelles les attributs de données doivent 

coïncider avec les éléments de description des modèles. 

LôURI (Uniform Resource Identifier) est introduit en tant que type de chaîne de caractères com-

plémentaire, par exemple dans des adresses http-, ftp- ou mailto- (cf. paragraphe 1.2 Utilisation 

de mod¯les dans IETF RFC 2396 du standard Internet ¨ lôadresse www.w3.org). La longueur 

dôun URI est limitée à 1023 caractères dans INTERLIS. Sa définition est la suivante : 

DOMAIN 

  URI (FINAL ) = TEXT *1023;  !! ATTENTION: Selon IETF RFC 2396  

  NAME (FINAL ) = TEXT *255;  !! ATTENTION: Selon paragraphe 2.2.2 Noms  

 

Syntaxe : 

TextType  = ( 'MTEXT ' [ '*' MaxLength - PosNumber  ]  

           | 'TEXT ' [ '*' MaxLength - PosNumber  ]  

           | 'NAME '  

           | 'URI ' ).  

 

TextConst  = String .  

2.8.2 Enumérations  

Une ®num®ration sert ¨ d®finir les valeurs admises pour le type consid®r®. Elle nôest toutefois 

pas simplement lin®aire, mais structur®e sous forme dôun arbre dont les feuilles (et non les 

nîuds) forment lôensemble des valeurs admises. Exemple : 

DOMAIN 

  Couleurs = (rouge (rouge_fonce, orange, carmin),  

              jaune,  

              vert (vert_clair, vert_fonce));  

 

Les valeurs suivantes, d®crites ¨ lôaide de constantes, sont alors admises : 

#rouge.rouge_fonce #rouge.orange #rouge.carmin #jaune #vert.vert_clair 

#vert.vert_fonce  

Un emboîtement est indiqué entre parenthèses. Les noms des éléments de chaque emboîte-

ment doivent °tre sans ®quivoque. Le niveau dôemboîtement est librement définissable. 

Un ordre est défini pour les éléments si une énumération est ordonnée (mot-clé ORDERED). Si 

lô®num®ration est circulaire (mot-clé CIRCULAR), lôordre des ®l®ments est d®fini comme si 

lô®num®ration ®tait ordonn®e. Il est en outre indiqu® que le premier ®l®ment suit ¨ nouveau le 

dernier dans la séquence. 

 

Figure 8 : Exemple dô®num®ration. 

Il est ®galement possible, outre la d®finition effective de lô®num®ration, de définir un domaine de 
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valeurs comprenant toutes les feuilles et tous les noeuds de la d®finition dôune ®num®ration 

comme valeurs admissibles (ALL). Un tel attribut peut donc aussi se voir affecter la valeur dôun 

élément de la définition de lô®num®ration sur laquelle il se fonde. 

Exemples : 

DOMAIN 

  Position = (bas, milieu, haut) ORDERED ;  

  JoursSemaine = (JoursOuvrables (Lundi, Mardi, Mercredi,  

                                  Jeudi, Vendredi, Samedi),  

                  Dimanche) CIRCULAR ;  

  Valeurs_JoursSemaine = ALL  OF JoursSemaine;  

 

Syntaxe : 

EnumerationType  = Enumeration  [ 'ORDERED ' | 'CIRCULAR ' ].  

 

EnumTreeValueType  = 'ALL ' 'OF ' Enumeration - DomainRef .  

 

Enumeration  = '(' EnumElement  { ',' EnumElement  } [ ':' 'FINAL ' ]  

               | 'FINAL ' ')'.  

 

EnumElement  = EnumElement - Name { '.' EnumElement - Name } [Sub - Enumeration ].  

 

EnumerationConst  = '#' ( EnumElement - Name { '.' EnumElement - Name }  

                                          [ '.' 'OTHERS ' ]  

                       | 'OTHERS ' ).  

 

Dans le cas de nouvelles définitions dô®num®rations (d®finitions primaires, ®l®ments compl®-

mentaires dôune extension), EnumElement ne peut se composer que dôun seul nom. Plusieurs 

noms ne sont autoris®s que pour identifier un ®l®ment de base dôune ®num®ration en vue dôune 

extension. 

Des énumérations peuvent d'autre part être élargies dans la mesure où des sous-énumérations 

sont d®finies pour des feuilles (®l®ments de lô®num®ration sans sous-énumération) de 

lô®num®ration actuelle. La d®finition ®largie int¯gre d®sormais des nîuds, en partant de feuilles 

actuelles, pour lesquels aucune valeur ne peut être définie. 

Toute énumération partielle peut par ailleurs être complétée dans des extensions par des élé-

ments suppl®mentaires (nîuds ou feuilles). Outre les ®l®ments nomm®s, les énumérations de 

base comprennent de ce fait des éléments supplémentaires potentiels qui ne seront définis que 

dans des extensions. De telles valeurs potentielles peuvent être appelées au niveau de base 

dans des expressions, des arguments de fonctions et des assignations de signatures (cf. para-

graphe 2.13 Expressions, paragraphe 2.14 Fonctions et paragraphe 2.16 Représentations gra-

phiques) via la valeur OTHERS, laquelle nôest toutefois pas une valeur admise dans le cadre de 

la classe ¨ laquelle appartient lôobjet. La possibilit® de pouvoir ajouter des ®l®ments 

dô®num®ration suppl®mentaires dans des extensions peut être retirée en déclarant 

lô®num®ration partielle comme ®tant finale (FINAL), ce qui peut sôeffectuer ¨ la suite du dernier 

®l®ment ®num®r® ou dans le cadre dôune extension, sans pour autant que de nouveaux ®l®-

ments aient à être ajoutés. 

Les énumérations circulaires (mot-clé CIRCULAR) ne peuvent pas être étendues. 

Exemple : 

DOMAIN 

  Couleur = (rouge,  

             jaune,  

             vert);  

  CouleurPlus EXTENDS  Couleur = (rouge (rouge_fonce, oran ge, carmin),  

                             vert (vert_clair, vert_fonce: FINAL ),  

                             bleu);  
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  CouleurPlusPlus EXTENDS  CouleurPlus = (rouge (FINAL ),  

                                         bleu (bleu_clair, bleu_fonce));  

 

Les valeurs suivantes, d®crites ¨ lôaide de constantes, sont admises pour CouleurPlus : 

#rouge.rouge_fonce #rouge.orange #rouge.carmin #jaune #vert.vert_clair 

#vert.vert_fonce #bleu  

 

Et pour CouleurPlusPlus : 

#bleu.bleu_clair #bleu.bleu_fonce au lieu de #bleu  

 

Lôindication de FINAL dans les niveaux de vert de CouleurPlus implique quôil nôest plus possible 

de définir des niveaux de vert supplémentaires dans CouleurPlusPlus. Lôindication de FINAL 

pour la subdivision du rouge dans CouleurPlusPlus emp°che lôajout de nuances de rouge sup-

pl®mentaires dans dô®ventuelles extensions de CouleurPlusPlus. 

2.8.3 Alignement du texte  

Pour la préparation des plans et des cartes, les positions des textes doivent être fixées. Ainsi, la 

position du texte par rapport au point dôinsertion doit-elle °tre d®finie. Lôalignement horizontal 

définit trois positions : gauche, droite ou au milieu. Lôalignement vertical d®finit la position du 

texte dans le sens de sa hauteur. 

La distance Cap-Base d®finit la hauteur des majuscules. Le jambage inf®rieur dôun caract¯re se 

situe dans la zone définie par la distance Base-Bottom. 

Les alignements horizontaux et verticaux peuvent °tre conus en tant quô®num®rations prédéfi-

nies : 

DOMAIN 

  HALIGNMENT (FINAL ) = (Left, Center, Right) ORDERED ;  

  VALIGNMENT (FINAL ) = (Top, Cap, Half, Base, Bottom) ORDERED ;  

 

Syntaxe : 

AlignmentType  = ( 'HALIGNMENT ' | 'VALIGNMENT ' ).  

 

 

Figure 9 : Alignement horizontal (HALIGNMENT) et vertical (VALIGNMENT) du texte. 

2.8.4 Booléen  

Le type booléen (Boolean) comprend les valeurs vrai (true) et faux (false). Il peut être conçu en 

tant quô®num®ration pr®d®finie : 

DOMAIN 

  BOOLEAN (FINAL ) = (false, true) ORDERED ;  

 

Syntaxe : 

BooleanType  = 'BOOLEAN'.  
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2.8.5 Types de données numériques  

Lôindication la plus importante pour les types de donn®es num®riques est celle des valeurs 

maximale et minimale, incluant le nombre de positions (décimales) ainsi que le facteur 

dô®chelle. Accessoirement, il est possible dôindiquer si ce type est circulaire (mot-clé CIRCU-

LAR), côest-à-dire que si lôon augmente dôune unit® la derni¯re position significative de la valeur 

maximale, on obtient une valeur ayant par nature la même signification que la valeur minimale 

(exemple : 0..359 degrés pour des angles). Si lôattribut est d®fini comme une subdivision conti-

nue de lôattribut pr®c®dent (cf. paragraphe 2.6.1 Remarques générales concernant les attributs), 

son type doit °tre d®fini comme ®tant circulaire. Si lôindication des valeurs minimale et maximale 

est manquante (mot-clé NUMERIC), le domaine de valeurs est considéré comme étant abstrait. 

DOMAIN 

  Angle1 = 0.00 .. 359.99 CIRCULAR  [degree];  !! correct  

  Angle2 = 0.00 .. 360.00 CIRCULAR  [degree];  !! syntaxiquement correct,  

                                              !! mais  fondamentalement faux,  

                                              !! 360.01 correspond à la valeur  

                                              !! minimale 0.00  

 

Le nombre de chiffres doit être identique pour les valeurs minimale et maximale. Le cadrage 

permet la description de valeurs flottantes, mais les valeurs minimale et maximale sont alors à 

présenter avec une mantisse, c.-à-d. commençant par zéro (0), suivies du point décimal (.) puis 

dôun premier chiffre obligatoirement diff®rent de z®ro (0). Le cadrage de la valeur minimale doit 

être inférieur à celui de la valeur maximale. La notation des valeurs minimale et maximale ne 

donne toutefois aucune indication sur la manière dont les valeurs doivent être transférées (si un 

domaine de valeurs est par exemple défini par 000 .. 999, cela ne signifie pas que la valeur 7 

devra être transférée dans le format 007). Les valeurs flottantes font exception à cette règle, 

étant à transférer avec une mantisse et un cadrage. 

Lors dôextensions, les valeurs minimale et maximale ne peuvent quô°tre restreintes. Le domaine 

numérique de valeurs est ainsi plus petit. Observons la situation suivante : 

DOMAIN 

  Normal = 0.00 .. 7.99;  

  Precis EXTENDS  Normal = 0.0000 .. 7.9949;   !! correct, car  Normal est aussi  

                                              !! représentable  

  Precis EXTENDS  Normal = 0.0000 .. 7.9999;   !! faux, car arrondi hors Normal  

 

Afin dôexpliquer de mani¯re plus pr®cise la signification des valeurs, une unité de mesure peut 

être indiquée (cf. paragraphe 2.9 Unités). Des unités de mesure ne sont autorisées que tant que 

le domaine de valeurs reste lui-même indéfini (mot-clé NUMERIC). 

Les r¯gles suivantes sôappliquent pour les extensions : 

- Si un domaine de valeurs de base concret ne présente aucune unité de mesure, les exten-

sions du domaine de valeurs de base ne peuvent pas non plus en indiquer. 

- Si une unité de mesure abstraite est utilisée dans le domaine de valeurs de base, seules des 

unités de mesure qui sont des extensions de cette unité peuvent être utilisées dans des ex-

tensions du domaine de valeurs de base. 

- Si une unité de mesure concrète est utilisée dans le domaine de valeurs de base, elle ne 

peut pas faire lôobjet dôun d®passement de d®finition dans des extensions. 

Exemple : 

UNIT 

  foot [ft] = 0.3048 [m];  

 

DOMAIN 

  Distance (ABSTRACT ) = NUMERIC  [Length];  

  DistMetre (ABSTRACT ) EXTENDS Distance = NUMERIC  [m];  
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  DistPied (ABSTRACT ) EXTENDS Distance = NUMERIC  [ft];  

  JalonMetre EXTENDS  DistMetre = 0.00 .. 100.00 [m];  

  JalonPied EXTENDS  DistPied = 0.00 .. 100.00 [ft];  

  JalonPied2 (ABSTRACT ) EXTENDS JalonMetre = NUMERIC  [ft]; !! faux  : m vs. ft  

 

Un système scalaire peut également être affecté à un domaine de valeurs numériques (cf. pa-

ragraphe 2.10.3 Systèmes de référence). Les valeurs se rapportent alors ¨ lôorigine d®finie par 

ce syst¯me scalaire, dans lequel il sôagit donc de valeurs absolues. Si lôunit® adopt®e dans la 

classe du système scalaire nôest pas ANYUNIT, une unit® compatible avec celle du syst¯me de 

r®f®rence doit °tre indiqu®e pour le type de donn®es num®riques. Si lôon se r®f¯re ¨ un syst¯me 

de coordonn®es, lôaxe auquel les valeurs se rapportent peut °tre indiqu®, lôunit® devant °tre 

compatible avec celle de lôaxe concern®. En lôabsence de cette indication, la r®f®rence nôest pas 

d®finie avec plus de pr®cision mais se d®duit du domaine de sp®cialit® (il sôagira par exemple 

dôaltitudes ellipsoµdiques si on se r®f¯re ¨ un ellipsoµde dans le cas de hauteurs). Si lôon se r®-

f¯re ¨ un autre domaine de valeurs, le syst¯me de r®f®rence sôappliquant ¨ ce dernier vaudra 

®galement pour le domaine de valeurs concern®. Dans ce cas, lôindication des axes ne peut 

°tre omise que sôil sôagit dôun domaine de valeurs num®riques. Lôindication des axes est obliga-

toire pour un domaine de valeurs de coordonn®es. Lôindication du syst¯me de r®f®rence ne 

peut plus être modifiée dans des extensions. 

Si la valeur numérique représente un angle, son orientation peut être définie. Dans le cas de di-

rections, le système de coordonnées (défini par un domaine de valeurs de coordonnées) sur le-

quel elles se basent peut être indiqué, imposant ainsi la direction zéro (gisement) et le sens de 

rotation (cf. paragraphe 2.8.8 Coordonnées). Cette indication ne peut plus être modifiée dans 

des extensions. 

Outre les chiffres décimaux, le nombre Pi (mot-clé PI) et la base e du logarithme naturel (mot-

clé LNBASE) sont définis comme des constantes numériques. 

Syntaxe : 

NumericType  = ( Min - Dec '..' Max - Dec | 'NUMERIC ' ) [ 'CIRCULAR ' ]  

              [ '[' UnitRef  ']' ]  

              [ 'CLOCKWISE ' | 'COUNTERCLOCKWISE ' | RefSys  ].  

 

RefSys  = ( '{' RefSys - MetaObjectRef  [ '[' Axis - PosNumber  ']' ] '}'  

         | '<' Coord - DomainRef  [ '[' Axis - PosNumber  ']' ] '>' ).  

 

DecConst  = ( Dec  | 'PI ' | 'LNBASE ' ).  

 

NumericConst  = DecConst  [ '[' UnitRef  ']' ].  

2.8.6 Domaines de valeurs formatés  

Les domaines de valeurs format®s sôappuient sur des structures et utilisent leurs attributs num®-

riques ou format®s au sein dôun format. Ce dernier sert dôune part ¨ lô®change de donn®es (cf. 

paragraphe 3.3.11.5 Codage de domaines de valeurs formatés) et dôautre part ¨ la d®finition 

des limites inférieure et supérieure du domaine de valeurs. 

Syntaxe : 

FormattedType  = ( 'FORMAT'  ( 'BASED ' 'ON ' StructureRef  FormatDef  

                             [ Min - String  '..' Max- String  ]  

                           | FormattedType - DomainRef  

                             Min - String  '..' Max - String  

                           ) )  

                | Min - String  '..' Max - String .  

 

FormatDef  = '(' [ 'INHERITANCE ' ]  

                  [ NonNum - String  ] { BaseAttrRef  NonNum- String  }  
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                                      BaseAttrRef  [ NonNum - String  ] ')'.  

 

BaseAttrRef  = ( NumericAttribute - Name [ '/' IntPos - PosNumber  ]  

              | StructureAttribute - Name '/' Formatted - DomainRef  ).  

 

FormattedConst  = String .  

 

Une d®finition de base dôun domaine de valeurs format® d®finit dôabord la structure sur laquelle 

ce dernier sôappuie ainsi que le format utilis®. Les limites inf®rieure et sup®rieure du domaine de 

valeurs peuvent en outre être définies. Elles ne peuvent pas étendre les limites définies avec la 

structure. 

Dans le cadre dôune extension, il est possible de faire référence à une extension de la structure 

initiale, de compléter le format (la partie héritée doit figurer en tête et être accompagnée du mot-

clé INHERITANCE pour garantir une parfaite clarté) et de restreindre le domaine de valeurs. 

La d®finition du format peut dôune part comprendre des cha´nes constantes ne d®butant pas par 

un chiffre (au d®but, ¨ la fin et entre les diff®rentes r®f®rences dôattributs) et dôautre part des r®-

f®rences dôattributs directes ou indirectes (via des attributs structur®s). La r®f®rence dôattribut 

doit désigner un attribut numérique ou un attribut structuré. Dans le cas dôun attribut num®rique, 

le nombre des chiffres de la partie entière peut être défini. La présence de zéros préalables 

peut le cas échéant en résulter. Le nombre de décimales se déduit du domaine de valeurs nu-

mérique. Dans le cas dôattributs structur®s, il convient de d®finir le domaine de valeurs format® 

dans le respect duquel le formatage doit sôeffectuer. La structure doit coïncider avec la structure 

de base du domaine de valeurs ou en constituer une extension. 

2.8.7 Date et heure  

Des domaines de valeurs formatés sont généralement utilisés lorsque les indications de la date 

et de lôheure ne se limitent pas ¨ une valeur unique (exemple : année, seconde). 

Syntaxe : 

DateTimeType  = ( 'DATE ' | 'TIMEOFDAY ' | 'DATETIME ' ).  

 

Les domaines de valeurs pour DATE, TIMEOFDAY resp. DATETIME correspondent à INTER-

LIS.XMLDate, INTERLIS.XMLTime resp. INTERLIS.XMLDateTime définis dans la suite. 

Des ®l®ments appropri®s sont pr®d®finis par INTERLIS dans lôint®r°t de la compatibilit® avec 

XML : 

UNIT 

  Minute [min] = 60 [ INTERLIS. s];  

  Hour   [h]   = 60 [min];  

  Day    [d]   = 24 [h];  

  Month [M] EXTENDS  INTERLIS.TIME;  

  Year [Y] EXTENDS  INTERLIS.TIME;  

 

REFSYSTEM BASKET BaseTimeSystems ~ TIMESYSTEMS  

  OBJECTS OF CALENDAR: GregorianCalendar  

  OBJECTS OF TIMEOFDAYSYS: UTC; 

 

STRUCTURE TimeOfDay (ABSTRACT ) =  

  Hours: 0 .. 23 CIRCULAR  [h];  

  CONTINUOUS SUBDIVISION  Minutes: 0 .. 59 CIRCULAR  [min];  

  CONTINUOUS SUBDIVISION  Seconds: 0.000 .. 59.999 CIRCULAR  [ INTERLIS. s];  

END TimeOfDay;  

 

STRUCTURE UTC EXTENDS TimeOfDay =  

  Hours(EXTENDED): 0 .. 23 {UTC};  

END UTC; 
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DOMAIN 

  GregorianYear = 1582 .. 2999 [Y] {GregorianCalendar};  

 

STRUCTURE GregorianDate =  

  Year: GregorianYear;  

  SUBDIVISION  Month: 1 .. 12 [M];  

  SUBDIVISION  Day: 1 .. 31 [d];  

END GregorianDate;  

 

STRUCTURE GregorianDateTime EXTENDS  GregorianDate =  

  SUBDIVISION  Hours: 0 .. 23 CIRCULAR [h] { UTC};  

  CONTINUOUS SUBDIVISION  Minutes: 0 .. 59 CIRCULAR  [min];  

  CONTINUOUS SUBDIVISION  Seconds: 0.000 .. 59.999 CIRCULAR  [INTERLIS.s];  

END GregorianDate;  

 

DOMAIN XMLDate = FORMAT BASED ON GregorianDate ( Year /4  " - " Month /2  " - " Day /2  );  

DOMAIN XMLTime = FORMAT BASED ON UTC ( Hours/2 ":" Minutes /2  ":" Seconds /2  );  

DOMAIN XMLDateTime EXTENDS XMLDate = FORMAT BASED ON GregorianDateTime  

                                            ( INHERITANCE  "T" Hours/2 ":" Minutes/2  

                                                          ":" Seconds /2  );  

 

Exemple de mise en oeuvre : 

CLASS Projet =  

  Debut: FORMAT INTERLIS. XMLDateTime "2000 - 01- 01T00:00:00.000" ..  

                                     "2005 - 12- 31T23:59:59.999";  

  Fin: FORMAT INTERLIS. XMLDateTime "2002 - 01- 01T00:00:00.000" ..  

                                   "2007 - 12- 31T23:59:59.999";  

END Projet ;  

2.8.8 Coordonnées  

Les coordonnées peuvent être définies en une, deux ou trois dimensions et se composent par 

cons®quent dôune valeur unique, dôune paire ou dôun triplet de valeurs. Il est admis de 

nôintroduire la deuxi¯me ou la troisi¯me dimension quôau stade dôune extension. Pour chaque 

dimension, le domaine de valeurs num®riques de m°me quôune ®ventuelle unit® de mesure et 

un système de coordonnées (numéros des axes compris) doivent être indiqués. Les règles va-

lant pour les types de donn®es num®riques sôappliquent ®galement ici. Seules des unit®s de 

mesure concr¯tes peuvent °tre indiqu®es. Si aucun syst¯me de r®f®rence nôest indiqu® et si les 

unités de mesure ne sont pas définies ou le sont comme unités de longueur, alors un système 

logiciel implémentant le modèle peut supposer que des coordonnées cartésiennes sont utili-

sées. 

Si une indication de rotation est fournie (mot-clé ROTATION), il peut être renvoyé à un tel sys-

tème de coordonnées de référence dans le cadre de définitions de directions (cf. paragraphe 

2.8.5 Types de données numériques). La définition de la rotation fixe l'axe du domaine de va-

leurs de coordonnées correspondant à une direction zéro ainsi que celle correspondant à un 

angle droit compté dans le sens positif. Elle peut également être omise dans une définition de 

coordonnées concrète et éventuellement être ajoutée dans une extension. 

Les indications concernant les références axiales et la rotation ne peuvent pas être modifiées 

dans des extensions. Exemple : 

DOMAIN 

  CHCoord = COORD 480000.00 .. 850000.00 [m] {CHMN03[1]},  

                   60000.00 .. 320000.00 [m] {CHMN03[2]},  

                  ROTATION 2 - > 1  REFSYS "EPSG:21781" ;  

 

Dans le cadre de la définition de chacune des deux axes, on a indiqué, en sus du domaine ad-

mis, les unités et le système de référence (numéros des axes compris) auxquels se rapportent 

les coordonnées. Les axes effectifs sont définis par le système de référence. La définition de ro-

tation indique que la direction de l'origine va du deuxième axe vers le premier. Le système na-
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tional suisse d®finit que le premier axe est dirig® vers lôest, que le deuxi¯me axe est dirig® vers 

le nord et que la direction dôorigine est celle du nord. La rotation se fait dans le sens horaire. 

DOMAIN 

  WGS84Coord = COORD ï90.00000 ..  90.00000          [Units.Angle_ Degree] 

{WGS84[1]},  

                       0.00000 .. 359.99999 CIRCULAR  [Units.Angle_Degree] 

{WGS84[2]},  

                      - 1000.00 .. 9000.00            [m] {WGS84Alt[1]};  

 

Les coordonn®es g®ographiques sont dôordinaire exprim®es en degr®s et se rapportent ¨ un 

système de coordonnées ellipsoïdique (CH1903 par exemple). Les altitudes sont en revanche 

exprimées en mètres et se réfèrent à un système altimétrique à axe unique basé sur un ellip-

soïde. 

Syntaxe : 

CoordinateType  = ( 'COORD ' | 'MULTICOORD ' ) NumericType  

                   [ ',' NumericType  [ ',' NumericType  ]  

                       [ ',' RotationDef  ] [ 'REFSYS ' Name - String  ]  ].  

 

RotationDef  = 'ROTATION ' NullAxis - PosNumber  ' - >' PiHalfAxis - PosNumber .  

 

Le code EPSG6 du syst¯me de r®f®rence peut °tre d®fini avec lôindication optionnelle REFSYS 

selon le modèle EPSG:PosNumber. 

Avec le mot-clé MULTICOORD au lieu de COORD, côest un ensemble non ordonn® de coor-

données qui est défini comme domaine de valeurs. Toutefois, les différentes valeurs se fondent 

impérativement sur le même système de référence, contrairement à une formulation avec 

LIST/BAG. 

Si les définitions sont incomplètes, le domaine de valeurs doit être déclaré soit comme étant 

abstrait (Property ABSTRACT), soit comme étant générique (Property GENERIC). 

En présence de domaines de coordonnées abstraits, le nombre de dimensions peut également 

rester ouvert. Les domaines de valeurs abstraits peuvent uniquement être utilisés pour des at-

tributs déclarés comme étant abstraits. Les domaines de coordonnées abstraits peuvent être 

concrétisés de différentes manières. 

 Le nombre de dimensions doit être défini pour les domaines de coordonnées génériques. Il est 

cependant admis que seule lôindication NUMERIC soit fournie. Les domaines de valeurs géné-

riques peuvent aussi être utilisés pour des attributs qui ne sont pas déclarés comme étant abs-

traits. Les domaines de coordonnées génériques peuvent être concrétisés de la même manière 

que les domaines abstraits. Les domaines de valeurs numériques des axes et le système de ré-

férence (Concrete-DomainRef) sont notamment définis, resp. restreints dans ce cadre. 

DOMAIN 

  Coord2 (GENERIC ) = COORD  NUMERIC, NUMERIC ;  

 

CLASS Point =  

  Pos: Coord2;  

END Point ;  

 

Le thème (TOPIC) auquel une telle définition appartient doit cependant être déclaré comme 

®tant abstrait, pour autant quôaucune d®finition de contexte ne sôapplique. 

Une définition de contexte permet de définir des domaines de valeurs de coordonnées concrets 

pour un domaine de valeurs de coordonnées générique (GenericCoordDef-DomainRef). Si, 

pour un domaine de valeurs de cordonnées générique, une sélection de domaines de valeurs 

                                                

6 EPSG Geodetic Parameter Registry. http://www.epsg-registry.org/ 
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de coordonn®es concrets possibles a ®t® d®finie et non un seul domaine, alors côest le domaine 

de valeurs applicable à un conteneur donné qui est fixé lors du transfert de ce conteneur (cf. pa-

ragraphe 0   
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Codage de thèmes). Le fait que la définition est reportée doit être mentionné au sein du thème 

(cf. paragraphe 2.5.2 Thèmes). Le domaine de valeurs de coordonnées concret finalement en 

vigueur sôapplique pour toutes les utilisations du domaine de valeurs de coordonn®es g®n®rique 

et pour toutes les utilisations de domaines de valeurs de lignes qui se fondent sur le domaine 

de valeurs de coordonnées générique. 

Syntaxe : 

ContextDef  = 'CONTEXT ' { Context - Name '=' { GenericCoordDef - DomainRef  '='  

             Concrete - DomainRef  { 'OR ' Concrete - DomainRef  } ';' } }.  

 

Le nom du contexte est dépourvu de signification, mais il doit être univoque selon les règles gé-

n®rales et sert par exemple pour dô®ventuels messages dôerreur. Un contexte sôapplique dans le 

modèle dans lequel il est défini et dans tous les modèles qui importent le modèle définissant de 

manière directe ou indirecte. 

CONTEXT default =  

  MyModel .Coord2  = GeometryCHLV03.Coord2 OR  GeometryCHLV95.Coord2;  

 

Si une d®finition de contexte sôapplique d®j¨ pour un domaine de valeurs de coordonn®es g®n®-

rique donné, alors une nouvelle définition pour le domaine de valeurs concret pourra être réali-

sée avec une nouvelle définition de contexte pour le même domaine de valeurs de coordon-

nées générique. Ces nouveaux domaines de valeurs doivent cependant être des spécialisations 

des définitions existantes. 

DOMAIN 

  Coord2 Special  EXTENDS GeometryCHLV03.Coord2  = COORD é ;  

 

CONTEXT default =  

  MyModel .Coord2 = Coord2 Special ;  

2.8.9 Domaines de valeurs dôidentifications dôobjets 

Les objets identifiables sont toujours pourvus dôune identification. Afin que les syst¯mes puis-

sent pr®voir lôespace m®moire ¨ r®server pour leur stockage et que le mode de g®n®ration des 

identifications dôobjets puisse °tre ®tabli, des domaines de valeurs correspondants sont à définir 

et à affecter aux thèmes, respectivement aux classes (cf. paragraphe 2.5.2 Thèmes et para-

graphe 2.5.3 Classes et structures). Il est cependant judicieux, pour la gestion dôidentifications 

dôobjets, en particulier pour celles de conteneurs, de g®rer des attributs ordinaires au moyen de 

tels domaines de valeurs. 

Syntaxe : 

OIDType  = 'OID ' ( 'ANY ' | NumericType  | TextType  ).  

 

INTERLIS 2 d®finit les domaines de valeurs dôOID suivants (cf. annexe A Le modèle de don-

nées interne d'INTERLIS) : 

DOMAIN 

  NOOID = OID  ANY;                             !! Identificateur quelconque,  

                                               !! non stable  

  ANYOID (ABSTRACT) EXTENDS NOOID = OID  ANY;  

  I32OID EXTENDS ANYOID = OID  0 .. 2147483647 ; !! valeurs entières positives  

                                               !! sur 4 octets  

  STANDARDOID EXTENDS ANYOID = OID  TEXT*16;    !! conform®ment ¨ lôannexe F 

                                               !!  (lettres et chiffres sont  

                                               !!  seuls permis)  

  UUIDOID EXTENDS ANYOID = OID  TEXT*36;        !! conformément à ISO 11578  

 

Il nôest pas possible dô®tendre une d®finition dôOID, si ce nôest que NOOID peut °tre ®tendu par 

ANYOID et ANYOID par une définition concrète (autre que OID ANY). 
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En cas dôutilisation dôANYOID pour des th¯mes ou des classes abstraits, il est impos® quôune 

identification dôobjet soit attendue, sa d®finition exacte restant encore ouverte, cependant. 

ANYOID ne peut sinon °tre utilis® que comme domaine de valeurs dôattributs. Ainsi, côest non 

seulement lôOID effectif qui appartient ¨ la valeur de lôattribut, mais ®galement son domaine de 

valeurs concret. 

Les valeurs dôOID de domaines de valeurs dôOID textuels doivent satisfaire la r¯gle ®nonc®e au 

paragraphe 3.3.1 pour les ID XML : le premier caractère doit être une lettre, un chiffre ou un trait 

de soulignement et doit être suivi par des lettres, des chiffres, des points, des signes moins ou 

des traits de soulignement ; les deux points sont prohibés (!). 

2.8.10 Boîtes noires  

Le recours ¨ ce type de donn®es permet la mod®lisation dôattributs dont le contenu ne peut pas 

être spécifié. La variante XML décrit un attribut à contenu XML et la variante BINARY un attribut 

à contenu binaire. Ce type ne peut pas être affiné au sein dôextensions. 

Syntaxe : 

BlackboxType  = 'BLACKBOX ' ( 'XML ' | 'BINARY ' ).  

2.8.11 Domaines de valeurs de classes et de chemins dôattributs 

Il peut être judicieux que des objets de données contiennent des renvois vers des classes et 

des attributs bien définis. 

Syntaxe : 

ClassType  = ( 'CLASS '  

                [ 'RESTRICTION ' '(' ViewableRef  

                                    { ' ; ' ViewableRef  } ')' ]  

            | 'STRUCTURE '  

                [ 'RESTRICTION ' '(' ClassOrStructureRef  

                                    { ' ; ' ClassOrStructureRef  } ')' ] ).  

 

AttributePathType  = 'ATTRIBUTE '  

                    [ 'OF ' ( ClassType - AttributePath  

                           | '@'  Argument - Name ) ]  

                    [ 'RESTRICTION ' '(' AttrTypeDef  

                                        { ';' AttrTypeDef  } ')' ].  

 

ClassConst  = '>' Viewab leRef .  

 

AttributePathConst  = '>>' [ ViewableRef  ' - >' ] Attribute - Name.  

 

Lôindication de STRUCTURE a pour effet dôadmettre une structure ou classe quelconque et 

celle de CLASS (également admise comme extension de STRUCTURE) dôautoriser une classe 

quelconque (mais pas de structures). Si seules des structures ou des classes données ainsi 

que leurs extensions peuvent être admises, alors celles-ci sont à énumérer (RESTRICTION). 

Toutes les structures ou classes admises doivent à nouveau être énumérées dans des exten-

sions. Elles ne peuvent cependant pas présenter de contradiction avec la définition de base. 

Dès que de telles restrictions sont définies, STRUCTURE ne peut plus être étendu par CLASS. 

Un type de chemin dôattribut est admis par lôindication dôATTRIBUTE. Il peut °tre demand® quôil 

appartienne à une classe (pas à une sous-classe !) dans le respect dôune autre d®finition (OF). 

Il peut être renvoyé dans ce cadre à un attribut ClassType ou à un autre argument en cas de 

définition de fonction (cf. paragraphe 2.14 Fonctions). Les types dôattributs possibles peuvent 

par ailleurs être restreints (RESTRICTION). Les noms dôattributs des classes, des structures, 

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 54 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

des associations et des vues entrent en ligne de compte en tant que constantes. Le nom de 

classe correspondant peut être indiqué de manière explicite ou se déduire du contexte, respec-

tivement du renvoi à un autre attribut ou à un autre argument (OF). 

2.8.12 Polylignes  

2.8.12.1 G®om®trie dôune polyligne 

On entend concrètement par portion de courbe, une forme unidimensionnelle ne présentant ni 

interruption ni point anguleux ni point double dôaucune sorte (voir Figures 10 et 11). Les portions 

de courbes sont donc régulières et dépourvues de toute ambiguïté. Des segments de droite, 

des arcs de cercle, de paraboles et de clothoïdes sont des exemples de portions de courbes. 

Chaque portion de courbe comporte deux extrémités (un point initial et un point final) qui ne 

peuvent pas coïncider. Les autres points de la portion de courbe sont appelés les points inté-

rieurs et forment lôintérieur de la portion de courbe. 
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Définition exacte (les notions mathématiques qui ne seront pas expliquées plus loin, mais 

dont la définition peut être trouvée dans tout ouvrage de mathématiques sont figurées "en 

italique et entre guillemets") : une portion de courbe est un sous-ensemble de lô"espace 

euclidien" (simplement appelé espace dans la suite) "à trois dimensions", "image" dôun 

"intervalle" (de la "droite numérique") par une "application" "injective" et "régulière". Les 

points initial et final de la portion de courbe sont les images des extr®mit®s de lôintervalle. 

Une portion de courbe est dite plane lorsquôelle est contenue dans un plan ("sous-

espace" "à deux dimensions" de lôespace). 

 

Figure 10 : Exemples de portions de courbes planes. 

 

Figure 11 : Exemples dôensembles plans qui ne constituent pas des portions de courbes (un double 

cercle signifie "non régulier" et un carré double signifie "non injectif"). 

Une polyligne est une suite finie de portions de courbes. A lôexception de la premi¯re portion de 

courbe, le point initial coïncide à chaque fois avec le point final de la portion de courbe précé-

dente. Ces points sont appelés les points dôappui de la polyligne. En pratique, une polyligne 

peut contenir des portions de courbes utilisées à plusieurs reprises, des portions de courbes 

avec des points dôappui coµncidant, des portions de courbes se recoupant ainsi que des por-

tions de courbes commenant ou finissant ¨ lôint®rieur dôautres portions de courbes (voir Fi-

gures 12 et 13). Une polyligne simple ne pr®sente aucun point dôintersection avec elle-même 

(voir Figure 14). Le point initial de la première portion de courbe coïncide par ailleurs avec le 

point final de la derni¯re portion dans le cas dôune polyligne simple fermée. 

 

Définition exacte (les notions mathématiques qui ne seront pas expliquées plus loin, mais 

dont la définition peut être trouvée dans tout ouvrage de mathématiques sont figurées "en 

italique et entre guillemets") : une polyligne est un sous-ensemble de lôespace, "image" 

dôun "intervalle" par une "application" (dite associée) "continue" et "régulière par portions" 

(mais pas nécessairement "injective") et ne pr®sentant quôun nombre fini de "points non 

réguliers", autrement dit de points anguleux. Les points initial et final coïncident dans le 

cas dôune polyligne fermée. Lôapplication associ®e ¨ une polyligne simple est également 

"injective". Lôapplication associ®e ¨ une polyligne simple fermée est "injective", sauf pour 

les points initial et final qui sont identiques. 
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Figure 12 : Exemples de polylignes (planes). 

 

Figure 13 : Exemples dôensembles plans qui ne constituent pas des polylignes (le double cercle signi-

fie "non continu", le losange signifiant "non image dôun intervalle"). 

 

Figure 14 : Exemples de polylignes simples (planes). 

2.8.12.2 Polyligne comportant des segments de droite et des arcs de cercle en  
tant quô®l®ments de portion de courbe pr®d®finis 

INTERLIS 2 connaît trois types de polylignes : celles qui sont orientées (DIRECTED POLY-

LINE), celles qui ne le sont pas (POLYLINE) et un ensemble de polylignes non orientées (MUL-

TIPOLYLINE). Dans le cas dôune polyligne isol®e ([DIRECTED] POLYLINE), des MULTIPOLY-

LINE sont toutefois permises lors du transfert dôun extrait (cf. paragraphe 0   
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Codage de thèmes). Lorsquôun ensemble de polylignes (MULTIPOLYLINE) est concerné, les 

différentes polylignes qui le composent ne doivent pas être liées les unes aux autres. Les poly-

lignes sont en outre utilisées dans le cadre de surfaces simples et de partitions de territoires (cf. 

paragraphe 2.8.13 Surfaces simples et partitions de territoires). 

La d®finition dôun domaine de valeurs concret de polyligne comprend toujours lôindication des 

formes de portions de courbes permises, au moyen dôune ®num®ration, pouvant par exemple 

englober des segments de droite (mot-clé STRAIGHTS), des arcs de cercle (mot-clé ARCS) ou 

toute autre possibilité (cf. paragraphe 2.8.12.3 Formes de portions de courbes supplémen-

taires), de m°me que lôindication du domaine de valeurs des points dôappui. Ces indications 

peuvent être omises pour un domaine de valeurs abstrait de polyligne. Les règles suivantes 

sôappliquent aux extensions de domaines de valeurs : 

- La forme de la portion de courbe peut être réduite mais pas complétée. 

- Le domaine de valeurs de coordonn®es indiqu® dans le cadre dôune extension dôun domaine 

de valeurs dôune polyligne doit constituer une limitation du domaine de valeurs de coordon-

n®es du domaine de valeurs de la polyligne de base, pour autant quôun tel domaine soit d®fi-

ni. 

Les portions de courbes sont toujours interprétées comme une extension de la structure de 

base LineSegment. Le domaine de valeurs de coordonnées utilisé dans ce cadre est celui indi-

qué dans la définition des lignes. 

STRUCTURE LineSegment (ABSTRACT ) =  

  SegmentEndPoint: MANDATORY  LineCoord;  

END LineSegment;  

 

STRUCTURE StartSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  

END StartSegment;  

 

STRUCTURE StraightSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  

END StraightSegment;  

 

STRUCTURE ArcSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  

  ArcPoint: MANDATORY  LineCoord;  

  Radius: NUMERIC  [LENGTH];  

END ArcSegment;  

 

La premi¯re portion de courbe dôune polyligne est toujours du type StartSegment et se compose 

du seul point initial qui est également le point final de ce segment initial (Startsegment). Un 

segment de droite comprend un point final et définit ce faisant un tronçon linéaire reliant le point 

final de la portion de courbe pr®c®dente ¨ son propre point final. Aucune autre indication nôest 

requise pour un segment initial (Startsegment) et un segment de droite. Les extensions corres-

pondantes du segment de droite (LineSegment) sont par conséquent vides. Deux points d'appui 

consécutifs (SegmentEndPoints) ne peuvent pas se confondre dans la projection. 

Un arc de cercle décrit une portion de courbe qui, dans la projection, apparaît effectivement 

comme un arc de cercle. Un arc de cercle est décrit par son point final et par un point intermé-

diaire dont seule la position planimétrique est importante. Si les coordonnées sont en 3 dimen-

sions, la hauteur de l'arc de cercle sera interpolée linéairement. Le point intermédiaire ne cons-

titue pas un point dôappui de la polyligne. Il doit si possible se situer à mi-chemin entre les deux 

extrémités. La précision du point intermédiaire (nombre de chiffres après la virgule) est au 

moins ®quivalente ¨ celle des points dôappui. Ces derniers doivent si possible °tre transférés 

avec une précision accrue pour éviter les problèmes numériques (cf. ci-dessous). Le rayon cal-

cul® peut cependant diff®rer consid®rablement du rayon effectif. Si ce dernier est indiqu®, côest 

lui qui d®finit lôarc de cercle. Le point interm®diaire identifie alors simplement lôarc de cercle 

souhaité parmi les quatre possibilités existantes. Dans ce cas de figure également, le point in-

term®diaire peut sô®carter au plus dôune unit® de pr®cision (valeur la plus petite dans la d®fini-
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tion du domaine de valeurs ; exemple : 0.001 pour des coordonnées avec trois chiffres après la 

virgule) de la trace de lôarc de cercle calcul®e ¨ partir du rayon. Il est fr®quent de devoir pr®ci-

ser, pour des raisons techniques, que la polyligne consid®r®e est simple, côest-à-dire quôelle ne 

doit pas pouvoir se recouper elle-m°me et que lôutilisation multiple dôune m°me portion de 

courbe est exclue (mot-clé WITHOUT OVERLAPS). Ce souhait est exaucé par différents sys-

tèmes concrets. Un problème technique subsiste toutefois : dans certaines situations limites 

(concernant notamment des arcs de cercle), des systèmes différents peuvent conduire à des 

résultats différents au niveau des intersections, parce que les précisions et les modes de calcul 

ne sont pas les m°mes. Il convient donc de compter avec le fait quôun syst¯me accepte de l®-

gers recouvrements ou r®clame ¨ lôinverse de l®gers recouvrements, alors quôun autre en vient 

à des conclusions différentes. «Léger» signifie ici que le recouvrement potentiel est inférieur à 

la valeur la plus petite dans la définition du domaine de valeurs, multipliée par la moitié de la ra-

cine carrée de 2 [exemple : 0.001 * sqrt(2) / 2 pour des coordonnées avec trois chiffres après la 

virgule]. 

Du point de vue technique, il peut aussi se révéler judicieux, surtout si des données initialement 

saisies de mani¯re graphique sont prises en charge, de tol®rer des recouvrements dôune cer-

taine ampleur (de lôordre de quelques centim¯tres par exemple) pour ®viter une charge de tra-

vail énorme pour les reprises. 

La libert® de recouvrement est donc r®gie ainsi, afin dôexaucer ces deux souhaits : 

Si un arc de cercle et un segment de droite (ou un autre arc de cercle) constituant deux tron-

ons successifs dôune m°me polyligne partagent un point interne (qui nôest pas un point 

dôappui) en plus du point dôappui qui leur est commun, alors le recouvrement est permis pour 

une polyligne simple, pour autant que la flèche entre les deux éléments successifs de cette po-

lyligne soit inférieure ou égale à la tol®rance d®finie. En lôabsence de toute indication de tol®-

rance, côest la valeur r®sultant des consid®rations techniques ®nonc®es ci-dessus qui 

sôapplique. En cas dôindication explicite, (via WITHOUT OVERLAPS > valeur décimale sui-

vante), elle doit posséder la même signification numérique que celle applicable aux coordon-

n®es du point dôappui et pr®senter une valeur sup®rieure ¨ z®ro. 

 

Figure 15 : a) La flèche ne doit pas excéder la tolérance indiquée ; b), c) recouvrements non permis 

pour une polyligne, le segment de droite et lôarc de cercle en intersection nôayant pas leur origine en un 

point dôappui commun. 

La liberté de recouvrement est impérative en présence de surfaces indépendantes et de parti-

tions du territoire. Côest pourquoi on peut renoncer ¨ WITHOUT OVERLAPS en cas dôutilisation 

de la tolérance implicite. 

Il est impossible de passer outre lôindication de tol®rance (explicite ou implicite). Des polylignes 

non orientées peuvent être étendues en polylignes orientées dans le cadre de définitions de 

domaines de valeurs et dôextensions dôattributs (cf. paragraphe 2.8.13.4 Possibilités 

dôextension). 

Si des polylignes sont orientées, leur sens doit toujours être conservé (également dans le cas 

dôun transfert de donn®es). 

Le domaine de valeurs des coordonn®es est d®fini pour les points dôappui. La condition 
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dôexistence REQUIRED IN (cf. paragraphe 2.12 R¯gles dôint®grit® et paragraphe 2.13 Expres-

sions) permet en outre dôexiger que les coordonn®es ne soient pas quelconques mais quôelles 

correspondent au contraire à celles de points de classes données. 

Si les coordonn®es des points dôappui sont de type abstrait, la polyligne doit ¨ son tour °tre d®-

clarée comme étant abstraite. 

Syntaxe : 

LineType  = ( [ 'DIRECTED ' ] 'POLYLINE ' | 'SURFACE ' | 'AREA '  |  

            [ 'DIRECTED ' ] 'MULTIPOLYLINE ' | 'MULTISURFACE ' | 'MULTIAREA '  )  

           [ LineForm  ] [ ControlPoints  ] [ IntersectionDef  ].  

 

LineForm  = 'WITH ' '(' LineFormType  { ',' LineFormType  } ')'.  

 

LineFormType  = ( 'STRAIGHTS ' | 'ARCS '  

               | [ Model - Name '.' ] LineFormType - Name ).  

 

ControlPoints  = 'VERTEX ' CoordType - DomainRef .  

 

IntersectionDef  = 'WITHOUT ' 'OVERLAPS '  [  '>' Dec  ] .  

 

Les lignes peuvent se fonder sur des coordonnées génériques, sans être déclarées elles-

mêmes comme étant génériques. Elles sont définies concrètement lorsque le domaine de va-

leurs de coordonn®es lôest lui aussi (dans le cadre dôune d®finition de contexte ou du transfert 

de donn®es). Il nôest pas n®cessaire pour cela (bien que ce soit parfaitement admissible) que 

des domaines de valeurs de lignes, fondés sur des domaines de valeurs de coordonnées con-

crets, soient définis pour des domaines de valeurs de lignes, fondés sur des domaines de va-

leurs de coordonnées génériques. 

DOMAIN 

  Coord2 (GENERIC ) = COORD  NUMERIC, NUMERIC ;  

  Line = POLYLINE  WITH (STRAIGHTS, ARCS ) VERTEX  Coord2;  

2.8.12.3 Formes de portions de courbes supplémentaires  

Des formes de portions de courbes supplémentaires sont définissables en plus des segments 

de droite et des arcs de cercle. Outre le nom, il convient dôindiquer la structure dans le respect 

de laquelle une portion de courbe est décrite. 

Syntaxe : 

LineFormTypeDef  = 'LINE ' 'FORM '  

                    { LineFormType - Name ':' LineStructure - Name ';' }.  

 

Une structure de ligne doit toujours être une extension de la structure de ligne LineSegment dé-

finie par lôinterm®diaire dôINTERLIS (cf. paragraphe 2.8.12.2 Polyligne comportant des seg-

ments de droite et des arcs de cercle en tant quô®l®ments de portion de courbe pr®d®finis). 

2.8.13 Sur faces simples et partitions de territoires  

2.8.13.1 Géométrie de surfaces  

Des surfaces planes sont généralement suffisantes pour la modélisation des géodonnées. IN-

TERLIS accepte toutefois des surfaces planes générales. En pratique, une telle surface plane 

générale est délimitée par une frontière extérieure et éventuellement par une ou plusieurs fron-

tières intérieures (voir Figure 20). Ces lignes de frontières doivent elles-mêmes se composer de 

polylignes simples, lesquelles doivent pouvoir être comprises comme des polylignes simples 
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ferm®es du point de vue g®om®trique. Elles doivent en outre °tre agenc®es de telle faon quôil 

existe toujours un chemin possible reliant un point quelconque à l'intérieur de la surface à un 

autre point quelconque à l'intérieur de la même surface sans intersection avec une frontière ni 

passage par un point dôappui dôune fronti¯re (voir Figure 19). Des points dôappui peuvent °tre 

communs à deux ou plusieurs frontières si la condition ainsi énoncée n'est pas violée. Diffé-

rentes possibilités peuvent être envisagées dans de tels cas pour la partition du périmètre total 

de la surface en plusieurs polylignes (voir Figure 22). INTERLIS ne fournit aucune directive 

quant ¨ la s®lection de lôune ou lôautre de ces possibilités. Si une telle surface est transférée à 

plusieurs reprises, des partitions différentes peuvent être rencontrées lors des divers transferts. 

Définitions exactes (les notions mathématiques qui ne seront pas expliquées plus loin, 

mais dont la définition peut être trouvée dans tout ouvrage de mathématiques sont figu-

rées "en italique et entre guillemets") : 

Un élément de surface est un sous-ensemble de lôespace, "image" dôun "polygone régu-

lier" "plan" par une "application" "régulière" et "injective" (voir Figures 16 et 17). 

On appelle surface la réunion F "connexe" dôun nombre fini dô®l®ments de surface satis-

faisant à la condition suivante : pour chaque point P de la surface, il existe un "voisinage" 

déformable en un polygone plan régulier (c.-à-d. par un "homomorphisme"). Si le point P 

est transf®r® sur la fronti¯re du polygone lors dôune telle d®formation, on dit quôil sôagit 

dôun point de la frontière de F, dans tout autre cas, il sôagit dôun point intérieur de F. La 

"frontière" (c.-à-d. lôensemble de tous les points de la fronti¯re) dôune surface est la r®u-

nion dôun nombre fini de portions de courbes nôayant que des points finaux en commun. 

Une surface est dite plane si elle constitue un sous-ensemble dôun plan. La règle suivante 

sôapplique : la fronti¯re dôune surface plane "simplement connexe" (concrètement : une 

surface sans trou) est une polyligne simple fermée et est appelée la frontière extérieure. 

La fronti¯re dôune surface plane "connexe à n reprises" (concrètement : une surface à n-1 

trous) se compose de la frontière extérieure et de n-1 polylignes simples fermées sup-

plémentaires (appelées les frontières intérieures). Aucun point nôest commun ¨ la fron-

tière extérieure et à toutes les frontières intérieures. Une portion de surface délimitée par 

une frontière intérieure est appelée une enclave (voir Figures 18, 19 et 20). 

Une surface dite générale comporte en outre un nombre fini de points singuliers supplé-

mentaires mais sa partie intérieure (ensemble des points intérieurs) est "connexe". Un 

point singulier peut être déformé en compagnie dôun "voisinage" en un ensemble plan en 

étoile dont le point lui-même occupe le centre. Un ensemble en étoile est la r®union dôun 

nombre fini de surfaces triangulaires ayant le centre pour seul point commun. Une sur-

face générale est dite plane lorsquôelle constitue un sous-ensemble dôun plan (voir). La 

fronti¯re dôune surface g®n®rale plane peut °tre compos®e de diverses mani¯res ¨ partir 

dôun nombre fini de polylignes ferm®es, pouvant avoir un nombre fini de points en com-

mun et pouvant à chaque fois présenter un nombre fini de points doubles (voir Figure 22). 

 

Figure 16 : Exemples dô®l®ments de surfaces. 
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Figure 17 : Exemples dôensembles de points dans lôespace ne constituant pas des ®l®ments de sur-

face (un double cercle signifie "non régulier"). 

 

Figure 18 : Exemples de surfaces dans lôespace. 

 

Figure 19 : Exemples dôensembles de points plans ne constituant pas des surfaces (un double cercle 

signifie "point singulier"). 

 

Figure 20 : Surface plane avec frontières et enclaves. 

 a) b) 

 

Figure 21 : a) Exemples de surfaces générales planes ; b) Exemples dôensembles plans ne consti-

tuant pas des surfaces g®n®rales car leur int®rieur nôest pas connexe. Ces ensembles plans peuvent 

toutefois être subdivisés en surfaces générales ("---" indique la subdivision en éléments de surface et 

"===" celle en surfaces générales). 
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Surface générale Variante a Variante b Variante c 
2 points singuliers 1 frontière extérieure 1 frontière extérieure 1 frontière extérieure 
 2 frontières intérieures  avec 1 point double avec 2 points doubles 
 2 points communs 1 frontière intérieure 
  1 point commun 

Figure 22 : Diverses partitions possibles de la fronti¯re dôune surface g®n®rale. 

La définition de surfaces indépendantes (générales) ou de surfaces (générales) de la partition 

dôun territoire sôaccompagne de la d®termination de la limite sup®rieure de tol®rance de che-

vauchement pour les portions de courbe de la frontière (la tolérance implicite, resp. héritée 

sôapplique en lôabsence dôindication WITHOUT OVERLAPS). Dans le cas des surfaces indé-

pendantes, lôinterdiction de recouvrement ou dôintersection ne sôapplique pas seulement aux 

portions de courbes dôune polyligne donn®e mais ¨ toutes les portions de courbes de toutes les 

polylignes de la frontière de la surface. Sôagissant de surfaces dôune partition du territoire, cette 

interdiction sô®tend m°me ¨ toutes les polylignes intervenant dans la partition du territoire. Enfin, 

des polylignes nôappartenant pas ¨ la fronti¯re dôune surface (g®n®rale) en sont exclues con-

formément à la définition de la surface générale. 

 

Figure 23 : Lignes non autorisées pour les surfaces. 

2.8.13.2 Surfaces indépendantes  

 

Figure 24 : Surfaces indépendantes (SURFACE). 

Le type dôattribut géométrique SURFACE est à disposition (voir Figure 24) pour des surfaces 

(générales) pouvant se chevaucher partiellement ou en totalité, c.-à-d. qui ne doivent pas avoir 

que des points de frontière en commun. Ce type est appelé surfaces indépendantes. Une sur-

face indépendante possède une frontière extérieure et éventuellement plusieurs frontières inté-

rieures (délimitant des enclaves). Chaque frontière comporte au moins une polyligne. 

Avec le type dôattribut MULTISURFACE un ensemble de surfaces indépendantes peut aussi 

être défini comme une valeur unique. Les diff®rentes surfaces dôune valeur MULTISURFACE ne 

peuvent pas avoir dôar°tes communes et ne doivent pas se chevaucher, hors recouvrements 
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autorisés. 

2.8.13.3 Surfaces dôune partition de territoire  

 

Figure 25 : Partition de territoire (AREA). 

Partition du territoire (réseau surfacique) : côest ainsi que lôon d®signe un ensemble fini de sur-

faces (générales), une surface résiduelle qui recouvre le plan n'ayant que des points frontières 

en commun. 

Le type dôattribut g®om®trique AREA est à disposition pour les surfaces (générales) d'une parti-

tion du territoire. 

A chaque objet du territoire est affecté au plus une surface de la partition du territoire (ou exac-

tement une, avec le mot-clé supplémentaire MANDATORY), mais pas la surface résiduelle. Il 

nôest pas admis que deux surfaces de la partition du territoire ayant une limite commune ne cor-

respondent ni lôune ni lôautre ¨ un objet du territoire. 

Chaque objet du territoire particulier correspond de ce fait à une seule surface indépendante. 

Pour les objets du territoire, il en résulte donc la même structure implicite que pour les surfaces 

indépendantes. Les conditions de cohérence suivantes sôappliquent par ailleurs : 

- Des polylignes dôune partition du territoire doivent toujours °tre de vraies fronti¯res. Il ne peut 

donc pas exister de polyligne pour laquelle la m°me surface sô®tende de part et dôautre de la 

ligne (voir Figure 23). Une telle situation est également exclue de par la définition de la sur-

face. 

- Si des objets de territoire se trouvent des deux c¹t®s dôune polyligne, chaque portion de 

courbe (connexion de deux points dôappui) de lôun des objets du territoire doit correspondre, 

en g®om®trie et en attributs, ¨ exactement une portion de courbe de lôautre objet du territoire. 

Il ne peut pas y avoir de partitions du territoire dans des sous-structures. 

Lôinstruction AREA INSPECTION est à disposition (cf. paragraphe 2.15 Vues) pour quôil soit 

possible dôacc®der aux polylignes dôune partition du territoire comme ¨ des objets isol®s (et 

comme à des objets uniques, même dans le cas où la polyligne est frontière commune de deux 

surfaces voisines). 

2.8.13.4 Possibilit®s dôextension 

Des surfaces indépendantes peuvent être étendues à des partitions du territoire. L'extension 

d'une polyligne en une surface n'est pas autorisée puisqu'une surface doit prendre en compte 

plusieurs polylignes, alors que dans la définition d'une polyligne, une seule est attendue. 

Des surfaces ind®pendantes et des surfaces dôune partition du territoire peuvent °tre ®tendues 

de deux manières : 
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- Si 'SURFACE' est défini en premier lieu, des recouvrements sont autorisés, et un remplace-

ment par 'AREA' est permis dans des extensions car ainsi la définition de base est respec-

tée. 

2.9 Unités  

Les unités sont toujours décrites par une désignation et un symbole entre crochets ([ ]). La dé-

signation et le symbole doivent °tre des noms. En lôabsence de toute indication de symbole, ce 

dernier équivaut à la désignation. Des indications supplémentaires peuvent suivre selon le type 

de lôunit®, mais son utilisation sôeffectue toujours par lôentremise de son symbole, la d®signation 

jouant un rôle purement documentaire. 

2.9.1 Unités de base  

Les unit®s de base sont le m¯tre, la seconde, etc. Elles ne n®cessitent pas dôautres indications. 

Les unités de base peuvent aussi être définies de manière abstraite (mot-clé ABSTRACT) si 

lôunit® elle-m°me nôest pas encore connue alors que le contexte est clair (exemple : tempéra-

ture, argent, etc.). Aucun symbole n'est assigné aux unités abstraites. Les unités concrètes ne 

peuvent plus être étendues. 

Exemples : 

UNIT 

  Longueur (ABSTRACT );  

  Temps (ABSTRACT);  

  Monnaie (ABSTRACT );  

  Temperature (ABSTRACT );  

  Metre [m] EXTENDS  Longueur;  

  Seconde [s] EXTENDS  Temps;  

  FrancSuisse [CHF] EXTENDS  Monnaie;  

  Celsius [C] EXTEN DS Temperature;  

 

INTERLIS a défini une unité abstraite interne ANYUNIT. Toutes les autres unités héritent direc-

tement ou indirectement dôelle (cf. paragraphe 2.10.2.1 Paramètres pour systèmes de référence 

et de coordonnées). Les unités suivantes sont déjà définies par INTERLIS : 

UNIT 

  ANYUNIT            (ABSTRACT );  

  DIMENSIONLESS      (ABSTRACT );  

  LENGTH             (ABSTRACT );  

  MASS               (ABSTRACT);  

  TIME               (ABSTRACT );  

  ELECTRIC_CURRENT   (ABSTRACT);  

  TEMPERATURE        (ABSTRACT );  

  AMOUNT_OF_MATTER   (ABSTRACT);  

  ANGLE              (ABSTRACT );  

  SOLID_ANGLE        (ABSTRACT );  

  LUMINOUS_INTENSITY (ABSTRACT);  

  MONEY              (ABSTRACT );  

 

  METER [m]          EXTENDS  LENGTH; 

  KILOGRAMM [kg]     EXTENDS  MASS; 

  SECOND [s]         EXTENDS  TIME;  

  AMPERE [A]         EXTENDS  ELECTRIC_CURRENT; 

  DEGREE_KELVIN [K]  EXTENDS  TEMPERATURE; 

  MOLE [mol]         EXTENDS  AMOUNT_OF_MATTER; 

  RADIAN [rad]       EXTENDS  ANGLE; 

  STERADIAN [sr]     EXTENDS  SOLID_ANGLE; 

  CANDELA [cd]       EXTENDS  LUMINOUS_INTENSITY; 

 

Remarque : lôannexe H D®finitions dôunit®s énumère les unités les plus usuelles dans un mo-
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dèle de type élargi. 

2.9.2 Unités dérivées  

Les unit®s d®riv®es se d®duisent dôautres unit®s (multiplication ou division par une constante, 

fonction). Exemples : 

UNIT 

  Kilometre [km] = 1000 [m];  

  Centimetre [cm] = 1 / 100 [m];  

  Inch [in] = 0.0254 [m];         !! 1 pouce = 2.54 cm  

  Fahrenheit [oF] = FUNCTION  // (oF + 459.67) / 1.8 // [K];  

 

Des valeurs exprimées en kilomètres doivent être multipliées par mille pour obtenir des valeurs 

exprimées en mètres. De même, des valeurs en pouces doivent être multipliées par 2.54 pour 

obtenir la correspondance en centimètres. On doit ajouter une constante de 459.67 à une tem-

pérature exprimée en degrés Fahrenheit, puis diviser cette valeur par 1.8 afin dôobtenir la m°me 

température exprimée en degrés Kelvin. 

Une unité dérivée est automatiquement une extension de la même unité abstraite, comme celle 

dans laquelle elle peut être convertie. 

2.9.3 Unités composées  

Les unités composées (par exemple km par heure) sôobtiennent par la multiplication ou la divi-

sion dôautres unit®s (unit®s de base, d®riv®es ou compos®es). On peut ®galement d®finir des 

unit®s compos®es en tant quôunit®s abstraites. Elles doivent alors tenir compte des autres uni-

tés abstraites. 

Les unités utilisées dans l'extension concrète doivent par conséquent être des extensions con-

crètes des unités spécifiées dans la définition abstraite. Exemple : 

UNIT 

  Vitesse (ABSTRACT ) = ( Longueur / Temps );  

  KilometreHeure [kmph] EXTENDS  Vitesse = ( km / h );  

 

Syntaxe : 

UnitDef  = 'UNIT '  

            { Unit - Name 

                [ '(' 'ABSTRACT ' ')' | '[' UnitShort - Name ']' ]  

                [ 'EXTENDS ' Abstract - UnitRef  ]  

                [ '=' ( DerivedUnit  | ComposedUnit  ) ] ';' }.  

 

DerivedUnit  = [ DecConst  { ( '*' | '/' ) DecConst  }  

              | 'FUNCTION ' Explanation  ] '[' UnitRef  ']'.  

 

ComposedUnit  = '(' UnitRef  { ( '*' | '/' ) UnitRef  } ')'.  

 

UnitRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] UnitShort - Name.  

2.10 Traitement des méta -objets  

2.10.1 Remarques générales concernant les méta -objets  

Les méta-objets, au sens dôINTERLIS 2, sont des objets importants dans le cadre de la descrip-

tion de mod¯les dôapplications. Ils sont utilis®s pour des syst¯mes de r®f®rence et pour des si-
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gnatures graphiques. 

La mise en place dôobjets de syst¯mes de r®f®rence ou de signatures doit °tre d®finie dans un 

modèle (REFSYSTEM MODEL ou SYMBOLOGY MODEL) ¨ lôaide des moyens usuels de 

classes et de structures. Les classes de syst¯me de r®f®rence, dôaxes ou de signatures doivent 

dans ce cas constituer des extensions des classes COORDSYSTEM, REFSYSTEM, AXIS ou 

SIGN proposées par INTERLIS, lesquelles sont à leur tour des extensions de la classe ME-

TAOBJECT. Celle-ci présente un attribut de nom devant être univoque dans le cadre de 

lôensemble des m®ta-objets dôun conteneur. 

Le méta-objet lui-m°me nôest pas requis pour la description effective dôun mod¯le dôapplication. 

Il suffit de conna´tre son nom qui suffit alors ¨ le repr®senter. Dans le cas cependant dôun sys-

tème en cours de fonctionnement, les méta-objets doivent en règle générale être connus dans 

leur int®gralit®, autrement dit en compagnie de lôensemble de leurs attributs. Pour un syst¯me 

dôex®cution, le conteneur dans lequel un m®ta-objet se trouve sous un nom donné doit de ce 

fait être clairement défini. Les méta-objets (ou leurs noms) doivent être déclarés afin de pouvoir 

être utilisés au sein de modèles. Un nom de conteneur est introduit à cet effet, le thème requis 

dans ce cadre est indiqué puis les noms (par classe) des objets qui y sont attendus sont énu-

mérés (règle MetaDataBasketDef). Le nom du conteneur peut également être défini comme une 

extension dôun nom d®j¨ introduit (EXTENDS). Le thème associé doit par conséquent être iden-

tique à celui associé au nom de base ou en être une extension. 

Si la référence à un méta-objet (règle MetaObjectRef) est faite dans le cadre du nom de conte-

neur étendu, le nom du méta-objet doit être mentionné à cet endroit ou au sein dôune d®finition 

h®rit®e. Un syst¯me dôex®cution recherche dôabord le m®ta-objet dans le conteneur associé. Si 

aucun méta-objet de ce nom nôy est trouv®, la recherche se poursuit dans les conteneurs en 

fonction du nom de conteneur hérité directement ou indirectement. Des méta-objets peuvent 

ainsi être créés et affinés à différents niveaux. Il est par exemple possible de définir des signa-

tures graphiques générales dans un premier temps puis de les affiner et de les compléter au ni-

veau régional. Les modalit®s dôacc¯s au conteneur concret sur la base du nom du conteneur 

sont du ressort du syst¯me d'ex®cution mis en îuvre ¨ cet effet. 

Dans un mod¯le dôapplication traduit (cf. paragraphe 2.5.1 Modèles), un conteneur concret ne 

contenant que des traductions (objets METAOBJECT_TRANSLATION ; cf. annexe A Le mo-

dèle de données interne d'INTERLIS) peut également être affecté à un nom de conteneur. Ain-

si, seuls sont traduits les méta-objets introduits dans le mod¯le de base par lôinterm®diaire du 

conteneur correspondant. Si ce modèle de base est lui-même une traduction, un nom de conte-

neur peut, dans ce cas également, se voir affecter un conteneur concret ne contenant que des 

traductions. Si le mod¯le nôest pas une traduction, seul un conteneur concret ne contenant au-

cune traduction (c.-à-d. aucun objet de type METAOBJECT_TRANSLATION) peut être affecté à 

un nom de conteneur. 

Syntaxe : 

MetaDataBaske tDef  = ( 'SIGN ' | 'REFSYSTEM ' ) 'BASKET ' Basket - Name 

                       Properties <FINAL > 

                       [ 'EXTENDS ' MetaDataBasketRef  ]  

                           '~' TopicRef  

                       { 'OBJECTS ' 'OF ' Class - Name ':' MetaObject - Name 

                           { ',' MetaObject - Name } } ';'.  

 

MetaDataBasketRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Basket - Name.  

 

MetaObjectRef  = [ MetaDat aBasketRef  '.' ] Metaobject - Name.  

 

Si, dans le contexte courant, un seul nom de conteneur de métadonnées est requis, alors la ré-

férence au conteneur de métadonnées (règle MetaDataBasketRef) ne doit pas être indiquée 

dans la référence des méta-objets. 
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2.10.2 Paramètres  

Les propriétés qui ne concernent pas le méta-objet lui-même mais son utilisation dans 

lôapplication sont d®crites ¨ lôaide de param¯tres dans le m®tamod¯le. La d®finition des para-

mètres est introduite par le mot-clé PARAMETER. Sa structure est calquée sur celle des attri-

buts. 

2.10.2.1 Paramètres pour systèmes de référence et de coordonnées  

Seul le paramètre prédéfini Unit est admis pour des systèmes de référence et de coordonnées 

ou leurs axes. 

Si, dans la d®finition dôun type de donn®es num®riques (cf. paragraphe 2.8.5 Types de données 

numériques) ou dôun type de coordonn®es (cf. paragraphe 2.8.8 Coordonnées), il est fait réfé-

rence (règle RefSys) ¨ un syst¯me de r®f®rence ou de coordonn®es, alors il convient dôindiquer 

une unité compatible avec celle de lôaxe correspondant du syst¯me de coordonn®es ou lôaxe 

unique du système de référence (cf. paragraphe 2.10.3 Systèmes de référence). 

2.10.2.2 Paramètres de signatures  

Les paramètres de signatures peuvent être définis librement. Ils correspondent aux indications 

(exemple : identification du symbole du point, position, rotation) qui doivent être transmises à un 

système graphique afin que celui-ci puisse engendrer sa représentation. La signature elle-

m°me doit dôabord pouvoir °tre choisie. Cela passe par la d®finition dôun paramètre indiquant la 

référence vers la classe de signatures dans laquelle le paramètre est défini (METAOBJECT). 

On peut aussi indiquer, comme param¯tre dôune signature, une r®f®rence vers un autre m®ta-

objet (METAOBJECT OF). Dans les deux cas, on indique une référence de méta-objet dans 

lôapplication (cf. paragraphe 2.16 Représentations graphiques), c'est à dire le nom de référence 

du conteneur et le nom du méta-objet. De cette faon, lôidentification effective du conteneur et 

lôidentification du méta-objet peuvent °tre d®termin®es par lôoutil correspondant. 

Hormis ces cas spécifiques, les paramètres peuvent être définis comme des attributs. 

Syntaxe : 

ParameterDef  = Parameter - Name Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL > 

                 ':' ( AttrTypeDef  

                     | 'METAOBJECT ' [ 'OF ' MetaObject - ClassRef  ] ) ';'.  

2.10.3 Systèmes de référence  

Sans indication supplémentaire, des valeurs numériques et des coordonnées sont considérées 

comme des indications diff®rentielles, du fait de lôabsence de toute d®finition de r®f®rence abso-

lue. Un système de coordonnées ou un système scalaire doit être défini dans cette optique. La 

d®finition du mod¯le sôeffectue alors dans le cadre dôun mod¯le de type REFSYSTEM MODEL, 

INTERLIS mettant les classes suivantes à disposition : 

CLASS METAOBJECT (ABSTRACT) =  

  Name: MANDATORY NAME;  

UNIQUE Name; 

END METAOBJECT;  

 

STRUCTURE AXIS =  

  PARAMETER 

    Unit: NUMERIC  [ ANYUNIT ];  

END AXIS;  

 

CLASS REFSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS METAOBJECT = 

 END REFSYSTEM;  
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CLASS COORDSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS REFSYSTEM = 

  ATTRIBUTE 

    Axis: LIST  {1..3} OF  AXIS;  

END COORDSYSTEM; 

 

CLASS SCALSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS REFSYSTEM = 

  PARAMETER 

    Unit: NUMERIC  [ ANYUNIT ];  

END SCALSYSTEM; 

 

Il est possible, dans des extensions, dôajouter des attributs supplémentaires caractéristiques du 

type des syst¯mes de coordonn®es et scalaires, lôunit® pouvant par ailleurs °tre remplac®e par 

une extension (syntaxe pour la définition des paramètres : cf. paragraphe2.10.2 Paramètres et 

paragraphe 2.5.3 Classes et structures). Lôunit® d®finie au sein dôun domaine de valeurs doit 

alors être compatible avec cette dernière (cf. paragraphe 2.9 Unités). 

2.11 Param¯tres dôex®cution 

En plus des données elles-mêmes et des métadonnées, on peut également définir des élé-

ments de donn®es isol®s qui seront mis ¨ disposition, lors de lôex®cution, par un syst¯me de 

traitement, dôexploitation ou de repr®sentation. On les appelle des param¯tres dôex®cution. 

Syntaxe : 

RunTimeParameterDef  = 'PARAMETER'  

                        { RunTimeParameter - Name ':' AttrTypeDef ';' }.  

 

Les partitions de territoire (mot-clé AREA) ne sont pas admises comme param¯tres dôex®cution. 

Lô®chelle de la repr®sentation et lôheure actuelle sont des exemples types de param¯tres 

dôex®cution. 

2.12 R¯gles dôint®grit® 

Des r¯gles dôint®grit® (®galement appel®es conditions de coh®rence) servent ¨ la d®finition des 

restrictions que les objets doivent respecter. 

Les conditions de cohérence peuvent porter un nom qui doit être univoque au sein de la classe 

pour laquelle (ou du domaine de valeurs pour lequel) elles sont définies.  

Les r¯gles dôint®grit® relatives ¨ un objet isol® sont d®crites par une expression logique se rap-

portant aux attributs de lôobjet (cf. paragraphe suivant). De telles conditions ne peuvent utiliser 

aucune fonction attendant un ensemble dôobjets (OBJECTS OF) pour un argument (en règle 

générale le premier). Il est ainsi possible de définir des conditions de cohérence à respecter 

obligatoirement, sôappliquant de ce fait imp®rativement ¨ tous les objets (mot-clé MANDATO-

RY), et dôautres ne valant quôau niveau de la r¯gle. Dans ce dernier cas, le pourcentage 

dôinstances de la classe devant normalement remplir cette condition sera indiqu® (r¯gle Plausi-

bilityConstraint). 

La condition dôexistence (règle ExistenceConstraint) permet dôexiger que la valeur dôun attribut 

de chaque objet de la classe de condition apparaisse dans un attribut donn® dôune instance 

dôautres classes, ce qui implique que lôattribut de condition soit compatible avec lôautre attribut 

et entraîne les conséquences suivantes : 
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- Si le domaine de valeurs d'un attribut de condition est identique au domaine de valeurs d'un 

autre attribut ou dôune extension de celui-ci, la valeur de la condition doit apparaître dans 

lôattribut requis dôune autre instance. 

- Si le domaine de valeurs de lôattribut est une structure, tous les attributs quôelle contient fe-

ront lôobjet dôune comparaison. 

- Si le domaine de valeurs de lôautre attribut est une coordonn®e et le domaine de valeurs de 

lôattribut de condition une ligne, une surface simple ou une partition de territoire avec un do-

maine de coordonn®es identique ou ®tendu, alors toutes les coordonn®es des points dôappui 

de la ligne, de la surface simple ou de la partition du territoire devront apparaître dans 

lôattribut requis dôune autre instance. 

Les exigences dôunicit® sont introduites par lôinterm®diaire du mot-clé UNIQUE (règle Uni-

quenessConstraint). 

Sur le plan conceptuel, "global" signifie que la condition concernée est à satisfaire par tous les 

objets existants de tous les conteneurs. Lôindication BASKET a pour effet de limiter la portée de 

la condition dôunicit® au conteneur consid®r®. 

Sôagissant de structures, de classes et dôassociations, on peut exiger quôune combinaison don-

n®e dôattributs de sous-structures définis via BAG OF, LIST OF, soit univoque localement (LO-

CAL), c.-à-d. dans le cadre de tous les ®l®ments structur®s affect®s ¨ lôobjet ou ¨ lô®l®ment 

structuré actuel. 

Exemple : 

CLASS A =  

  K: (A, B, C);  

  ID: TEXT *10;  

UNIQUE K, ID;  

END A;  

 

Si un attribut de valeur ind®finie intervient dans une condition dôunicit® (UNIQUE), la condition 

dôunicit® est réputée remplie pour lôobjet actuel. Des attributs structurés ne sont pas permis 

comme attributs dans une condition d'unicité. 

Une r¯gle dôint®grit® (MANDATORY CONSTRAINT) est r®put®e remplie pour lôobjet actuel si 

elle nôest pas calculable (parce quôelle implique par exemple un attribut dont la valeur est ind®fi-

nie ou quôil y a une division par z®ro). 

Des r¯gles dôint®grit® se rapportant ¨ la classe (SET CONSTRAINT) permettent de formuler des 

conditions sôappliquant ¨ lôensemble des objets de la classe (ou du sous-ensemble des objets 

satisfaisant à la condition restrictive WHERE). De telles conditions doivent au moins utiliser une 

fonction attendant un ensemble dôobjets (OBJECTS OF) pour un argument (en règle générale le 

premier). Afin de transmettre la totalité des objets de la classe (ou du sous-ensemble des objets 

satisfaisant à la condition restrictive WHERE) à cet argument, le mot-clé ALL (sans indication 

de la classe elle-même) est employé. De telles r¯gles dôint®grit® ne se rapportant pas ¨ un objet 

isol®, tout acc¯s aux valeurs des attributs est impossible. Côest pourquoi seules des constantes, 

des param¯tres dôex®cution, des types de classes, des types dôattributs et dôautres appels de 

fonctions satisfaisant ¨ cette restriction entrent ici en ligne de compte en tant quôarguments 

suppl®mentaires et dans lôoptique de comparaisons. 

Exemple : 

CLASS B =  

  Genre: (a, b,  c);  

  Geometrie: SURFACE  ...;  

SET CONSTRAINT WHERE Genre = #a :  

  areAreas(ALL , UNDEFINED , >> Geometrie);  

END B;  
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STRUCTURE S =  

  Geometrie: SURFACE  ...;  

END S;  

 

CLASS C =  

  Surfaces: BAG  OF S;  

SET CONSTRAINT 

  areAreas(ALL , >> Surfaces, >> S - >Geometrie);  

END;  

 

Les objets de la classe B dont le genre est a doivent former un réseau surfacique du fait de 

lôutilisation de la fonction standard areAreas (cf. paragraphe 2.14 Fonctions). Toutes les fonc-

tions (conformément à la sous-structure des Surfaces) des objets de la classe C forment une 

partition du territoire. 

Des r¯gles dôint®grit® plus approfondies sont ¨ d®finir au moyen de vues (par exemple une vue 

reliant une classe donnée à elle-même et permettant ce faisant la comparaison de combinai-

sons quelconques dôattributs avec tous les autres objets de la classe). De telles vues doivent 

impérativement être définies au sein du modèle de données. 

Des conditions de coh®rence sô®tendant ¨ un grand nombre dôobjets (en particulier des condi-

tions dôunicit®) ne sont pas toujours contr¹lables en totalit® car la v®rification ne peut sôeffectuer 

quôavec les conteneurs disponibles localement. Sur le plan conceptuel, elles sôappliquent toute-

fois (hormis dans le cas de métamodèles) globalement (cf. annexe G Unicité de clés utilisa-

teurs). 

Syntaxe : 

ConstraintDef  = ( MandatoryConstraint  

                | PlausibilityConstraint  

                | ExistenceConstraint  

                | UniquenessConstraint  

                | SetConstraint  ).  

 

MandatoryConstraint  = 'MANDATORY' 'CONSTRAINT ' [ Constraint - Name ':' ]  

                         Logical - Expression  ';'.  

 

PlausibilityConstraint  = 'CONSTRAINT ' [ Constraint - Name ':' ]  

                           ( '<=' | '>=' ) Percentage - Dec '%'  

                             Logical - Expression  ';'.  

 

ExistenceConstraint  = 'EXISTENCE ' 'CONSTRAINT '  [ Constraint - Name ':' ]  

                         AttributePath  'REQUIRED' 'IN '  

                           ViewableRef  ':' AttributePath  

                             { 'OR ' ViewableRef  ':' AttributePath  } ';'.  

 

Uniqueness Constraint  = 'UNIQUE ' [ '(' 'BASKET ' ')' ]  

                         [ Constraint - Name ':' ]  

                         [ 'WHERE ' Logical - Expression  ':' ]  

                           ( GlobalUniqueness  | LocalUniqueness  ) ';'.  

 

GlobalUniqueness  = UniqueEl .  

 

UniqueEl  = ObjectOrAttributePath  { ',' ObjectOrAttributePath }.  

 

LocalUniqueness  = '(' 'LOCAL ' ')'  

                    StructureAttribute - Name 

                      { ' - >' StructureAttribute - Name } ':'  

                               Attribute - Name { ',' Attribute - Name }.  

 

SetConstraint  = 'SET ' 'CONSTRAINT ' [ '(' 'BASKET ' ')' ]  

                  [ Constraint - Name ':' ]  
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                  [ 'WHERE ' Logical - Expression  ':' ]  

                    Logical - Expression  ';'.  

 

Des conditions de cohérence pour une classe ou une association donnée peuvent également 

nô°tre d®finies quôa posteriori, mais au sein du même TOPIC (dôordinaire ¨ lôissue de la d®fini-

tion dôune association). 

Syntaxe : 

ConstraintsDef  = 'CONSTRAINTS ' 'OF ' ViewableRef  '='  

                   { ConstraintDef  }  

                 'END' ';'.  

2.13 Expressions  

Les expressions (Expression) sont par exemple utilis®es en tant quôarguments de fonctions ou 

dans des r¯gles dôint®grit® et de s®lection. Dans le cas dôune expression logique (Logical-

Expression), le type du résultat doit être booléen. Les expressions se réfèrent à un objet contex-

tuel, autrement dit ¨ lôobjet pour lequel on formule la condition. Partant de cet objet, on peut 

faire référence à un attribut, un élément structurel, une fonction, etc. De tels objets ainsi que 

des param¯tres de comparaison comme des constantes et des param¯tres dôex®cution entrent 

dans des prédicats en tant que facteurs. Des prédicats peuvent être rattachés par des opéra-

teurs à une expression. 

Syntaxe : 

Expression  = Term .  

 

Term = Term0 [ '=>' Term0  ] .  

 

Term0 = Term1  { ( 'OR' | ' +'  | ' - '  ) Term1 }.  

 

Term1 = Term2  { ( 'AND' | ' * '  | ' / '  ) Term2 }.  

 

Term2 = Predicate  [ Relation  Predicate  ].  

 

Predicate  = ( Factor  

            | [ 'NOT ' ] '(' Logical - Expression  ')'  

            | 'DEFINED ' '(' Factor  ')' ).  

 

Relation  = ( '==' | '!=' | '<>' | '<=' | '>=' | '<' | '>' ).  

 

Remarques importantes : 

- Conformément aux règles de syntaxe pour les termes, la comparaison (Relation) constitue le 

lien le plus intense, viennent ensuite AND (resp. * et /), puis OR (resp. + et -) et enfin 

lôimplication (=>). AND et OR ne peuvent °tre utilis®s quôavec des pr®dicats bool®ens, tandis 

que +, -, * et / ne peuvent lô°tre quôavec des pr®dicats num®riques. 

- Avec NOT et lôexpression logique qui suit entre parenth¯ses, on exige la n®gation de cette 

expression. 

- Comparaison de facteurs - selon le type de facteurs, des comparaisons particulières sont 

exclues : 

- Seules lô®galit® (==) et lôin®galit® (!=, <>) sont admises pour les types de cha´nes de ca-

ract¯res. Les comparaisons plus approfondies sont ¨ r®aliser ¨ lôaide de fonctions. Le 
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mode de traitement des particularités linguistiques régionales telles que les voyelles inflé-

chies et les accents doit être défini avec précision dans ce cadre. 

- Les comparaisons sont définies avec la signification usuelle pour les types de données 

numériques et les domaines de valeurs structurés. Les comparaisons de types 'supérieur 

à' et 'inférieur à' ne sont pas opportunes pour des types de données circulaires. 

- Les coordonn®es ne peuvent °tre v®rifi®es comme un tout quôen termes dô®galit® et 

dôin®galit®. Les autres comparaisons ne sont ¨ disposition que pour les diff®rentes com-

posantes (cf. commentaire ci-après concernant la règle de syntaxe pour Factor). 

- Pour les énumérations, les comparaisons de types 'supérieur à' et 'inférieur à' ne sont 

admises que si lô®num®ration a ®t® d®finie comme ordonn®e. Par ®galit®, on entend une 

égalité parfaite. La fonction isEnumSubVal est à utiliser si tous les sous-®l®ments dôun 

noeud sont également concernés. 

- Sôagissant des lignes, on ne peut vérifier que si celles-ci sont indéfinies (== UNDEFI-

NED). 

- Un facteur peut aussi d®signer un objet. On peut alors faire des v®rifications sous lôangle 

de ce qui est défini, égal ou inégal. 

- Si un facteur ne se compose pas uniquement de lôobjet mais également du chemin condui-

sant jusquô¨ lui, lôobjet est pr®sum® ind®fini d¯s lors que lôun des attributs du chemin nôest 

pas défini. La fonction intégrée DEFINED (a.b) est par conséquent équivalente à (a.b != UN-

DEFINED). 

- Lô®valuation dôune expression sôeffectue de gauche ¨ droite et se poursuit jusquô¨ ce que son 

résultat soit sans ambiguïté. Un terme relié par OR nôest donc ®valu® que si la valeur qui le 

précède est fausse. De même, un terme relié par AND nôest ®valu® que si la valeur qui le 

précède est vraie. 

Lôimplication (=>) nôest fausse que si le premier terme est vrai (true) et le second faux (false). a 

=> b est identique à la formulation suivante : NOT(a) OR b. Cette option est généralement utili-

sée pour formuler des restrictions assorties de conditions. Exemple : la g®om®trie nôest obliga-

toire que pour un statut donné : 

Exemple : 

CLASS A =  

  Statut: (valable, projete);  

  Geometrie: SURFACE  ...;  

MANDATORY CONSTRAINT Statut == valable => DEFINED(Geometrie);  

END A;  

 

Les facteurs peuvent être formés dans le respect des règles syntaxiques suivantes : 

Factor  = ( ObjectOrAttributePath  

         | ( Inspection  | 'INSPECTION ' Inspection - ViewableRef  )  

             [ 'OF ' ObjectOrAttributePath  ]  

         | FunctionCall  

         | 'PARAMETER ' [ Model - Name '.' ] RunTimeParameter - Name 

         | Constant  ).  

 

ObjectOrAttributePath  = PathEl  { ' - >' PathEl  }.  

 

AttributePath  = ObjectOrAttributePath .  

 

PathEl  = ( 'THIS '  

         | 'THISAREA ' | 'THATAREA '  

         | 'PARENT '  

         | ReferenceAttribute - Name 
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         | AssociationPath  

         | Role - Name [ '[' Association - Name ']' ]  

         | Base - Name 

         | At tributeRef  ).  

 

AssociationPath  = [ ' \ ' ] AssociationAccess - Name.  

 

AttributeRef  = ( Attribute - Name ( [ '[' ( 'FIRST '  

                                        | 'LAST '  

                                        | AxisListIndex - PosNumber  ) ']' ] )  

               | 'AGGREGATES' ).  

 

FunctionCall  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Function - Name 

                   '('  [  Argument  { ',' Argument  }  ]  ')'.  

 

Argument  = ( Expression  

           | 'ALL ' [ '('  RestrictedClassOrAssRef  | ViewableRef  ')' ] ).  

 

Les facteurs peuvent se rapporter ¨ des objets et ¨ leurs attributs. Des chemins dôobjets com-

plets peuvent ainsi être formés pas à pas. Chacun des éléments complète à chaque fois le 

chemin de lôobjet actuel vers le suivant. Le premier objet actuel se d®duit du contexte, par 

exemple un objet de la classe pour laquelle une condition de cohérence va être définie. 

- THIS d®signe lôobjet dit contextuel, c.-à-d. lôobjet actuel dôune classe, dôune vue ou dôune d®-

finition graphique dans laquelle un chemin dôacc¯s ¨ un objet est requis. THIS est par 

exemple ¨ indiquer comme argument lors de lôappel dôune fonction poss®dant ANYCLASS 

ou ANYSTRUCTURE comme paramètre. 

- THISAREA et THATAREA désignent les deux objets de territoires sur la frontière commune 

desquels se trouve lôobjet de polyligne actuel. Lôemploi de THISAREA et THATAREA nôest 

possible que dans le cadre de lôinspection dôune partition de territoire (cf. paragraphe 2.15 

Vues). 

- PARENT d®signe lô®l®ment structur® de niveau sup®rieur ou le sur-objet de lô®l®ment struc-

tur® ou de lôobjet actuel. La vue doit de plus constituer une inspection ordinaire et non une 

inspection de territoire (cf. paragraphe 2.15 Vues). 

- Indication de lôattribut de r®f®rence : elle d®crit lôobjet assign® ¨ partir de lôobjet actuel ou de 

la structure actuelle via lôattribut de r®f®rence donn®. 

- Indication du r¹le : elle ne sôapplique que sôil nôexiste quôun seul r¹le correspondant. 

Lôindication du r¹le peut aussi bien concerner un r¹le initial (dôapr¯s celui par lequel lôobjet 

actuel est reli® ¨ lôinstance de la relation) quô¨ un r¹le final (dôapr¯s celui par lequel lôinstance 

de la relation est reli®e ¨ lôobjet de r®f®rence) dans ce cadre. Si lôindication du r¹le est com-

pl®t®e par le nom de la relation, elle ne peut sôadresser quô¨ des r¹les initiaux. La recherche 

des r¹les sôeffectue diff®remment selon la position quôoccupe lô®l®ment de chemin au sein du 

chemin. Si lôindication du r¹le constitue le premier ®l®ment au sein du chemin, le r¹le est re-

cherché dans tous les accès des relations de la classe dans le contexte desquels le chemin 

est utilis®. Si lôindication du r¹le est un ®l®ment suivant du chemin, le rôle est recherché dans 

toutes les associations disponibles dans le thème au sein duquel la classe est définie et 

dans le contexte desquelles le chemin est utilisé. Seules entrent alors en ligne de compte les 

associations en rapport avec la classe de lôobjet pr®c®dent du chemin via des r¹les. 

- Indication de la vue de base : le nom (local) de la vue de base permet de d®crire lôobjet (vir-

tuel) correspondant de la vue de base dans la vue actuelle ou dans la relation actuelle dé-

duite. 

Dans la r®f®rence ¨ un attribut, côest la valeur de lôattribut de lôobjet contextuel ou de lôobjet d®-

crit par le chemin dôacc¯s qui intervient. Des chemins dôacc¯s se terminant par un attribut sont 
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par ailleurs d®sign®s par lôexpression de chemins dôattributs et sont également utilisés dans dif-

férentes règles syntaxiques, indépendamment de facteurs. 

- Lôindication du nom de lôattribut est suffisante dans le cas normal. 

- Dans le cas en revanche dôun attribut de coordonn®es, la composante concern®e des coor-

données est d®crite par lôindication du num®ro de lôaxe. La valeur 1 est associée à la premi-

ère composante. 

- Lôattribut implicite AGGREGATES est d®fini dans des vues dôagr®gation (cf. paragraphe 2.15 

Vues) et désigne le jeu (BAG OF) des objets de base agrégés. 

Lôacc¯s ¨ des ®léments isolés est possible dans le cas de sous-structures ordonnées (LIST 

OF). Les valeurs admises sont les suivantes : 

- FIRST : le premier élément. 

- LAST : le dernier élément. 

- Num®ro dôindice : lôindice indiqué doit être inférieur ou égal au nombre maximal défini dans la 

cardinalit®. Lôindice 1 est affect® au premier ®l®ment. Il existe toujours un ®l®ment corres-

pondant sôil est inf®rieur ou ®gal au nombre minimal d®fini dans la cardinalit® ; lôexistence de 

lô®l®ment nôest pas garantie sôil est sup®rieur ¨ cette valeur. Un facteur indéfini peut en résul-

ter. 

Un facteur peut aussi être une inspection (cf. paragraphe 2.15 Vues). Si un chemin dôobjet pr®-

c¯de le facteur, la classe dôobjet ainsi d®finie doit coµncider avec celle de lôinspection ou être 

une extension de cette derni¯re. Seuls appartiennent alors ¨ lôensemble des ®l®ments structu-

r®s fournis par lôinspection ceux appartenant ¨ lôobjet d®fini avec le chemin dôobjet. 

Des facteurs peuvent également être des appels de fonctions. Les arguments suivants sont 

possibles : 

- Expressions : le type du r®sultat de lôexpression doit °tre compatible avec le type de 

lôargument. 

- Si une indication de r¹le est effectu®e ¨ lôaide de lôexpression, cette derni¯re d®signe 

lôensemble des objets de destination reli®s via le r¹le. Pour le param¯tre formel, OBJECT OF 

ou OBJECTS OF (uniquement sôil est clair, sur la base de la description du mod¯le, quôun 

seul objet de destination est possible) doit être demandé (cf. paragraphe 2.14 Fonctions). 

- Tous les objets (ALL) de la classe dans le contexte de laquelle lôappel de la fonction est lan-

cé ou tous les objets de la classe indiquée. Pour le paramètre formel, OBJECTS OF doit être 

demandé (cf. paragraphe 2.14 Fonctions). De cette manière, tous les objets correspondant à 

cette classe ou à ses extensions sont toujours considérés. 

Des appels de fonctions, des param¯tres dôex®cution (cf. paragraphe 2.16 Représentations 

graphiques) et des constantes entrent en ligne de compte en tant que valeurs de comparaison. 

2.14 Fonctions  

Une fonction est d®finie ¨ lôaide de son nom, de param¯tres formels et dôune courte description 

en guise dôexplication. Les noms des param¯tres nôont quôune valeur documentaire. 

Les possibilités suivantes entrent en ligne de compte pour les paramètres formels et le résultat 

de la fonction : 

- Les types admis pour les attributs, en particulier les structures. Des facteurs appropriés 

(règle Factor) sont à utiliser comme arguments (c.-à-d. comme paramètres actuels). 
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- Si une structure est indiquée dans ce cadre, les arguments seront prioritairement des élé-

ments structur®s. Cependant, il est ®galement possible dôindiquer des chemins dôobjets con-

duisant ¨ des objets constituant une extension de la structure. Des chemins dôobjets quel-

conques peuvent en particulier être indiqués pour ANYSTRUCTURE. 

- Si OBJECT OF est indiqu®, les objets atteignables par lôinterm®diaire dôun chemin dôobjet et 

r®pondant ¨ la d®finition constituent des arguments possibles. Des chemins dôobjets quel-

conques peuvent en particulier être indiqués pour OBJECT OF ANYCLASS. De la même 

mani¯re que pour les r®f®rences ¨ dôautres objets (cf. paragraphe 2.6.3 Attributs de réfé-

rence), la classe de base admise et dô®ventuelles restrictions peuvent °tre d®finies puis sp®-

cialisées dans des extensions. 

- Si OBJECTS OF est indiqu®, des ensembles dôobjets dôune classe entrent en ligne de 

compte en tant quôarguments. Tous les objets de lôensemble doivent d®j¨ satisfaire aux exi-

gences pos®es pour lôargument formel du fait de la description du mod¯le (lôexigence pos®e 

pour lôargument formel ne joue donc pas le r¹le dôun filtre suppl®mentaire). 

- Si le mot-clé ENUMVAL est indiqué, des attributs et des constantes désignant une feuille 

dôune ®num®ration quelconque entrent en ligne de compte en tant quôarguments (cf. para-

graphe 2.8.2 Enumérations). 

- Si le mot-clé ENUMTREEVAL est indiqué, des attributs et des constantes désignant un 

nîud ou une feuille dôune ®num®ration quelconque entrent en ligne de compte en tant 

quôarguments. 

Syntaxe : 

FunctionDef  = 'FUNCTION ' Function - Name 

                '('  [  Argument - Name ':' ArgumentType  

                { ';' Argument - Name ':' ArgumentType  }  ]  ')'  

                ':' ArgumentType  [ Explanation  ] ';'.  

 

ArgumentType  = ( AttrTypeDef  

               | ( 'OBJECT ' | 'OBJECTS ' )  

                     'OF ' ( RestrictedClassOrAssRef  | ViewRef  )  

               | 'ENUMVAL '  

               | 'ENUMTREEVAL ' ).  

 

Les fonctions standard suivantes sont définies : 

FUNCTION myClass (Object: ANYSTRUCTURE ): STRUCTURE ;  

 

elle fournit la classe de lôobjet. 

FUNCTION isSubClass (potSubClass: STRUCTURE ; potSuperClass: STRUCTURE ): BOOLEAN ;  

 

son résultat est vrai (true) si la classe du premier argument coïncide avec la classe ou une 

sous-classe du deuxième argument. 

FUNCTION isOfClass (Object: ANYSTRUCTURE ; Class: STRUCTURE ): BOOLEAN ;  

 

son résultat est vrai (true) si lôobjet du premier argument appartient ¨ la classe ou ¨ une sous-

classe du deuxième argument. 

FUNCTION elementCount (bag: BAG  OF ANYSTRUCTURE): NUMERIC ;  

 

elle fournit le nombre dô®l®ments que renferme le bag (ou la liste). 

FUNCTION objectCount (Objects: OBJECTS  OF ANYCLASS): NUMERIC ;  

 

elle fournit le nombre dôobjets que contient lôensemble dôobjets donn®. 

FUNCTION len (TextVal: TEXT ): NUMERIC ;  

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 76 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

FUNCTION lenM (TextVal: MTEXT ): NUMERIC ;  

 

elle fournit la longueur du texte sous la forme du nombre de ses caractères. 

FUNCTION trim (TextVal: TEXT ): TEXT ;  

FUNCTION trimM (TextVal: MTEXT ): MTEXT ;  

 

elle fournit le texte débarrassé de ses espaces initiaux et finaux. 

FUNCTION isEnumSubVal (SubVal: ENUMTREEVAL ; NodeVal: ENUMTREEVAL ): BOOLEAN ;  

 

elle retourne la valeur true (vrai) lorsque SubVal est un sous-élément, donc un sous-noeud ou 

une feuille du noeud NodeVal. 

FUNCTION inEnumRange (Enum: ENUMVAL ;  

                      MinVal: ENUMTREEVAL ;  

                      MaxVal: ENUMTREEVAL): BOOLEAN ;  

 

elle retourne la valeur true (vrai) lorsque lô®num®ration appartient ¨ Enum, quôelle est ordonn®e 

et quôelle est comprise entre les limites MinVal et MaxVal. Des sous-éléments de MinVal ou de 

MaxVal sont considérés comme en faisant partie. 

FUNCTION convertUnit (from: NUMERIC ): NUMERIC ;  

 

elle convertit la valeur numérique du paramètre "from" en valeur numérique de renvoi et tient 

compte des unit®s li®es au param¯tre et ¨ lôutilisation de la valeur du r®sultat (dôordinaire, il 

sôagit de lôattribut auquel le r®sultat est affect®). Cette fonction ne peut °tre utilis®e que lorsque 

les arguments de "from" et du paramètre de renvoi sont compatibles, c.-à-d. lorsque leurs unités 

d®rivent dôune unit® commune. 

FUNCTION areAreas (Objects: OBJECTS  OF ANYCLASS;  

                   SurfaceBag: ATTRIBUTE  OF @ Objects  

                                         RESTRICTION (BAG OF ANYSTRUCTURE);  

                   SurfaceAttr: ATTRIBUTE  OF @ SurfaceBag  

                                          RESTRICTION (SURFACE)):  BOOLEAN;  

 

elle v®rifie si les surfaces forment une partition du territoire, conform®ment ¨ lôensemble dôobjets 

(premier param¯tre) et ¨ lôattribut (troisi¯me param¯tre). Si lôattribut de surface fait directement 

partie de la classe dôobjets, UNDEFINED doit être indiqué pour SurfaceBag. Sinon, ce sera 

lôattribut structur® contenant lôattribut de surface. 

FUNCTION areAreas2 (Objects: OBJECTS  OF ANYCLASS;  

                   SurfaceBag: TEXT ;  

                   SurfaceAttr: TEXT ): BOOLEAN ;  

 

elle v®rifie si les surfaces forment une partition du territoire, conform®ment ¨ lôensemble dôobjets 

(premier param¯tre) et ¨ lôattribut (troisi¯me param¯tre). Si lôattribut de surface fait directement 

partie de la classe dôobjets, UNDEFINED doit être indiqué pour SurfaceBag. Sinon, ce sera le 

chemin vers lôattribut structur® avec la structure qui contient lôattribut de surface. Le chemin de 

lôattribut doit °tre indiqu® comme une constante de type TEXT, mais en syntaxe INTERLIS. 

Exemple : 

SET CONSTRAINT areAreas2 (ALL,"Geometry - >Surfaces","Surface");  

2.15 Vues 

Les vues (Views) sont des classes et des structures dont les objets ne sont pas originaires : ils 

sont virtuels car d®duits dôobjets dôautres vues, classes ou encore structures. Les vues sont 

entre autres utilisées pour jeter les bases de graphiques et formuler des conditions de cohé-

rence particulières. On les utilise aussi pour la transmission de données à des systèmes récep-

teurs sous une forme dérivée, en règle générale simplifiée. 
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Les vues ne sont transférées que si elles sont définies dans un thème de type VIEW TOPIC. 

Dans ce cas, leur transmission sôeffectue comme le transfert complet (mot-clé FULL) de classes 

normales, de sorte quôun r®cepteur de donn®es (cf. chapitre 3 Transfert séquentiel) nôait pas ¨ 

se préoccuper de la manière dont les objets (virtuels) ont été générés. Des vues peuvent éga-

lement être exclues explicitement du transfert (TRANSIENT) si elles nôont quôune signification 

locale, c.-à-d. si elles ne servent que de base pour dôautres vues. La livraison incr®mentielle de 

vues est exclue car aucune identification dôobjet nôest affect®e aux objets-vues. 

Les vues peuvent être abstraites (ABSTRACT) ou concrètes. Des vues concrètes peuvent éga-

lement reposer sur des bases abstraites. Cependant, seuls les attributs de base concrets peu-

vent °tre appel®s. Si tel nôest pas le cas, la vue elle-même doit être déclarée comme étant abs-

traite. 

Les vues peuvent également être étendues (EXTENDED ou EXTENDS). Il nôest toutefois pas 

possible, dans ce cadre, de modifier la loi de formation. Lôextension sert ¨ tenir compte des ex-

tensions des vues, des classes et des structures sur lesquelles repose la vue dôune faon telle 

que la formulation de s®lections, dôattributs et de conditions de coh®rence suppl®mentaires soit 

possible. 

Syntaxe : 

ViewDef  = 'VIEW ' View - Name 

            Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL ,TRANSIENT> 

            [ Form ationDef  | 'EXTENDS ' ViewRef  ]  

                { BaseExtensionDef  }  

                { Selection  }  

            '='  

            [ ViewAttributes  ]  

            { ConstraintDef  }  

          'END' View - Name ';'.  

 

ViewRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] View - Name.  

 

La règle de formation (FormationDef) dôune vue d®finit la mani¯re dont les objets virtuels de la 

vue sont form®s ainsi que les bases sur lesquelles sôappuie cette formation. 

La vue projection (mot-clé PROJECTION OF) constitue la vue la plus simple. Elle permet de vi-

sualiser la classe de base (classe, structure ou vue) sous une forme modifi®e (affichage dôune 

partie seulement des attributs et selon un ordre modifié, par exemple). 

Dans le cas dôune jonction (mot-clé JOIN OF), on forme le produit cartésien (ou produit vecto-

riel) des classes de base (classe ou vue), c.-à-d. quôil existe alors autant dôobjets de la classe 

de jonction que de combinaisons dôobjets des diff®rentes classes de base. Il est également 

possible de définir des jonctions dites "Outer-Joins", liant des objets de la première classe de 

base à des objets vides (sans existence propre) des autres classes de base (instruction "(OR 

NULL)"). De tels objets vides sont ajoutés lorsque aucun objet de la classe supplémentaire re-

cherch®e nôa ®t® trouv® pour une combinaison donn®e des objets pr®c®dents. Tous les attributs 

de lôobjet vide sont ind®finis. Les attributs de vues correspondants ne peuvent par cons®quent 

pas être obligatoires. 

Lôunion (mot-clé UNION OF) permet la fusion de différentes classes de base en une classe 

unique. Les attributs des différentes classes de base sont généralement affectés à un attribut 

de la vue union. Le type dôattribut de la classe de base doit °tre compatible avec celui de la vue 

union (même type ou extension de celui-ci). 

Le regroupement ou agrégation (mot-clé AGGREGATION OF) permet de regrouper, en une 

même instance, toutes les instances dôun ensemble de base ou celles pr®sentant une identit® 

avec la combinaison dôattributs requise. Le jeu dôobjets originaux est tenu ¨ disposition au sein 

de la vue dôagr®gation, sous forme de BAG, au moyen de lôattribut implicite AGGREGATES (cf. 
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paragraphe 2.13 Expressions). Cet attribut implicite nôappartient pas aux attributs propres de la 

vue, raison pour laquelle il nôest pas transmis en cas de transfert. Il peut par exemple °tre affec-

t® ¨ un attribut appropri® de la vue dôagr®gation ou °tre ®chang® en tant quôargument de fonc-

tion. 

Lôinspection (mot-clé INSPECTION OF) permet dôobtenir lôensemble de tous les ®l®ments struc-

turés (définis via BAG OF, LIST OF ou dans le respect dôune ligne, dôune surface simple ou 

dôune partition dôun territoire) appartenant ¨ un attribut de sous-structure (direct ou indirect) 

dôune classe dôobjets. 

Lôinspection normale sur un attribut de partition du territoire ou lôinspection dôun attribut de sur-

face fournit les frontières de tous les territoires ou de toutes les surfaces de cette classe (struc-

ture SurfaceBoundary). Dans ce cadre, les polylignes de chaque frontière (structure Sur-

faceEdge) sont formées de telle manière, que leur nombre soit minimal. Des polylignes consé-

cutives sont donc regroup®es au sein dôune m°me polyligne. Si une inspection suppl®mentaire 

de lôattribut Lines est r®alis®e, toutes les polylignes sont ®galement retourn®es (structure Sur-

faceEdge). Toutefois, elles apparaissent alors deux fois dans le cas dôune partition du territoire 

(une fois pour chacun des objets de territoire impliqués). 

Lôinspection dôune partition du territoire (mot-clé AREA INSPECTION OF) fournit les polylignes 

des frontières des territoires appartenant à la partition du territoire une fois exactement (en tant 

que structure SurfaceEdge). Les instructions THISAREA et THATAREA permettent dôacc®der 

aux deux territoires délimités par une polyligne commune (cf. paragraphe 2.13 Expressions). 

Les polylignes (structure SurfaceEdge) sont fournies sous une forme aussi regroupée que pos-

sible, comme pour lôinspection normale. 

STRUCTURE SurfaceEdge =  

  Geometry: DIRECTED  POLYLINE;  

END SurfaceEdge;  

 

STRUCTURE SurfaceBoundary =  

  Lines: LIST  OF SurfaceEdge;  

END SurfaceBoundary;  

 

Lôinspection dôun attribut de ligne (POLYLINE) fournit, dans la structure suivante, toutes les por-

tions de courbes (LineSegments) desquelles les objets des polylignes de cette classe se com-

posent : 

STRUCTURE LineGeometry =  

  Segments: LIST  OF LineSegment;  

MANDATORY CONSTRAINT isOfClass (Segments[FIRST ],INTERLIS.StartSegment);  

END LineGeometry;  

 

Cela signifie que la première portion de courbe constitue un segment de type StartSegment de 

longueur nulle et que les suivantes, regroupées sous lôappellation LineSegments, sont toutes 

des lignes droites, des arcs de cercles ou des portions de courbes dôun autre type, conform®-

ment à la définition établie dans la structure. 

INTERLIS se limite à une description conceptuelle de la vue. Rien nôest entrepris pour apporter 

un soutien efficace ¨ la mise en îuvre des vues. En cons®quence, la g®n®ration de vues ap-

partient ¨ un niveau dôaccomplissement sp®cifique du processus. 

Syntaxe : 

FormationDef  = ( Projection  

               | Join  

               | Union  

               | Aggregation  

               | Inspection  ) ';'.  

 

Projection  = 'PROJECTION ' 'OF ' RenamedViewableRef .  
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Join  = 'JOIN ' 'OF ' RenamedViewableRef  

         (* ',' RenamedViewableRef  

              [ '(' 'OR ' 'NULL ' ')' ] *).  

 

Union  = 'UNION ' 'OF ' RenamedViewableRef  

          (* ',' RenamedViewableRef  *).  

 

Aggregation  = 'AGGREGATION' 'OF ' RenamedViewableRef  

                ( 'ALL ' | 'EQUAL ' '(' UniqueEl  ')' ).  

 

Inspection  = [ 'AREA ' ] 'INSPECTION ' 'OF ' RenamedViewableRef  

                 ' - >' StructureOrLineAttribute - Name 

                      { ' - >' StructureOrLineAttribute - Name }.  

 

Toutes les vues de base utilisées dans une vue se voient attribuer un nom au sein de la vue uti-

lisatrice, sous lequel elles peuvent être appelées. Ce nom correspond à celui de la vue de base, 

pour autant quôaucun changement de d®signation nôait ®t® entrepris au moyen dôun nom de 

base (Base-Name) explicite (local). Un tel changement de désignation est en particulier néces-

saire en cas de définition de jonctions pour lesquelles la même classe de base est appelée à 

plusieurs reprises. 

Syntaxe : 

RenamedViewableRef  = [ Base - Name '~' ] ViewableRef .  

 

ViewableRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ]  

              ( Structure - Name 

              | Class - Name 

              | Association - Name 

              | View - Name ).  

 

Si lôon souhaite tenir compte dôextensions de classes de base dans une vue ou dans une ex-

tension de vue dans lôoptique de la formulation dôattributs, de s®lections ou de conditions de co-

h®rence suppl®mentaires, il convient dôint®grer une d®finition dôextension appropri®e (règle 

BaseExtensionDef). Elle sôappuie sur une vue de base d®j¨ d®finie et d®crit à son tour les ex-

tensions (qui doivent constituer des extensions de la vue de base consid®r®e jusquôalors) 

comme des vues de base. Si une telle extension de vue est utilis®e au sein dôexpressions, elle 

fournit la valeur "UNDEFINED" si lôobjet de base associ® ¨ lôobjet virtuel est incompatible avec 

cette extension de vue. 

Syntaxe : 

BaseExtensionDef  = 'BASE ' Base - Name 'EXTENDED' 'BY '  

                     RenamedViewableRef  { ',' RenamedViewableRef  }.  

 

Lôensemble des objets-vues d®fini par lôinterm®diaire de la loi de formation peut °tre soumis ¨ 

des restrictions suppl®mentaires par lôintroduction de conditions (mot-clé WHERE). 

Syntaxe : 

Selection  = 'WHERE' Logical - Expression  ';'.  

 

En ce qui concerne les attributs (et par suite la vue du récepteur) et les conditions de cohé-

rence, lôorganisation des vues sôappuie sur les m°mes principes que ceux pr®valant pour les 

classes et les structures. La possibilité de prise en charge dans le même ordre (ALL OF) de 

tous les attributs et rôles dôune base de vues est en outre offerte pour simplifier les écritures. 

Cette possibilit® ne sô®tend pas aux unions ni aux inspections dô®l®ments AREA pour lesquelles 

elle est dépourvue de sens et par conséquent non admise. 
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Syntaxe : 

ViewAttributes  = [ 'ATTRIBUTE ' ]  

                     { 'ALL ' 'OF ' Base - Name ';'  

                     | AttributeDef  

                     | Attribute - Name 

                         Properties  <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL ,TRANSIENT> 

                           ':=' Factor  ';' }.  

 

Dans les cas les plus simples, lorsquôun attribut de vue de base est pris en charge, il suffit 

dôindiquer le nom de lôattribut et lôaffectation de lôattribut de base. De telles d®finitions sont tou-

jours finales et ne peuvent donc plus être étendues. 

Dans le cas dôunions, il faut indiquer, pour chaque attribut, lôint®gralité des attributs de la classe 

de base à partir desquels il a été dérivé. Un attribut ne doit cependant pas se référer à toutes 

les classes de base, pour autant que le type dôattribut admette des valeurs ind®finies. Il est pr®-

sumé indéfini pour les objets de base manquants. 

Lôexemple suivant pr®sente la mani¯re de d®crire une vue permettant de d®finir une relation 

vraie (cf. paragraphe 2.7 Relations vraies) ¨ lôaide de lô®l®ment DERIVED FROM. 

DOMAIN 

  CHSurface = ... ;  

 

FUNCTION In tersect (Surface1: CHSurface;  

                    Surface2: CHSurface): BOOLEAN ;  

 

CLASS A =  

  a1: CHSurface;  

END A;  

 

CLASS B =  

  b1: CHSurface;  

END B;  

 

VIEW ABIntersection  

  JOIN OF A,B;  

  WHERE Intersect (A.a1,B.b1);  

  = 

END ABIntersection;  

 

ASSOCIATION IntersectedAB  

  DERIVED FROM ABIntersection =  

  ARole ï-  A := ABIntersecti on - > A;  

  BRole ï-  B := ABIntersection - > B;  

END IntersectedAB;  

2.16 Représentations graphiques  

Une représentation graphique se compose de définitions graphiques se basant toujours sur une 

vue ou une classe (mot-clé BASED ON). Au niveau conceptuel, une définition graphique a pour 

but dôaffecter une signature graphique unique (symbole ponctuel, ligne, remplissage de surface, 

®tiquette) ¨ chaque objet de cette vue ou de cette classe (pour autant quôil nôy ait pas eu de fil-

trage supplémentaire avec une sélection (mot-clé WHERE)) se rapportant à la vue ou à la 

classe, par lôinterm®diaire dôune ou de plusieurs r¯gles de dessin (r¯gle DrawingRule) et de gé-

nérer ce faisant un ou plusieurs objets graphiques entraînant la représentation correspondante 

(voir Figure 5). Chaque règle de dessin doit à cet effet sélectionner une signature graphique 

(avec nom de méta-objet) et définir des arguments pour les paramètres associés. 

Les propri®t®s dôh®ritage peuvent être définies entre parenthèses (règle Properties). Si une dé-

finition graphique est abstraite, aucun objet graphique nôen r®sulte. Lôextension dôune d®finition 
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graphique doit se baser sur la même classe que la définition graphique de base (absence de 

BASED ON) ou sur lôune de ses extensions. 

La règle de dessin est identifiée par un nom sans équivoque au sein de la description de la re-

pr®sentation, afin quôelle puisse °tre reprise et affin®e dans des extensions (remarque : affinée 

au sens de la sp®cialisation mais ®galement de valeurs de param¯tres suppl®mentaires). Sôil 

existe des extensions pour une règle de dessin (dans des représentations graphiques éten-

dues), celles-ci ne génèrent pas de nouveaux objets graphiques mais exercent en revanche 

une influence sur les param¯tres des signatures de lôobjet graphique prescrit par la d®finition de 

base. Il est permis de définir plusieurs extensions pour une définition graphique, toutes exploi-

t®es (dans lôordre de leur d®finition). Cette possibilité peut en particulier être utilisée pour prévoir 

diff®rents secteurs dôextension pour des aspects diff®rents (par exemple les diff®rentes r¯gles 

de dessin). Les différents paramètres de signatures sont ensuite déterminés. Cette définition 

peut sôeffectuer en plusieurs ®tapes. Pour chaque param¯tre, côest la valeur d®finie en dernier 

lieu qui sôapplique. La d®finition initiale est dôabord exploit®e, puis suivent les ®ventuelles exten-

sions. De plus, les affectations de paramètres peuvent encore être reliées à une condition (règle 

CondSignParamAssignment), c.-à-d. que lôaffectation nôest r®alis®e que lorsque la condition est 

remplie. Si la condition de s®lection nôest pas remplie, les ®ventuelles sous-extensions ne se-

ront pas non plus prises en compte. Au sein de r¯gles dôaffectation (r¯gle syntaxique Cond-

SignParamAssignment), côest lôespace nominal de la classe ou de la vue de base qui sôapplique 

pour les noms dôattributs et de r¹les et côest lôespace nominal de la d®finition graphique qui 

sôapplique pour les noms de m®ta-objets, de fonctions et de param¯tres dôex®cution. 

Dès que des règles de dessin sont concrètes, la classe à laquelle appartiennent les signatures 

graphiques à affecter doit être définie. Dans des extensions de règles de dessin, cette classe de 

signatures graphiques peut être remplacée par une classe constituant une extension de la 

classe actuelle. La classe "responsable" de signatures graphiques est dôabord celle à laquelle 

appartient lôobjet de signature graphique assign® (un m®ta-objet). Les valeurs concrètes sont à 

affecter aux paramètres introduits dans la classe "responsable". Si les paramètres indiqués cor-

respondent à une classe étendue de signatures graphiques, celle-ci devient la classe "respon-

sable", pour autant que la classe de la signature graphique de la règle de dessin coïncide avec 

elle ou en soit une extension. 

Dans les conditions mentionn®es, les attributs dôobjets (cf. AttributePath dans la règle SignPa-

ramAssignment) peuvent ®galement °tre compar®s ¨ des param¯tres dôex®cution (cf. para-

graphe 2.11 Param¯tres dôex®cution). Les param¯tres dôex®cution, importants pour la repr®sen-

tation graphique (par exemple lô®chelle de la repr®sentation graphique désirée), sont générale-

ment d®finis dans des mod¯les de signatures puisquôils d®crivent les capacit®s graphiques at-

tendues dôun syst¯me, comme les param¯tres des signatures. Une r®f®rence de m®ta-objet doit 

être indiquée pour un paramètre de signature graphique requérant un méta-objet (cf. para-

graphe 2.10 Traitement des méta-objets). 

La valeur dôun param¯tre ordinaire dôune signature graphique est indiqu®e comme une cons-

tante ou sous forme de renvoi vers un attribut dôobjet (cf. Factor dans la règle SignParamAs-

signment). Dans ce cadre, il est toujours renvoy® ¨ lôattribut dôun objet de la classe de base ou 

de la vue de base, spécifié au moyen de BASED ON. 

La repr®sentation d®pendant fr®quemment dôattributs d®finis par lôinterm®diaire dô®num®rations, 

un ®l®ment sp®cifique est propos® ici : le domaine dô®num®ration. Il sôagit soit dôun nîud donn® 

de lôarbre du type dô®num®ration, soit dôun intervalle de nîuds d®fini par deux nîuds de m°me 

niveau. Les définitions dôintervalles ne sont toutefois admises que sôil sôagit dôun type 

dô®num®ration ordonn®e. Lorsque la valeur de lôattribut est comprise dans les limites de lôun des 

domaines dô®num®ration indiqu®s, la valeur correspondante est assign®e au param¯tre. Les si-

gnatures concrètes résultent du modèle de signatures, dans lequel les classes de signatures 

sont d®finies en compagnie des param¯tres dôex®cution (mot-clé PARAMETER) nécessaires 

pour leur utilisation. Une définition uniquement abstraite de types de données numériques est 
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autorisée. 

Syntaxe : 

GraphicDef  = 'GRAPHIC ' Graphic - Name Properties <ABSTRACT,FINAL > 

               [ 'EXTENDS ' GraphicRef  ]  

               [ 'BASED ' 'ON ' ViewableRef ] '='  

               { Selection  }  

               { DrawingRule  }  

             'END' Graphic - Name ';'.  

 

GraphicRef  = [ Model - Name '.' [ Topic - Name '.' ] ] Graphic - Name.  

 

DrawingRule  = DrawingRule - Name Properties <ABSTRACT,EXTENDED,FINAL > 

                [ 'OF ' Sign - ClassRef  ]  

                    ':' CondSignParamAssignment  

                        { ',' CondSignParamAssignment  } ';'.  

 

CondSignParamAssignment  = [ 'WHERE ' Logical - Expression  ]  

                          '(' SignParamAssignment  

                              { ';' SignParamAssignment  } ')'.  

 

SignParamAssignment  = SignParameter - Name 

                        ':=' ( '{' MetaObjectRef  '}'  

                             | Factor  

                             | 'ACCORDING ' Enum - AttributePath  

                                 '(' EnumAssignment  

                                     { ',' EnumAssignment  } ')' ).  

 

EnumAssignment  = ( '{' MetaObjectRef  '}' | Constant  )  

                   'WHEN' 'IN ' EnumRange .  

 

EnumRange = EnumerationConst  [ '..' EnumerationConst  ].  

 

La classe SIGN est prédéfinie par INTERLIS pour une utilisation dans des modèles de signa-

tures : 

CLASS SIGN (ABSTRACT) EXTENDS METAOBJECT = 

  PARAMETER 

    Sign: METAOBJECT ;  

END SIGN;  

 

Cette classe de base doit être étendue pour des classes de signatures concrètes. Les données 

concrètes et les paramètres sont alors définis dans ce cadre. 

Lôexemple suivant pr®sente la mani¯re dont les symboles graphiques ad®quats (symboles de 

points et ®tiquettes) sont d®finis ¨ partir dôune classe de points comportant des coordonn®es, 

une cha´ne de caract¯res et une ®num®ration sous forme dôattributs. 

Le modèle de signatures est défini ainsi : 

SYMBOLOGY MODEL SimpleSignsSymbology (en) AT  "http://www.interlis.ch / "  

  VERSION "2005 - 06- 16" =  

 

  DOMAIN 

    S_COORD2 (ABSTRACT) = COORD  NUMERIC, NUMERIC ;  

 

 

  TOPIC SignsTopic =  

 

    CLASS Symbol EXTENDS INTERLIS.SIGN =  

      PARAMETER 

        Pos: MANDATORY S_COORD2; 

    END Symbol;  
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    CLASS Textlabel EXTENDS  INTERLIS.SIGN =  

      PARAMETER 

        Pos: MANDATORY S_COORD2; 

        Text: MANDATORY TEXT;  

    END Textlabel;  

 

  END SignsTopic;  

 

END SimpleSignsSymbology.  

 

Des objets (de signatures) concrets ont été saisis pour ce modèle de signatures et stockés sous 

le nom de bibliothèque de signatures (ou nom de conteneur) SimpleSignsBasket. Les objets de 

signatures saisis (classe Symbol) sont appelés Signature_point, Carre et Cercle et les types 

dô®critures (classe Textlabel) Ecriture1 et Ecriture2. 

MODEL Donnees (fr) AT "http://www.interlis.ch / "  

  VERSION "2005 - 06- 16" =  

 

  DOMAIN 

    CoordP = COORD  

      0.000 .. 200.000 [m],  

      0.000 .. 200.000 [m],  

      ROTATION 2 - > 1;  

 

 

  TOPIC Points =  

 

    DOMAIN 

      Genre_point = (Borne  

                      (grande,  

                       petite),  

                     Cheville,  

                     Tuyau,  

                     Croix,  

                     non_materialise) ORDERED ;  

 

    CLASS Point =  

      Planimetrie: CoordP;      !! CoordP est un domaine de valeur s de coordonnees  

      Genre: Genre_point;  

      Nom_point: TEXT *12;  

    END Point;  

 

  END Points;  

 

END Donnees.  

 

 

MODEL Simple_Graphique (fr) AT  "http://www.interlis.ch/"  

  VERSION "2005 - 06- 16" =  

 

  IMPORTS Donnees;  

  IMPORTS SimpleSignsSymbology;  

 

  SIGN BASKET SimpleSignsBasket ~ SimpleSignsSymbology.SignsTopic;  

 

 

  TOPIC Point_graphique =  

    DEPENDS ON Donnees.Points;  

 

    GRAPHIC Simple_Point_Graphique BASED  ON Donnees.Points.Point =  

      Symbol OF  SimpleSignsSymbology.SignsTopic.Symbol: (  

        Sign := {Signature_point};  

        Pos := Planimetrie  

      );  

 

    END Simple_Point_Graphique;  
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  END Point_graphique;  

 

END Simple_Graphique.  

 

Sur ce graphique (basé sur le modèle de signatures SimpleSignsSymbology et sur la représen-

tation graphique Simple_Graphique), des signatures de points simples (points ou dots) seront 

dessinées pour tous les points de la classe Point. 

Il est ®galement possible dôenvisager quôun utilisateur puisse souhaiter obtenir une repr®senta-

tion graphique plus évolu®e, lôam®lioration pouvant alors prendre diff®rentes formes, telles que : 

- Lôexistence de signatures suppl®mentaires (des signatures de points de types croix ou 

triangle). Une bibliothèque de signatures supplémentaires est requise à cet effet, intitulée 

SimpleSignsPlusBasket. Comme il sôagit dôune extension de la biblioth¯que 

SimpleSignsBasket, les objets de signatures (ou les méta-objets) seront recherchés dans les 

deux biblioth¯ques. Si lôon ®tendait directement la biblioth¯que SimpleSignsBasket (EX-

TENDED), les signatures de tous les symboles graphiques générés dans le modèle Gra-

phique_Plus (y compris ceux h®rit®s du mod¯le Simple_Graphique) seraient dôabord recher-

chées dans la bibliothèque étendue puis dans la bibliothèque de base (SimpleSignsBasket). 

- Des signatures modulables en taille, afin quôil soit par exemple possible de g®n®rer de petits 

et de grands carr®s ¨ lôaide de la m°me signature de point. Un mod¯le de signatures ®tendu 

est n®cessaire ¨ cette fin, dans lequel lô®chelle de modulation de la taille des signatures est 

définie comme paramètre. Les classes de signatures ne présentant aucun attribut supplé-

mentaire, lôexistence de biblioth¯ques correspondantes nôest pas indispensable. 

- Des signatures de points différentes sont à dessiner en fonction du genre de point : de petits 

ou de grands carrés pour les bornes, des cercles pour les chevilles, des croix pour les 

tuyaux et les croix. La signature de point effective peut directement être déduite du genre du 

point. Le facteur de modulation en taille des petits carrés pour la représentation de petites 

bornes est d®fini au moyen dôune affectation suppl®mentaire. Les points non mat®rialis®s 

restent repr®sent®s ¨ lôaide de signatures de points simples, raison pour laquelle aucune 

nouvelle affectation nôest n®cessaire dans ce cas. 

 

SYMBOLOGY MODEL ScalableSignsSymbology (en) AT  "http://www.interlis.ch/"  

  VERSION "2005 - 06- 16"  = 

 

  IMPORTS SimpleSignsSymbology;  

 

 

  TOPIC ScalableSignsTopic EXTENDS  SimpleSignsSymbology.SignsTopic =  

 

    CLASS Symbol (EXTENDED ) =  

      PARAMETER 

        ScaleFactor: 0.1 .. 10.0;  !! Default 1.0  

    END Symbol;  

 

  END ScalableSignsTopic;  

 

END ScalableSignsSymbology.  

 

 

MODEL Grafique_Plus (fr) AT  "http://www.interlis.ch/"  

  VERSION "2005 - 06- 16"  = 

 

  IMPORTS Simple_Graphique;  

  IMPORTS SimpleSignsSymbology;  

  IMPORTS ScalableSignsSymbology;  

 

  SIGN BASKET SimpleSignsPlusBasket EXTENDS  

    Simple_Graphique.SimpleSignsBasket ~ ScalableSignsSymbology.ScalableSignsTopic;  
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  TOPIC Point_Graphique_Plus_Top EXTENDS  Simple_Graphique.Point_graphique =  

 

    GRAPHIC Point_Graphique_Plus EXTENDS  Simple_Point_Graphique =  

 

      Symbol (EXTENDED ) OF  ScalableSignsSymbology.ScalableSignsTopic.Symbol: (  

        Sign := ACCORDING  Genre_point (  

          {Carre} WHEN  IN  #Borne,  

          {Cercle} WHEN  IN  #Cheville,  

          {Croix} WHEN  IN  #Tuyau .. #Croix  

        )  

      ),  

      WHERE Genre_point == #Borne.petite (  

          ScaleFactor := 0.5  

      );  

 

      Text OF  SimpleSignsSymbology.SignsTopic.Textlabel: (  

        Sign := {Ecriture1};  

        Pos := Planimetrie;  

        Text := Nom_point  

      );  

 

    END Point_Graphique_Plus;  

 

  END Point_Graphique_Plus_Top;  

 

END Grafique_Plus.  
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3 Transfert séquentiel  

3.1 Introduction  

Ce chapitre présente le service de transfert s®quentiel dôINTERLIS qui permet lô®change de 

donn®es entre diff®rents syst¯mes sans °tre li® ¨ aucun syst¯me. Ce service permet lô®change 

tant complet qu'incrémentiel (ou différentiel) de données (réplication) et peut être appliqué à 

tout modèle INTERLIS. Ainsi, il est par exemple possible de transférer des données (modèle de 

donn®es) et des objets de signatures (mod¯le de signatures) ¨ lôaide du m°me m®canisme. 

Pour lôheure, le service de transfert dôINTERLIS est défini comme un échange de fichiers XML 

(www.w3.org/XML). Il est également possible, entre autres éventualités, de générer des dia-

grammes XML (www.w3.org/XML/Schema) pour ®tendre le champ dôutilisation de ces fichiers IN-

TERLIS/XML. Il est cependant envisageable que des services de transfert INTERLIS complé-

mentaires soient d®finis ¨ lôavenir (sur la base par exemple de services Internet ou CORBA), 

raison pour laquelle la description du service de transfert dôINTERLIS est subdivisée en deux 

sous-paragraphes, Règles générales et Codage XML. Les règles générales valent pour tout 

service de transfert séquentiel dôINTERLIS, indépendamment du codage concret ou de la 

transmission. Les règles définies dans le Codage XML sôappliquent au cas particulier des fi-

chiers de transfert INTERLIS au format XML. 

3.2 Règles générales pour le transfert séquentiel  

3.2.1 Déductibilité à partir du modèle de données  

Tout transfert INTERLIS peut être déduit du modèle de données INTERLIS associé par 

lôapplication de certaines r¯gles (transfert de donn®es bas® sur un mod¯le). 

3.2.2 Organisation dôun transfert : en -tête 

Un transfert INTERLIS est un flux dôobjets s®quentiels, subdivis® en deux parties que sont lôen-

tête et la section de données. 

Lôen-tête contient au moins les indications suivantes concernant le transfert : 

- Le numéro de version actuel dôINTERLIS (cf. paragraphe 2.3 Règle principale). 

- Le renvoi au(x) modèle(s) de données associé(s). 

- La d®signation de lôexp®diteur (SENDER). 

En option, des indications concernant lô®diteur de la structure des identificateurs dôobjets peu-

vent également figurer dans lôen-tête. 

Lôen-tête peut également contenir des commentaires en option. 

Lôorganisation de la section de donn®es est d®crite plus en d®tail dans les paragraphes sui-

vants. 

3.2.3 Objets transférables  

Des objets (c.-à-d. des instances objets) de classes concrètes, de relations, de vues et de défi-

nitions graphiques peuvent être transférés dans la section de données. Lors du transfert, les ob-
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jets de vues sont traités comme des objets de classes concrètes. La livraison incrémentielle de 

vues nôest pour lôheure pas possible. Les objets de vues ne sont transf®r®s que si les vues as-

soci®es ont ®t® d®clar®es au sein dôun th¯me de type VIEW TOPIC ; ils ne sont pas transmis 

dans le cas contraire. Les vues ne sont par ailleurs pas transférables si elles ont été signalées 

par TRANSIENT. 

3.2.4 Ordre des objets au sein de la section de données  

La section de donn®es se compose dôune suite de conteneurs (instances de th¯mes) qui ne 

peuvent °tre transf®r®s quôen totalit®. Seuls les objets modifiés ou supprimés sont transmis 

dans le cas dôune livraison incr®mentielle. Toutefois, dôun point de vue conceptuel, côest la totali-

t® du conteneur qui est transmise, accompagn®e de lôhistorique, m°me dans le cas dôune livrai-

son incrémentielle. Il est th®oriquement possible quôun transfert intègre des conteneurs issus de 

diff®rents mod¯les. Un conteneur regroupe alors ¨ son tour la totalit® de ses objets. Lôordre des 

objets est sans importance pour le transfert, il nôest en particulier pas n®cessaire que les objets 

au sein dôun conteneur soient ordonn®s par relations ou group®s par classes (au contraire 

dôINTERLIS 1). Des conteneurs vides ne doivent pas °tre transf®r®s. 

3.2.5 Codage des objets  

Tout conteneur et toute instance du flux dôobjets se voient attribuer une identification. 

Lôidentification du conteneur doit °tre un identificateur dôobjet (OID) général et stable. 

Lôidentification dôobjet doit en outre °tre d®nu®e de toute ambiguµt® durant la totalité du trans-

fert. Lôidentification du conteneur dans lequel lôobjet a ®t® g®n®r® (conteneur initial) est par ail-

leurs fournie pour chaque instance objet. En cas de livraison incrémentielle ou lors du transfert 

initial, lôidentification dôune instance objet doit °tre un identificateur dôobjet g®n®ral et stable (cf. 

annexe F Cr®ation dôidentificateurs dôobjets (OID)). 

Tous les attributs dôobjets (y compris COORD, SURFACE, AREA, POLYLINE, STRUCTURE, 

BAG OF, LIST OF, etc.) sont stock®s ¨ proximit® de lôobjet. Les attributs du type AREA sont co-

dés comme ceux du type SURFACE. Les attributs du type BAG sont codés comme ceux du 

type LIST. STRUCTURE est codé comme LIST {1}. 

La transmission de valeurs dôattributs ne sôappuie en standard que sur les caract¯res impri-

mables du jeu de caractères ASCII US (32 à 126) et sur les caractères figurant dans la table de 

lôannexe D Table des caractères. 

3.2.6 Genres de transfert  

Les indications suivantes doivent être livrées sur chaque conteneur : 

- Indications sur le genre (KIND) de transfert : FULL, INITIAL ou UPDATE. 

- Indication sur lô®tat initial (STARTSTATE) ou lô®tat final (ENDSTATE) de la mise ¨ jour in-

crémentielle (seulement pour le type de transfert INITIAL (ENDSTATE) ou UPDATE 

(STARTSTATE et ENDSTATE)). 

- Indications relatives à la cohérence du contenu : COMPLETE, INCOMPLETE. 

La présence de conteneurs de genres de transfert différents est admise au sein du même trans-

fert (FULL, INTIAL et/ou UPDATE) Les genres de transfert ont lôimportance suivante : 

- FULL ï Transfert int®gral. A la r®ception dôun conteneur FULL, le destinataire doit dôabord 

initialiser un nouveau conteneur puis faire entrer tous les objets dans le conteneur au moyen 

dôINSERT. FULL nôest pas appropri® comme base de mise ¨ jour vu que les identificateurs 

dôobjet ne sont valables que pour ce transfert. Des fichiers de transfert conformes à INTER-
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LIS 1 correspondent ¨ FULL. Seule lôop®ration INSERT peut appara´tre dans le genre de 

transfert FULL. 

- INITIAL ï Première livraison. Elle correspond au mode de transfert FULL à cette exception 

près que le conteneur et les objets contenus doivent posséder des OID généraux et stables. 

Dans ce mode de transfert particulier, seule peut ®galement intervenir lôop®ration INSERT. 

- UPDATE ï Mise à jour. Un conteneur UPDATE contient des objets avec des opérations IN-

SERT, UPDATE ou DELETE. Tous les objets et conteneurs possèdent des OID généraux et 

stables. Des conteneurs UPDATE ne doivent °tre trait®s par le syst¯me initial que si lô®tat 

originel (STARTSTATE) du conteneur a d®j¨ ®t® reu avec lôop®ration INITIAL ou UPDATE. 

Par ailleurs les r¯gles de transfert suppl®mentaires suivantes sôappliquent au genre UPDATE : 

- Le syst¯me r®cepteur peut partir de lôid®e quôapr¯s le traitement complet de toutes les don-

n®es dôun conteneur UPDATE, un ®tat coh®rent pr®vaut ¨ nouveau, autrement dit quôun con-

teneur UPDATE transmet un conteneur dôun ®tat de coh®rence STARTSTATE dans un autre 

état de cohérence ENDSTATE. 

- Un conteneur UPDATE nôest pas coh®rent en soi car des relations ne peuvent en général 

°tre dissoutes quôavec leurs ant®c®dents. 

Il faut par ailleurs indiquer, pour chaque objet, lôop®ration de mise ¨ jour (cf. paragraphe 1.4.5 

Conteneurs, réplication et transfert de données). Les opérations INSERT, UPDATE et DELETE 

ont la signification suivante : 

- Pour lôop®ration INSERT : "introduire un nouvel objet" (insert object). 

- Pour lôop®ration UPDATE : "mettre ¨ jour les valeurs dôattribut dôobjet" (update object). Il faut 

fournir tous les attributs (pas uniquement ceux qui sont modifiés). 

- Pour lôop®ration DELETE : "supprimer lôobjet" (delete object). Il faut fournir tous les attributs 

(pas uniquement lôOID). 

Dans bon nombre de cas, le transfert ne concerne pas un jeu de données complet mais uni-

quement un extrait de celui-ci. Des géométries (polylignes et surfaces) incomplètes peuvent ré-

sulter de la formation de lôextrait. Afin que cela soit possible sans lôintervention dôun mod¯le 

supplémentaire, les objets (et par suite le conteneur concerné) doivent pouvoir être signalés 

comme étant incomplets (INCOMPLETE). 

3.2.7 Références normatives  

Dans le codage XML, resp. la déduction du schéma XML figurant dans la suite, il est renvoyé à 

divers documents externes récapitulés ici: 

{1} W3C: spécification XML 1.0, édition 2008 

{2} W3C: spécification du schéma XML 1.1, édition 2012 

{3} IETF: RFC 3629, sp®cification dôUTF-8 

{4} IETF: RFC 2045, paragraphe 6.8 (codage en Base64) 

3.3 Codage XML  

3.3.1 Introduction  

Contrairement aux règles du paragraphe 0 "Ce chapitre présente le service de transfert séquen-
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tiel dôINTERLIS qui permet lô®change de donn®es entre diff®rents syst¯mes sans °tre li® ¨ au-

cun syst¯me. Ce service permet lô®change tant complet qu'incr®mentiel (ou diff®rentiel) de don-

nées (réplication) et peut être appliqué à tout modèle INTERLIS. Ainsi, il est par exemple pos-

sible de transférer des données (modèle de données) et des objets de signatures (modèle de 

signatures) ¨ lôaide du m°me m®canisme. 

Pour lôheure, le service de transfert dôINTERLIS est défini comme un échange de fichiers XML 

(www.w3.org/XML). Il est également possible, entre autres éventualités, de générer des dia-

grammes XML (www.w3.org/XML/Schema) pour ®tendre le champ dôutilisation de ces fichiers IN-

TERLIS/XML. Il est cependant envisageable que des services de transfert INTERLIS complé-

mentaires soient d®finis ¨ lôavenir (sur la base par exemple de services Internet ou CORBA), 

raison pour laquelle la description du service de transfert dôINTERLIS est subdivisée en deux 

sous-paragraphes, Règles générales et Codage XML. Les règles générales valent pour tout 

service de transfert séquentiel dôINTERLIS, indépendamment du codage concret ou de la 

transmission. Les règles définies dans le Codage XML sôappliquent au cas particulier des fi-

chiers de transfert INTERLIS au format XML. 

Règles générales pour le transfert séquentiel", les r¯gles qui sôappliquent au codage XML ne 

valent que pour des fichiers de transfert formatés au standard XML-1.0 {1}. Pour la formalisation 

des règles de dérivation du format de transfert, on recourt à une notation EBNF introduite au 

paragraphe 2.1 Syntaxe utilisée. Les règles suivantes sont déjà prédéfinies dans ce contexte : 

XML- Any = beliebige XML - Elemente (wohlgeformtes XML).  

XML- base64Binary  = beliebige in Base64 codierterte binäre Daten {4}.  

XML- String  = beliebiger Text ohne Tags (inkl. carriage return  

             (Wagenrücklauf) (#xD), line feed (Zeilenvorschub) (#xA)  

             und Tabulatorzeichen (#x9)).  

XML- NormalizedString  = beliebiger einzeiliger Text.  

XML- NcName = ( Letter | '_' ) { Letter |  Digit | '_' | ' - ' | '.' }.  

XML- ID  = [ XML- NcName ':' ] ( Letter |  Digit | '_' )  

         { Letter |  Digit | '_' | ' - ' | '.' }.  

3.3.2 Codage de caractères  

En standard, seuls les caract¯res ASCII 32 ¨ 126, resp. les caract¯res figurant ¨ lôannexe D 

Table des caractères sont à disposition pour XML-String, resp. XML-NormalizedString. Les ca-

ractères sont codés dans le respect de la règle de codage UTF-8 {3} ou sous forme de XML 

Character Reference. 

Une r®f®rence dôentit® (Entity Reference) XML nôest permise que pour quelques caract¯res 

spéciaux. La valeur est une suite de caractères ASCII qui doit être utilisée exactement ainsi lors 

du transfert. Remarque : les entités XML telles que &uuml; (pour le caractère ü) ne sont pas 

permises dans un fichier de transfert INTERLIS 2, parce quôaucune d®finition de type de docu-

ment (DTD) nôest r®f®renc®e par un fichier de transfert INTERLIS 2. 

Les entités XML utilisables sont prédéfinies par la spécification XML 1.0: 

- '&' doit être remplacé par la suite de caractères '&amp;' 

- '<' doit être remplacé par la suite de caractères '&lt;' 

- '>' doit être remplacé par la suite de caractères '&gt;' 

- ''' doit être remplacé par la suite de caractères '&apos;' 

- '"' doit être remplacé par la suite de caractères '&quot;'. 

Un résumé complet du codage des caractères avec toutes les formes possibles de codage pour 

chaque caractère figure en annexe D Table des caractères. Un logiciel dô®criture en INTERLIS 

2 peut sélectionner librement une forme ad®quate de codage sôil en existe plusieurs pour un ca-
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ractère donné. Un logiciel de lecture en INTERLIS 2 doit pouvoir reconnaître toutes les formes 

de codage. Si des caractères absents du jeu de caractères défini au sein du modèle (cf. para-

graphe 2.5 Modèles, thèmes, classes) ou ¨ lôannexe D (si lôindication du jeu de caract¯res fait 

défaut au sein du modèle) apparaissent dans le transfert, le logiciel peut gérer cette situation 

comme il lôentend (il peut par exemple ignorer ces caract¯res ou les remplacer par dôautres en 

précisant lesquels). 

Remarque: plusieurs formes de codage sont admises par caractère et des caractères extérieurs 

au jeu de caractère éventuellement restreint sont également permis afin de maximiser la com-

patibilité avec les outils XML existants. 

3.3.3 Structure générale du fichier de transfert  

Un fichier de transfert INTERLIS est structuré dans le respect de la règle principale EBNF sui-

vante : 

Transfer  = 

  <?xml vers ion="1.0" encoding="UTF - 8"?>  

  <%ili%:transfer  

    { NameSpaceDef }  

    xmlns:%ili%="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS"  

    [ xmlns:%geom%="http://www.interlis.ch/geometry/1.0" ]  

    [ xmlns:%xsi%="http://www.w3.org/2001/XMLSchema - instance" ] >  

    HeaderSection  

    DataSection  

  </%ili%:transfer >.  

 

NameSpaceDef  = 

  xmlns= " %XMLNS%"  | xmlns="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/%ModelName%" .  

 

La règle HeaderSection cr®e lôen-tête du fichier de transfert et la règle DataSection le domaine 

de valeurs (ou section de données). 

Un fichier de transfert INTERLIS créé par la règle de transfert est toujours un fichier de transfert 

bien formé (well formed) XML 1.0 {1}. De ce fait, un fichier de transfert INTERLIS peut aussi 

contenir un nombre quelconque de lignes de commentaires présentant la forme 

<! --  %Comment% -- > 

 

aux endroits prévus pour cela dans XML 1.0. Le contenu des lignes de commentaires %Com-

ment% ne peut cependant pas être interprété par le logiciel de transfert. 

En principe, un logiciel dô®criture en INTERLIS 2 est libre de choisir quel préfixe (%ili% , 

%geom%, %ns%) utiliser pour quel espace nominal XML, voire quel espace nominal XML utiliser 

par défaut. Avec %ns%, côest lôespace nominal XML du mod¯le INTERLIS dans lequel lô®l®ment 

correspondant du modèle est défini qui est pris en compte. 

Le sch®ma XML pour lôespace nominal http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS" est d®fini ¨ 

lôannexe B et celui pour "http://www.interlis.ch/geometry/1.0" est d®fini ¨ lôannexe C. Tous les 

autres schémas XML résultent des règles énoncées au paragraphe 3.4 Déduction du schéma 

XML à partir du modèle de données. 

Les donn®es sont transmises sous forme dôobjets XML. Les noms de macros TAG des objets 

XML sont d®duits des noms dôobjets concern®s dans le mod¯le de donn®es INTERLIS. Pour 

des modèles de données traduits (TRANSLATION OF), les noms des Tags restent dans la 

langue dôorigine de sorte que le format de transfert ne change pas. 

Si le mod¯le contient une d®finition explicite de lôespace nominal (XMLNS ; cf. règle ModelDef), 

elle est reprise. Si ce nôest pas le cas, lôespace nominal est form® ¨ partir de 
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"http://www.interlis.ch/xtf/2.4/" et du nom du modèle (ModelName). 

Remarque: il est recommand® dô®crire les donn®es XML de façon formatée dans le fichier de 

transfert pour accroître leur lisibilité et leur capacité à être traitées par différents éditeurs de 

texte. 

3.3.4 En-tête 

Lôen-tête est structuré de la manière suivante : 

HeaderSection  = 

  <%ili%:headersection>  

    <%ili%:models> (* Model  *) </%ili%:models>  

    [ <%ili%:sender>%Sender%</%ili%:sender> ]  

    [ <%ili%:comment>%Comment%</%ili%:comment> ]  

    </ili:headersection> .  

 

Model  = 

  <%ili%:model>  

    %ModelName% 

  </%ili%:model>.  

 

Les modèles principaux concernés par des objets durant le transfert doivent être répertoriés 

sous models . 

Un commentaire peut être inséré (si on le souhaite) dans %Comment%. Il peut décrire le transfert 

de façon plus détaillée. 

3.3.5 Section de données  

La section de données se structure de la manière suivante : 

DataSection  = 

  <%ili %: datasection > 

    { Basket  }  

  </ %ili %: datasection >.  
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3.3.6 Codage de thèmes  

Les conteneurs sont des instances dôun TOPIC ou VIEW TOPIC concret. Les conteneurs sont 

codés comme suit : 

Basket  = 

  <%ns%:%TopicName% %ili%:bid="%BasketId%"  

    [ %ili%:kind="%TransferKind%"  

    %ili%:startstate="%StartState%" %ili%:endstate="%EndState%" ] >  

    [ %ili%:domains="%Domain - Assignments%" ]  

    [ %ili%:consistency="%Consistency%" ]  

    { Object  | Link  |  DeleteObject  }  

  </%ns%:%TopicName%>.  

 

La valeur %ns%:%TopicName% doit être remplacée pour chaque Topic concret correspondant 

(par ex. points_fixes). Les attributs XML du conteneur ont la signification suivante : 

- %BasketId%. Lôidentification du conteneur doit y figurer. Cette identification est formatée 

comme un identificateur XML et doit en plus être un OID en cas de livraison incrémentielle. 

- %TransferKind%. Genre de transfert (valeurs possibles : FULL, UPDATE, INITIAL). FULL 

est la valeur par d®faut en lôabsence de cet attribut. 

- %StartState%. Etat initial du conteneur, avant le transfert (uniquement dans le cas de livrai-

sons incrémentielles). 

- %EndState%. Etat final du conteneur, au terme du transfert (uniquement dans le cas de li-

vraisons incrémentielles). 

- Si des définitions de domaines de valeurs génériques (GENERIC) sont utilisées directement 

ou indirectement dans un TOPIC, un domaine de valeurs concret doit être affecté au do-

maine de valeurs générique dans %Domain-Assignments%. Si plusieurs domaines de va-

leurs génériques sont utilisés, les différentes affectations doivent être séparées par des es-

paces. Une affectation se compose des deux noms de domaines de valeurs pleinement qua-

lifiés (%Mo-

del-

Name%[.%TopicName%].%GenerichDomainName%=%ModelName%[.%TopicName%].%C

oncreteDomainName%). 

- Si seul un extrait g®ographique dôun ensemble de donn®es est transf®r®, il faut en faire men-

tion dans %Consistency% via la valeur INCOMPLETE. En lôabsence de toute indication, 

côest la valeur COMPLETE (= totalit® des donn®es) qui sôapplique pour %Consistency%. 

Dans un extrait de jeu de données, MULTIPOLYLINE peut apparaître à la place de POLY-

LINE, resp.  MULTISURFACE à la place de SURFACE. 

3.3.7 Codage de classes et de relations  

Les instances objets dôune classe concr¯te, resp. dôune relation non incorpor®e, sont cod®es 

comme suit : 

Object  = 

  <[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %ClassName%  

    %ili%:tid="%Tid%" [ %ili%:operation="%Operation%" ] >  

    [ { Attribute  | EmbeddedLink  } ]  

  </[ %ns%: ][ %TopicName%. ] ClassName%>.  

 

Link  = 

  <[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %AssociationName%  

    [ %ili%:tid=ò%Tid%ò ] [ %ili%:operation="%Operation%" ] > 

    [ { Role  |  Attribute  | EmbeddedLink  } ]  
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  </[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %AssociationName%>.  

 

DeleteObject  = 

  <%ili%:delete [ %ili%:tid= "%Tid%" ] )  

    { <[ %ns%: ] %RoleName% %ili%:ref="%Tid%"/> }  

   </%ili%:delete>.  

 

La valeur %ClassName% doit être substituée de façon appropriée pour chaque classe concrète 

(exemple : PFP). Chaque instance de classe ï et de la sorte chaque instance objet ï reçoit im-

plicitement une identification de transfert (attribut XML tid ) en plus des attributs définis dans le 

modèle. %Tid% doit être formaté comme un identificateur XML. 

%TopicName% doit uniquement être indiqué pour des classes / relations pour lesquelles il existe 

un conflit de nom avec des classes / relations / structures dôautres Topics du m°me mod¯le. 

Les instances de relations (Link) ne possèdent une identification de transfert que si celle-ci a 

été demandée dans le cadre de la définition avec Property OID (cf. paragraphe 2.7.1 Descrip-

tion de relations). 

Avec le type de transfert FULL, tous les %Tid% doivent être univoques dans le transfert actuel.  

Les %Tid% doivent être des OID globalement univoques dans le mode de transfert INITIAL ou 

UPDATE. Chaque objet se voit par ailleurs assigner un attribut pour lôop®ration de mise ¨ jour 

(attribut XML operation ) dans les modes de transfert INITIAL et UPDATE. Cet attribut XML 

peut admettre les valeurs INSERT, UPDATE ou DELETE. Sans indication dôoperation , on 

admet la valeur INSERT. 

Avec DeleteObject , la suppression dôun objet donn® du conteneur via son OID peut °tre ré-

clam®e en cas de livraison incr®mentielle. Dans le cas de relations sans OID, lôinstance (Link) 

est identifi®e par la combinaison des OIDs des objets d®sign®s. Aucun autre attribut de lôobjet 

ne doit être livré pour DeleteObject , contrairement au cas dôoperation="DELETE" . 

La r¯gle suivante sôapplique pour lôordre de succession du codage des r¹les, des attributs, des 

attributs de référence et des relations incorporées au sein de la classe: le codage concerne 

dôabord tous les r¹les de la classe de base, puis viennent tous les attributs / attributs de r®f®-

rence de la classe de base, puis toutes les relations incorporées de la classe de base, puis tous 

les attributs / attributs de r®f®rence de lôextension, puis toutes les relations incorporées de 

lôextension, etc. (principe de lôoignon). Au sein dôun m°me niveau dôextension, lôordre de suc-

cession du codage des attributs / attributs de référence et des rôles suit celui de leur définition 

dans le fichier du modèle. Les relations incorporées sont triées par ordre alphabétique croissant 

au sein dôun m°me niveau dôextension. 

Les paramètres ne sont pas transmis, hormis le cas mentionné au paragraphe 3.3.10 Codage 

de définitions graphiques.  

3.3.8 Codage de vues et de projections de vues  

Vous voudrez bien vous reporter au paragraphe 3.2.3 Objets transférables pour le codage de 

vues. Lôattribut XML tid  est transféré, mais pas operation . Seuls les attributs indiqués de 

manière explicite dans la vue par ATTRIBUTE ou de façon implicite par ALL OF sont transmis 

en tant quôattributs de lôobjet vue. 

3.3.9 Codage de relations  

Les relations sont codées de deux manières différentes, en étant incorporées ou non. Une rela-

tion incorporée est codée en tant que sous-®l®ment dôune classe impliqu®e dans lôassociation. 

Lôinstance dôune relation non incorpor®e (Link) est codée comme une instance de classe. 
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Les relations sont toujours incorporées sauf  

- si elles possèdent plus de deux rôles ou  

- si la cardinalité maximale est supérieure à 1 pour les deux rôles (de base) ou 

- si un OID est exigé pour la relation ou 

- dans le cas de certaines relations d®passant les limites dôun th¯me (cf. ci-dessous). 

Si la cardinalit® maximale est sup®rieure ¨ 1 pour lôun des deux r¹les (de base), lôincorporation 

sôeffectue dans la classe de destination de ce r¹le. Si cette classe de destination est définie 

dans un autre th¯me que lôassociation (de base), aucune incorporation nôest possible. 

Si la cardinalité maximale est inférieure ou égale à 1 pour les deux rôles (de base), 

lôincorporation sôeffectue dans la classe de destination du second r¹le. Si cette classe de desti-

nation est d®finie dans un autre th¯me que lôassociation (de base) et si la classe de destination 

du premier r¹le est d®finie dans le m°me th¯me que lôassociation (de base), lôincorporation 

sôeffectue dans la classe de destination du premier rôle (autrement dit, aucune incorporation 

nôest possible lorsque les classes de destination des deux r¹les sont d®finies dans un autre 

th¯me que lôassociation (de base)). 

3.3.9.1 Relations incorporées  

Les relations incorporées sont transmises comme un attribut structuré de la classe au sein de 

laquelle la relation est incorporée. 

La sous-structure se présente de la manière suivante : 

EmbeddedLink  = 

  <[  %ns%: ]  %RoleName% %ili %:ref= " %Tid%"  

    [ %ili %:order_pos=ò%PosNumber%ò ]> 

    [ EmbeddedLinkStruct  ]  

  </[ %ns%: ] %RoleName%>.  

 

EmbeddedLinkStruct  = 

  <[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %AssociationName%>  

    (* Attribute  *)  

  </[ %ns%: ] [ TopicName%. ] %AssociationName%> .  

 

Pour %RoleName%, le nom du r¹le renvoyant ¨ lôobjet en vis-à-vis (lôautre r¹le nôest pas cod®) 

doit °tre indiqu®. Dô®ventuels attributs de la relation sont cod®s dans EmbeddedLinkStruct. Les 

attributs ref  et order_pos  possèdent la même signification que dans le cas de relations non 

incorporées. %TopicName% doit uniquement °tre indiqu® sôil existe un conflit de nom avec des 

classes / associations ou des structures dôautres Topics du m°me mod¯le. 

3.3.9.2 Relations non incorporées  

Les relations non incorporées sont transmises comme des instances objets de classes. 

Remarque : Pour des relations sans nom explicite, le nom (de la classe) se formé par chacun 

des noms de rôles liés (par ex. %RoleName1RoleName2%). 

Les rôles sont traités comme des attributs. Les rôles eux-mêmes sont codés comme suit : 

Role  = 

  <[  %ns%: ]  %RoleName% %ili %:ref= " %Tid%"  

    [ %ili%:order_pos="%PosNumber%" ]>  

  </[ %ns% ] %RoleName%>.  

 

Lôidentification de transfert de lôobjet r®f®renc® est alors inscrite dans ref . 
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Dans le cas de relations ordonn®es, lôattribut order_pos  (valeur > 0 !) définit la position abso-

lue dans la liste ordonnée des objets de la relation, au sein du conteneur de transfert. 

3.3.10 Codage de définitions graphiques  

Lors du transfert, les classes de signatures (Sign-ClassRef) référencées par la définition gra-

phique sont transmises pour chaque définition graphique. Les instances objets des classes de 

signatures sont g®n®r®es par lôex®cution des d®finitions graphiques sur un jeu de donn®es 

dôentr®e concret. A cette occasion, les paramètres sont codés comme des attributs. 

3.3.11 Codage dôattributs 

3.3.11.1 Règles générales pour le codage d'attributs  

Chaque attribut dôune instance objet (y compris des attributs complexes comme (MUL-

TI)COORD, (MULTI)POLYLINE, (MULTI)SURFACE, (MULTI)AREA, STRUCTURE, LIST OF, 

BAG OF, etc.) est codé de la façon suivante : 

Attribute  = {  

    <[  %ns%:  ]%AttributeName%>  

      AttributeValue  

    </[%ns%:]%AttributeName%>  

  }  

  | ReferenceAttribute .  

 

AttributeValue  = (  

    TextValue  |  MTextValue  |  EnumValue  |  NumericValue  |   

    FormattedValue  | DateValue  |  TimeValue  |  DateTimeValue  |   

    BlackboxValue  |  ClassTypeValue  |  

    AttributePathTypeValue  |  StructureValue  |  

    CoordValue  |  MultiCoordValue  |  PolylineValue  |  MultiPolylineValue  |  

    SurfaceValue  |  MultiSurfaceValue  |  OIDAttributeValue  

  ).  

 

Lorsquôune valeur dôattribut est ind®finie, lôattribut nôest pas transmis. Lôunit® de mesure de la 

valeur dôattribut nôest pas cod®e. Exemple dôun attribut simple : 

<Nombre>12345</Nombre>  

 

Dans le cas de LIST et de BAG, le TAG dôattribut peut être indiqué à plusieurs reprises. 

Exemple pour une simple liste de numéros: 

<Nombre>12345</<Nombre>  

<Nombre>23456</Nombre>  

<Nombre>34567</ Nombre> 

3.3.11.2 Codage de chaînes de caractères  

Des attributs du type de base TEXT resp. MTEXT (et par suite aussi NAME et URI) sont codés 

de la manière suivante : 

TextValue  = XML- NormalizedString .  

MTextValue  = XML- String .  

3.3.11.3 Codage dô®num®rations 

Les énumérations sont codées de la manière suivante : 
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EnumValue  = ( EnumElement - Name { '.' EnumElement - Name } ) | 'OTHERS '.  

 

Pour le codage dô®num®rations (ind®pendamment de lô®tendue du domaine de valeurs, 

nôenglobant que les feuilles ou ®galement les noeuds), on utilise la syntaxe de constantes 

dô®num®ration (r¯gle EnumValue). Le signe # est omis. Les types dôorientation de texte pr®d®fi-

nis HALIGNMENT et VALIGNMENT sont codés comme des énumérations. Le type BOOLEAN 

est de même transmis comme une énumération. 

3.3.11.4 Codage de types de données numériques  

Les données numériques sont codées comme suit : 

NumericValue  = NumericConst.  

 

Remarque : les nombres flottants peuvent être reportés dans différentes représentations (avec 

ou sans mantisse). Ils peuvent être transférés avec une précision supérieure à celle demandée 

par le domaine de valeurs. Lôessentiel est simplement que la valeur du nombre flottant ne viole 

pas le domaine de valeurs requis. Ainsi, 100 (dans le cas dôun domaine de valeurs sô®tendant 

de 0 à 999) peut être transféré comme 100, 100.0000001, 10.0e1 ou 1.0e2. 

Le destinataire est tenu dôarrondir les valeurs conformément au domaine de valeurs numérique, 

sauf dans le cas de points interm®diaires dôarcs de cercle (cf. chapitre 3.3.11.14 Codage de po-

lylignes). 

3.3.11.5 Codage de domaines de valeurs formatés  

Les domaines de valeurs formatés sont codés conformément à la définition du format : 

FormattedValue  = XML- NormalizedString .  

3.3.11.6 Codage de la date  

Le type DATE est codé comme suit : 

DateValue  = AAAA- MM- JJ.  

 

AAAA indique lôann®e, MM le num®ro du mois (01 .. 12) et JJ le jour (01 .. 31). Le 1er décembre 

1997 est donc transféré ainsi : 1997 - 12- 01 . 

3.3.11.7 Codage de lôheure  

Le type TIME est codé comme suit : 

TimeValue  = HH:MM:SS.  

 

Des valeurs à deux chiffres doivent toujours être indiquées pour les heures (HH), les minutes 

(MM) et les secondes (SS). Exemple 01:13:00 . 

3.3.11.8 Codage de la date et de lôheure 

Le type DATETIME est codé comme suit : 

DateTimeValue  = DateValue TTimeValue .  

 

La lettre T est intercal®e entre la date et lôheure (exemple: 1997 - 12- 01T01:13:00 ). 
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3.3.11.9 Codage de boîtes noires  

Les valeurs dôattribut de type BLACKBOX sont codées comme suit : 

BlackboxValue  = XML- Any | XML- base64Binary .  

 

La variante XML du type BLACKBOX est codée comme XML-Any, la variante binaire comme 

XML-base64Binary. 

3.3.11.10 Codage de types de classes  

Des valeurs dôattributs du type CLASS ou STRUCTURE sont codés comme suit : 

ClassTypeValue  = XML- NormalizedString .  

 

La chaîne XML-NormalizedString contient le nom qualifié complet de la classe, de la structure 

ou de la relation (exemple : MD01MOCH24F.Points_fixesCategorie1.PFP1). 

3.3.11.11 Codage de types de chemins dôattributs 

Des valeurs dôattributs du type ATTRIBUTE sont codés comme suit : 

Attribute Path TypeValue  = XML- NormalizedString .  

 

La chaîne XML-NormalizedString contient le nom de classe qualifié complet suivi des noms 

dôattributs s®par®s par un point à chaque fois (exemple : CatalogueDonnees-

Base.Points_fixes.PFP.Numero). 
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3.3.11.12 Codage dôattributs structur és 

Les éléments de structure du type STRUCTURE sont codées comme suit : 

StructureValue  = 

  <[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %StructureName%>  

    (* Attribute  *)  

  </[ %ns%: ] [ %TopicName%. ] %StructureName%>.  

 

%TopicName% doit uniquement être indiqué pour des structures pour lesquelles il existe un 

conflit de nom avec des classes / relations / structures dôautres Topics du m°me mod¯le. 

3.3.11.13 Codage de coordonnées  

Des valeurs dôattribut de type COORD sont codées comme suit : 

CoordValue  = 

  <geom:coord>  

    <geom:c1> NumericConst </geom:c1>  

    <geom:c2> NumericConst </geom:c2>  

    [ <geom:c3> NumericConst </geom:c3> ]  

  </geom:coord>.  

 

Les divers sous-objets XML doivent être constitués comme suit : 

- c1. Première composante de coordonnée (codée comme une valeur numérique). 

- c2. Deuxième composante de coordonnée (codée comme une valeur numérique, unique-

ment pour des coordonnées 2D et 3D). 

- c3. Troisième composante de coordonnée (codée comme une valeur numérique, unique-

ment pour des coordonnées 3D). 

Les valeurs dôattributs du type MULTICOORD sont codées comme suit : 

MultiCoordValue  = 

  <geom:multicoord>  

    (* CoordValue  *)  

  </geom:multicoord>.  

3.3.11.14 Codage de polylignes  

Des valeurs dôattribut de type POLYLINE sont codées de la manière suivante : 

PolylineValue  = 

  <geom:polyline>  

    SegmentSequence  

  </geom:polyline>.  

 

StartSegment  = CoordValue .  

 

StraightSegment  = CoordValue .  

 

ArcSegment  = 

  <geom:arc>  

    <geom:c1> NumericConst </geom:c1>  

    <geom:c2> NumericConst </geom:c2>  

    [ <geom:c3> NumericConst </geom:c3> ]  

    <geom:a1> NumericConst </geom:a1>  

    <geom:a2> NumericConst </geom:a2>  

    [ <geom:r> NumericConst </geom:r> ]  

  </geom:arc>.  
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LineFormSegment  = StructureValue .  

 

SegmentSequence  = StartSegment  (* StraightSegment  

                               | ArcSegment  

                               | LineFormSegment  *).  

 

Les segments de droite dôune polyligne sont cod®s dans le respect de la règle StraightSegment 

alors que la règle ArcSegment sôapplique au cas des arcs de cercle. Des segments de droite 

définis avec LINE FORM sont codés comme une structure (LineStructure). 

Remarques : le rayon (attribut XML optionnel r) peut être transféré en plus des coordonnées du 

point interm®diaire (a1/a2) pour les segments dôarcs de cercle (r¯gle ArcSegment). Le point in-

term®diaire dôun arc de cercle nôa dôimportance quôen planim®trie. Son altitude doit °tre interpo-

l®e lin®airement entre celles du point initial et du point final de lôarc de cercle. Si ce dernier est 

d®fini dans le sens horaire (du point initial vers le point final), le rayon est pr®c®d® dôun signe 

"+" ; il est pr®c®d® dôun signe "-" dans le cas dôune d®finition dans le sens anti-horaire. En cas 

de différences entre le rayon et les valeurs des coordonn®es, côest le rayon qui pr®vaut (cf. pa-

ragraphe 2.8.12.2 Polyligne comportant des segments de droite et des arcs de cercle en tant 

quô®l®ments de portion de courbe pr®d®finis). Pour que les attributs de lôarc de cercle internes 

au syst¯me soient d®finis avec un maximum de pr®cision en lôabsence du rayon, les valeurs de 

coordonnées du point intermédiaire ne doivent pas être arrondies conformément à la définition 

du domaine de valeurs. Lôaltitude des points dôappui (c3) nôest ¨ transmettre que dans le cas de 

polylignes en 3D. 

Les valeurs dôattribut du type MULTIPOLYLINE (et aussi POLYLINE, dans le cas dôun extrait 

dôun ensemble de donn®es) sont cod®es comme suit : 

MultiPolylineValue  = 

  <geom:multipolyline>  

   (* PolylineValue  *)  

  </geom:multipolyline>.  

3.3.11.15 Codage de surfaces simples  et partitions de territoires  

SURFACE et AREA sont codés de la manière suivante : 

SurfaceValue  = 

  <geom:surface>  

    Boundaries  

  </geom:surface>.  

 

Boundaries  = OuterB oundary  { InnerBoundary  }.  

 

OuterBoundary  = 

  <geom:exterior>  

    PolylineValue  

  </geom:exterior>.  

 

InnerBoundary  = 

  <geom:interior>  

    PolylineValue  

  </geom:interior>.  

 

Les surfaces sont transmises comme une suite de frontières (Boundaries). Une frontière est 

une suite de lignes de frontière, une ligne de frontière commençant toujours par le point final de 

la ligne de frontière la précédant. Le point final de la dernière ligne de frontière est identique au 

point initial de la première ligne de frontière. Ensemble, les lignes de frontière composent donc 

une polyligne fermée (polygone). Une frontière peut être subdivisée en lignes de frontières par 
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un nombre quelconque de points dôappui. La subdivision en lignes de fronti¯re peut varier dôun 

transfert à un autre, en particulier aussi dans le cas de livraisons incrémentielles. 

La première frontière dôune surface (OuterBoundary) est sa frontière extérieure. Les frontières 

intérieures de la surface qui suivent éventuellement (InnerBoundary) délimitent les îlots de la 

surface. Dôun point de vue g®om®trique, les frontières internes doivent se situer entièrement 

dans la fronti¯re externe. Les diff®rentes fronti¯res dôune surface ne doivent pas se recouper 

entre elles. 

Pour une partition du territoire (AREA), toutes les lignes de frontière de la surface doivent 

coµncider avec les lignes de fronti¯re de la surface voisine, pour autant qu'elles nôappartiennent 

pas au périmètre du réseau surfacique. Deux lignes de frontière sont identiques lorsque leurs 

points dôappui sont tous identiques, tronon par tronon. Pour les points dôappui des arcs de 

cercle, seul le signe pr®c®dant le rayon de lôarc de cercle peut °tre diff®rent. 

Les valeurs dôattributs du type MULTISURFACE (et aussi SURFACE dans le cas dôun extrait 

dôun ensemble de données) sont codées comme suit : 

MultiSurfaceValue  = 

   <geom:multisurface>  

    (* SurfaceValue  *)  

  </geom:multisurface> .  

3.3.11.16 Codage de références  

Des attributs de type REFERENCE TO sont codés de la manière suivante : 

ReferenceAttribute  = 

  <[ %ns%: ] %AttributeName% %ili%:ref="%Tid%">  

  </[ %ns%: ] %AttributeName%>.  

 

Lôattribut XML ref  a la même signification que pour des relations vraies. 

3.3.11.17 Codage des méta -objets  

Les attributs du type METAOBJECT (cf. annexe A Le mod¯le de donn®es interne dôINTERLIS) 

sont codés comme LIST OF ou BAG OF. Des paramètres du type METAOBJECT (règle de syn-

taxe ParameterDef) ne sont pas transmis. Des paramètres du type METAOBJECT OF sont 

transmis comme des attributs du type NAME. 

3.3.11.18 Codage de OIDType  

Les valeurs dôattribut du type OIDType sont codées comme un identifiant XML, espace de va-

leurs dôOID compris. Si OIDType est de type NumericType, les r¯gles de codage des types nu-

m®riques sôappliquent en outre pour la valeur (sans lôespace de valeurs dôOID). 

OIDAttributeValue  = XML- ID .  

3.4 Déduction du schéma XML à partir du modèle de don-
nées 

3.4.1 Introduction  

Tout fichier de schéma XML (XSD) doit satisfaire aux règles énoncées dans {2}. En outre, tout 

fichier XSD d®duit dôun mod¯le de donn®es INTERLIS 2.4 présente la structure de base sui-
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vante: 

XSDDef = 

  <xsd:schema xmlns:xsd="http://www.w3.org/2001/XMLSchema"  

    xmlns="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/%ModelName%"  

    targetNamespace="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/%ModelName%"  

    elementForm Default="qualified"  

    attributeFormDefault="unqualified"  

    xmlns:ili="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS"  

    xmlns:geom="http://www.interlis.ch/geometry/1.0"  

    > 

 

    {  TypeDef |  ClassTypeDef |  ObjectDef }  

    {  BasketDef }  

 

  </xsd:schema>  

 

Le fichier XSD comporte un en-tête (Header) où figurent des indications relatives au modèle 

(ModelName). Suivent alors les déclarations de types (TypeDef) et de classes (ClassTypeDef), 

puis la définition du conteneur (BasketDef). Tout schéma XML pour un modèle Interlis importe 

les schémas XML externes "http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS" (définitions de base IN-

TERLIS 2.4, cf. annexe B) et "http://www.interlis.ch/geometry/1.0" (schéma des types géomé-

triques pour INTERLIS, cf. annexe C). 

Le schéma XML généré peut comprendre un nombre quelconque de commentaires (<!-- é -->) 

ou dô®l®ments suppl®mentaires xsd:annotation. Le sch®ma XML g®n®r® peut transposer le mo-

dèle INTERLIS de manière plus exacte, c.-à-d. avec des «facettes» supplémentaires. 

3.4.2 Déclarations  de types  

Tous les types dôun mod¯le (au niveau global ou ¨ celui dôun th¯me) sont d®finis comme suit : 

TypeDef = SimpleTypeDef |  ComplexTypeDef  

 

SimpleTypeDef = 

  <xsd:simpleType name=" [ %TopicName%. ] %TypeName%Type">  

    SimpleTypeRestriction  

  </xsd:simpleType>  

 

ComplexTypeDef = 

  <xsd:complexType name=" [ %TopicName%. ] %TypeName%Type"> 

    ComplexTypeContent  

  </xsd:complexType>  

 

«Type» doit être accolé à la fin du nom de tous les types (exemple: CoordNType pour le type 

INTERLIS CoordN). Pour les déclarations de types au niveau du thème, le nom du type doit en 

plus être précédé de %TopicName% (exemple : Couverture_Sol.GenreCSType) si le nom du 

type a déjà été utilisé au niveau du modèle. 

3.4.3 Types simples (SimpleTypeRestriction)  

3.4.3.1 Types numériques  

Les types numériques sans cadrage (longueurs, surfaces, volumes, angles, domaines) sont 

traduits comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:decimal">  

  [ <xsd:minInclusive value="%min - Dez%"> 
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  <xsd:maxInclusive value="%max - Dez%"> ]  

</xsd:restriction>  

 

Le domaine est uniquement restreint si le type est identifié comme étant FINAL dans le modèle. 

Les types numériques avec point décimal et cadrage (longueurs, surfaces, volumes, angles, 

domaines) sont traduits comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:double">  

  [ <xsd:minInclusive value="%min - Dez%"> 

  <xsd:maxInclusive value="%max - Dez%"> ]  

</xsd:restriction>  

 

Le domaine est uniquement restreint si le type est identifié comme étant FINAL dans le modèle. 

Les types numériques sans point décimal (longueurs, surfaces, volumes, angles, domaines), 

identifiés comme étant «FINAL» dans le modèle, sont traduits comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:integer">  

  <xsd:minInclusive value="%min - Dez%"> 

  <xsd:maxInclusive value="%max - Dez%"> 

</xsd:restriction>  

3.4.3.2 Texte 

Le type TEXT*n est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:normalizedString">  

  <xsd:maxLength value="%N%">  

</xsd:restriction>  

3.4.3.3 MText  

Le type MTEXT*n est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:string">  

  <xsd:maxLength value="%N%">  

</xsd:restriction>  

3.4.3.4 OIDType, domaines de valeurs formatés, types de classes, chemins 
dôattributs 

OIDType, les domaines de valeurs format®s, les types de classes et les chemins dôattributs sont 

traduits comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:NCName"/>  

3.4.3.5 Boîte s noires XML  

Le type BLACKBOX XML est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:anyType"/>  

3.4.3.6 Boîtes noires binaires  

Le type BLACKBOX BINARY est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:base64Binary"/>  
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3.4.3.7 Date 

Le type DATE est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:date"/>  

3.4.3.8 Heure 

Le type TIMEOFDAY est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:time"/>  

3.4.3.9 Date et heure  

Le type DATETIME est traduit comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:dateTime"/>  

3.4.3.10 Enumérations  

Les énumérations, orientations de textes incluses, sont traduites comme suit : 

<xsd:restriction base="xsd:normalizedString">  

  { EnumerationValue  }  

</xsd:restriction>  

 

EnumerationValue = 

  <xsd:enumeration value="%EnumerationValue%"/>  

 

La liste des %EnumerationValue%  nôest dress®e que si le type est identifi® comme ®tant FI-

NAL dans le modèle. Pour %EnumerationValue% , toutes les valeurs en vigueur du type 

dô®num®ration doivent °tre indiqu®es. Aucune liste nôest dress®e si le type nôest pas FINAL 

dans le modèle. 

3.4.4 Types c omplexes (ComplexTypeContent)  

3.4.4.1 Coordonnées  

Le type COORD2 resp. COORD3 est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:coord" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

3.4.4.2 Multicoordonnées  

Le type MULTICOORD2 resp. MULTICOORD3 est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:multicoord" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

3.4.4.3 Polylignes  

Le type POLYLINE est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:polyline" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

https://www.ech.ch/
mailto:info@ech.ch


  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 104 sur 225 

 

Verein eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0031 INTERLIS 2-Manuel de r éférence / 2.0 / Approuvé  / 2017-10-27  

3.4.4.4 Multi -polylignes  

Le type MULTIPOLYLINE est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:multipolyline" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

3.4.4.5 Surfaces  

Le type SURFACE est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:sur face" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

3.4.4.6 Multisurfaces  

Le type MULTISURFACE est traduit comme suit : 

<xsd:sequcence>  

<xsd:element ref="geom:multisurface" minOccurs="1" maxOccurs="1">  

</xsd:sequcence>  

3.4.4.7 Rôles  

Les rôles sont traduits comme suit : 

<xsd:attribute ref="ili:ref" use="required"/>  

<xsd:attribute ref="ili:order_pos"/>  

3.4.4.8 Attributs de référence  

Les attributs de référence sont traduits comme suit : 

<xsd:attribute ref="ili:ref" use="required"/>  

3.4.5 Classes, structures et relations  

Les classes, les structures et les relations indépendantes sont traduites comme suit : 

ClassTypeDef = RootClassTypeDef |  ExtendedClassTypeDef  

 

RootClassTypeDef = 

  <xsd:complexType name=" [ %TopicName%. ] %ClassName%Type"> 

    <xsd:sequence>  

      <xsd:element ref="ili:ext ensions" minOccurs="0"/>  

      (* AttributeDef  | EmbeddedLinkDef  | RoleDef  *)  

    </xsd:sequence>  

    <xsd:anyAttribute processContents="lax"/>  

    [ <xsd:attribute ref="ili:tid"/> ]  

    [ <xsd:attribute ref="ili:operation"/> ]  

  </xsd:complexType>  

 

ExtendedClassTypeDef = 

  <xsd:complexType name=" [ %TopicName%. ] %ClassName%Type">  

    <xsd:complexContent>  

      <xsd:extension base=" [ %TopicName%. ] %ClassName%Type">  

        <xsd:sequence>  

          (* AttributeDef  | EmbeddedLinkDef  | RoleDef  *)  

        </xsd:sequence>  
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      </xsd:extension>  

    </xsd:complexContent>  

  </xsd:complexType>  

 

ObjectDef  = 

  <xsd:element name= [ %TopicName%. ] "%ClassName%" type="%ClassName%Type"  

   [ substitutionGroup=" [ %TopicName%. ] "%ClassName%" ] />  

 

Lôindication de lôattribut XML TID est obligatoire pour les classes. Les attributs TID et OPERA-

TION ne doivent pas apparaître dans des structures. 

AttributeDef  = 

  AttributeWithNamedTypeDef  | AttributeWithLocalTypeDef  

 

AttributeWithNamedTypeDef  = 

  <xsd:element name="%Att ribut - Name%" 

      minOccurs="%MinCard%" maxOccurs="%MaxCard%"  

      type="%NamedTypeRef%"/>  

 

AttributeWithLocalTypeDef  = 

  <xsd:element name="%Attribut - Name%" 

      minOccurs="%MinCard%" maxOccurs="%MaxCard%">  

    TypeDef  

  </xsd:element>  

 

EmbeddedLinkDef  = 

  <xsd:element name="%Role - Name%"> 

    <xsd:complexType>  

      [ <xsd:sequence>  

          <xsd:element ref=" [ %TopicName%. ] %ClassName%" minOccurs="0"/>  

        </xsd:sequence> ]  

      <xsd:attribute ref="ili:ref" use="required"/>  

      [ <xsd:attribu te ref="ili:order_pos" /> ]  

      <xsd:anyAttribute processContents="lax"/>  

    </xsd:complexType>  

  </xsd:element>  

 

RoleDef  = 

  <xsd:element name="%Role - Name%"> 

    <xsd:complexType>  

      <xsd:attribute ref="ili:ref" use="required"/>  

      [ <xsd:attribute ref="ili:order_pos" /> ]  

      <xsd:anyAttribute processContents="lax"/>  

    </xsd:complexType>  

  </xsd:element>  

 

La r¯gle suivante sôapplique ¨ lôordre de succession des attributs, des r¹les et des relations in-

corporées (EmbeddedLink) au sein dôune m°me classe: le codage des attributs / attributs de ré-

f®rence et des r¹les est r®alis® dans lôordre de succession de leur d®finition dans le fichier du 

modèle. Les relations incorporées sont triées par ordre alphabétique croissant au sein dôun 

m°me niveau dôextension. Les r¹les, les attributs et les relations incorpor®es h®rit®s dôune 

classe de base ne sont pas répétés. 

La cardinalité minimale (%MinCard%) et maximale (%MaxCard%) doit être indiquée pour les at-

tributs de LIST et BAG. 

Pour tous les autres attributs, %MaxCard% est égale à 1. %MinCard% est aussi égale à 1 pour 

les attributs obligatoires (MANDATORY) et égale à 0 dans tous les autres cas. 

Les relations incorporées sont définies conformément à la règle EmbeddedLinkDef . 
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Les TypeDef pour les attributs avec une déclaration de type locale sont fournis sans attribut 

XSD name. 

3.4.6 BasketDef  

La définition suivante est fournie par thème: 

BasketDef  = 

  <xsd:element name="%Thema - Name%"> 

    <xsd:complexType>  

      <xsd:choice minOccur s="0" maxOccurs="unbounded">  

        <xsd:element ref="ili:extensions"/>  

        { <xsd:element ref=" [ %TopicName%. ] %ClassName%"  

            minoccurs="0" maxOccurs="unbounded"/> }  

      </xsd:choice>  

      <xsd:attribute ref="ili:bid" use="required"/>  

      <xsd:attribute ref="ili:consistency"/>  

      [ <xsd:attribute ref="ili:domains"/> ]  

      [ <xsd:attribute ref="ili:kind"/>  

        <xsd:attribute ref="ili:startstate"/>  

        <xsd:attribute ref="ili:endstate"/> ]  

      <xsd:anyAttribute processContents="lax"/>  

    </xsd:complexType>  

  </xsd:element>  

 

La r¯gle suivante sôapplique aux d®finitions dô®l®ments des classes au sein de BasketDef: le codage con-

cerne dôabord toutes les classes des topics de base, puis viennent toutes les classes du topic 

dôextension, etc. (principe de lôoignon). Toutefois, le codage des classes du topic dôextension nôintervient 

que si la classe de base nôa pas d®j¨ ®t® cod®e comme une partie du topic de base. 

Dans le fichier XSD, les thèmes doivent être définis dans le même ordre que dans le modèle de données. 
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4 Exclusion de responsabilité / Droits de tiers  

Les normes élaborées par l'Association eCH et mises gratuitement à la disposition des utilisa-

teurs, ainsi que les normes de tiers adoptées, ont seulement valeur de recommandations. 
L'Association eCH ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des décisions ou me-

sures prises par un utilisateur sur la base des documents qu'elle met à disposition. L'utilisateur 

est tenu d'étudier attentivement les documents avant de les mettre en application et au besoin 
de procéder aux consultations appropriées. Les normes eCH ne remplacent en aucun cas les 

consultations techniques, organisationnelles ou juridiques appropriées dans un cas concret. 

Les documents, méthodes, normes, procédés ou produits référencés dans les normes eCH 

peuvent le cas échéant être protégés par des dispositions légales sur les marques, les droits 

d'auteur ou les brevets. L'obtention des autorisations nécessaires auprès des personnes ou or-

ganisations détentrices des droits relève de la seule responsabilité de l'utilisateur. 

Bien que l'Association eCH mette tout en îuvre pour assurer la qualit® des normes qu'elle pu-

blie, elle ne peut fournir aucune assurance ou garantie quant à l'absence d'erreur, l'actualité, 

l'exhaustivité et l'exactitude des documents et informations mis à disposition. La teneur des 
normes eCH peut être modifiée à tout moment sans préavis. 

Toute responsabilité relative à des dommages que l'utilisateur pourrait subir par suite de l'utili-

sation des normes eCH est exclue dans les limites des réglementations applicables. 

5 Droits  dôauteur 

Tout auteur de normes eCH en conserve la propri®t® intellectuelle. Il sôengage toutefois ¨ 

mettre gratuitement, et pour autant que ce soit possible, la propriété intellectuelle en question 

ou ses droits à une propriété intellectuelle de tiers à la disposition des groupes de spécialistes 
respectifs ainsi quô¨ lôassociation eCH, pour une utilisation et un développement sans restriction 

dans le cadre des buts de lôassociation. 

Les normes élaborées par les groupes de spécialistes peuvent, moyennant mention des au-
teurs eCH respectifs, être utilisées, développées et déployées gratuitement et sans restriction. 

Les normes eCH sont complètement documentées et libres de toute restriction relevant du droit 

des brevets ou de droits de licence. La documentation correspondante peut être obtenue gratui-

tement. 

Les pr®sentes dispositions sôappliquent exclusivement aux normes ®labor®es par eCH, non aux 

normes ou produits de tiers auxquels il est fait référence dans les normes eCH. Les normes in-

cluront les références appropriées aux droits de tiers. 
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Annexe A (Norme) ï Le modèle de données interne 
dôINTERLIS 

Le modèle de données interne intégral est présenté ci-après. Il sert exclusivement dôillustration 

et nôest pas compilable (parce que des noms qui sont des mots cl®s selon la d®finition du lan-

gage sont par exemple utilisés (cf. paragraphe 2.2.7 Signes particuliers et mots réservés)). Les 

®l®ments du mod¯le doivent °tre connus dôun logiciel apte ¨ traiter INTERLIS, par exemple le 

compilateur INTERLIS mis à disposition par la COSIG. 

 

INTERLIS  2.4;  

 

TYPE MODEL INTERLIS  (en) AT  "http://www.interlis.ch/"  

  VERSION "2014 - 07- 09" =  

 

  LINE  FORM 

    STRAIGHTS;  

    ARCS;  

 

  UNIT 

    ANYUNIT (ABSTRACT );  

    DIMENSIONLESS (ABSTRACT);  

    LENGTH (ABSTRACT);  

    MASS (ABSTRACT);  

    TIME (ABSTRACT);  

    ELECTRIC_CURRENT (ABSTRACT);  

    TEMPERATURE (ABSTRACT);  

    AMOUNT_OF_MATTER (ABSTRACT);  

    ANGLE (ABSTRACT);  

    SOLID_ANGLE (ABSTRACT);  

    LUMINOUS_INTENSITY (ABSTRACT);  

    MONEY (ABSTRACT) ;  

 

    METER [m] EXTENDS LENGTH; 

    KILOGRAM [kg] EXTENDS  MASS; 

    SECOND [s] EXTENDS  TIME;  

    AMPERE [A] EXTENDS ELECTRIC_CURRENT; 

    DEGREE_KELVIN [K] EXTENDS  TEMPERATURE; 

    MOLE [mol] EXTENDS  AMOUNT_OF_MATTER; 

    RADIAN [rad] EXTENDS  ANGLE; 

    STERADIAN [sr] EXTENDS  SOLID_ANGLE; 

    CANDELA [cd] EXTENDS  LUMINOUS_INTENSITY; 

 

  DOMAIN 

    URI (FINAL ) = TEXT *1023;  

    NAME (FINAL ) = TEXT *255;  

    INTERLIS_1_DATE (FINAL ) = TEXT *8;  

    BOOLEAN (FINAL ) = (  

      false,  

      true) ORDERED ;  

    HALIGNMENT (FINAL ) = (  

      Left,  

      Center,  

      Right) ORDERED ;  

    VALIGNMENT (FINAL ) = (  

      Top,  

      Cap,  

      Half,  

      Base,  

      Bottom) ORDERED ;  

    NOOID = OID ANY;  

    ANYOID (ABSTRACT) EXTENDS NOOID = OID  ANY;  

    I32OID EXTENDS ANYOID = OID  0 .. 2147483647;  

    STANDARDOID EXTENDS ANYOID = OID  TEXT*16;  
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    UUIDOID EXTENDS ANYOID = OID TEXT*36;   

    LineCoord (ABSTRACT ) = COORD  NUMERIC, NUMERIC ;  

 

  FUNCTION myClass (Object: ANYSTRUCTURE ): STRUCTURE ;  

  FUNCTION isSubClass (potSubClass: STRUCTURE ; potSuperClass: STRUCTURE ):  

    BOOLEAN;  

  FUNCTION isOfClass (Object: ANYSTRUCTURE ; Class: STRUCTURE ): BOOLEAN ;  

  FUNCTION elementCount (bag: BAG  OF ANYSTRUCTURE): NUMERIC ;  

  FUNCTION objectCount (Objects: OBJE CTS OF ANYCLASS): NUMERIC ;  

  FUNCTION len (TextVal: TEXT ): NUMERIC ;  

  FUNCTION lenM (TextVal: MTEXT ): NUMERIC ;  

  FUNCTION trim (TextVal: TEXT ): TEXT ;  

  FUNCTION trimM (TextVal: MTEXT ): MTEXT ;  

  FUNCTION isEnumSubVal (SubVal: ENUMTREEVAL ; NodeVal: ENUMTREEVAL ): BOOLEAN ;  

  FUNCTION inEnumRange (Enum: ENUMVAL ;  

                        MinVal: ENUMTREEVAL ;  

                        MaxVal: ENUMTREEVAL): BOOLEAN ;  

  FUNCTION convertUnit (from: NUMERIC ): NUMERIC ;  

  FUNCTION areAreas (Objects: OBJECTS  OF ANYCLASS;  

                     SurfaceBag: ATTRIBUTE  OF @ Objects  

                                           RESTRICTION (BAG OF ANYSTRUCTURE);  

                     SurfaceAttr: ATTRIBUTE  OF @ SurfaceBag  

                                            RESTRICTION (SURFACE)): BOOLEAN ;  

  FUNCTION areAreas2 (Object: OBJECT  OF ANYCLASS;  

                      SurfaceBag: TEXT ;  

                      SurfaceAttr: TEXT ): BOOLEAN ;  

  FUNCTION areAreas3 (Objects: OBJ ECTS OF ANYCLASS;  

                      SurfaceBag: TEXT ;  

                      SurfaceAttr: TEXT ): BOOLEAN ;  

 

  CLASS METAOBJECT (ABSTRACT) =  

    Name: MANDATORY NAME;  

  UNIQUE Name; 

  END METAOBJECT;  

 

  CLASS METAOBJECT_TRANSLATION = 

    Name: MANDATORY NAME;  

    NameInBaseLanguage: MANDATORY  NAME;  

  UNIQUE Name; 

  UNIQUE NameInBaseLanguage;  

  END METAOBJECT_TRANSLATION; 

 

  STRUCTURE AXIS =  

    PARAMETER 

      Unit: NUMERIC  [ANYUNIT];  

  END AXIS;  

 

  CLASS REFSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS METAOBJECT = 

  END REFSYSTEM;  

 

  CLASS COORDSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS REFSYSTEM = 

    ATTRIBUTE 

      Axis: LIST  {1..3} OF AXIS;  

  END COORDSYSTEM; 

 

  CLASS SCALSYSTEM (ABSTRACT) EXTENDS REFSYSTEM = 

    PARAMETER 

      Unit: NUMERIC  [ANYUNIT];  

  END SCALSYSTEM; 

 

  CLASS SIGN (ABSTRACT) EXTENDS METAOBJECT = 

    PARAMETER 

      Sign: METAOBJECT ;  

  END SIGN;  

 

 

  TOPIC TIMESYSTEMS = 
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    CLASS CALENDAR EXTENDS INTERLIS.SCALSYSTEM =  

      PARAMETER 

        Unit(EXTENDED ): NUMERIC  [TIME];  

    END CALENDAR; 

 

    CLASS TIMEOFDAYSYS EXTENDS I NTERLIS.SCALSYSTEM = 

      PARAMETER 

        Unit(EXTENDED ): NUMERIC  [TIME];  

    END TIMEOFDAYSYS; 

 

  END TIMESYSTEMS; 

 

  UNIT 

    Minute [min] = 60 [INTERLIS.s];  

    Hour   [h]   = 60 [min];  

    Day    [d]   = 24 [h];  

    Month [M] EXTENDS  INTERLIS.TIME;  

    Year [Y] EXTENDS  INTERLIS.TIME;  

 

  REFSYSTEM BASKET BaseTimeSystems ~ TIMESYSTEMS  

    OBJECTS OF CALENDAR: GregorianCalendar  

    OBJECTS OF TIMEOFDAYSYS: UTC; 

 

  STRUCTURE TimeOfDay  (ABSTRACT) = 

    Hours: 0 .. 23 CIRCULAR  [h];  

    CONTINUOUS SUBDIVISION  Minutes: 0 .. 59 CIRCULAR  [min];  

    CONTINUOUS SUBDIVISION  Seconds: 0.000 .. 59.999 CIRCULAR  [INTERLIS.s];  

  END TimeOfDay;  

 

  STRUCTURE UTC EXTENDS TimeOfDay =  

    Hours(EXTENDED): 0 .. 23 {UTC};  

  END UTC; 

 

  DOMAIN 

    GregorianYear = 1582 .. 2999 [Y] {GregorianCalendar};  

 

  STRUCTURE GregorianDate =  

    Year: GregorianYear;  

    SUBDIVISION  Month: 1 .. 12 [M];  

    SUBDIVISION  Day: 1 .. 31 [d];  

  END GregorianDate;  

 

  STRUCTURE GregorianDateTime EXTENDS  GregorianDate =  

    SUBDIVISION  Hours: 0 .. 23 CIRCULAR  [h] {UTC} ;  

    CONTINUOUS SUBDIVISION  Minutes: 0 .. 59 CIRCULAR  [min];  

    CONTINUOUS SUBDIVISION  Seconds: 0.000 .. 59.999 CIRCULAR  [INTERLIS.s];  

  END GregorianDate Time ;  

 

  DOMAIN XMLTime = FORMAT BASED ON UTC ( Hours/2 " : "  Minutes/2 ":" Seconds /2  );  

  DOMAIN XMLDate = FORMAT BASED ON GregorianDate ( Year/4 " - "  Month/2 " - "  Day/2 );  

  DOMAIN XMLDateTime EXTENDS XMLDate = FORMAT BASED ON GregorianDateTime  

                                              ( INHERITANCE  "T" Hours/2 ":" 

Minutes/2  

                                                            ":" Seconds/2  );  

 

  STRUCTURE LineSegment (ABSTRACT ) =  

    SegmentEndPoint: MANDATORY  LineCoord;  

  END LineSegment;  

 

  STRUCTURE StartSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  

  END StartSegment;  

 

  STRUCTURE StraightSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  

  END StraightSegment;  

 

 

 

  STRUCTURE ArcSegment (FINAL ) EXTENDS LineSegment =  
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    ArcPoint: MANDATORY  LineCoord;  

    Radius: NUMERIC  [LENGTH];  

  END ArcSegment;  

 

  STRUCTURE SurfaceEdge =  

    Geometry: DIRECTED  POLYLINE;  

  END SurfaceEdge;  

 

  STRUCTURE SurfaceBoundary =  

    Lines: LIST  OF SurfaceEdge;  

  END SurfaceBoundary;  

 

  STRUCTURE LineGeometry =  

    Segments: LIST  OF LineSegment;  

  MANDATORY CONSTRAINT isOfClass (Segments[FIRST ],StartSegment);  

  END LineGeometry;  

 

END INTERLIS .  
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Annexe B (Norme) ï Le schéma XML pou r le modèle 
INTERLIS 

Le schéma XML suivant définit les types de base pour les règles de génération de schéma (cf. 

paragraphe 3.4 Déduction du schéma XML à partir du modèle de données) et le modèle IN-

TERLIS (cf. annexe A). 

<?xml version="1.0" encoding="UTF - 8"?>  

<xsd:schema xmlns:xsd="http://www.w3.org/2001/XMLSchema"  

  xmlns="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS"  

  targetNamespace="http://www.interlis.ch/xtf/2.4/INTERLIS"  

  xmlns:geom="http://www.interlis.ch/geometry/1.0" elementFormDefault="qualified"  

  attributeFormDefault="unqualified" version="2014 - 08- 05">  

  <xs d:import namespace="http://www.interlis.ch/geometry/1.0"/>  

 

  <xsd:element name="extensions">  

    <xsd:complexType>  

      <xsd:sequence>  

        <xsd:any minOccurs="0" maxOccurs="unbounded" processContents="lax"/>  

      </xsd:sequence>  

    </xsd:complexTyp e> 

  </xsd:element>  

 

  <xsd:attribute name="tid" type="tidType"/>  

  <xsd:attribute name="ref" type="tidType"/>  

  <xsd:attribute name="operation" type="operationType"/>  

  <xsd:attribute name="order_pos" type="orderposType"/>  

  <xsd:attribute name="bid" type="bidType"/>  

  <xsd:attribute name="consistency" type="consistencyType"/>  

  <xsd:attribute name="domains" type="domainsType"/>  

  <xsd:attribute name="kind" type="transferKindType"/>  

  <xsd:attribute name="startstate" type="b asketStateType"/>  

  <xsd:attribute name="endstate" type="basketStateType"/>  

 

  <xsd:simpleType name="tidType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token"/>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="refType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token"/>  

  </xsd:sim pleType>  

  <xsd:simpleType name="orderposType">  

    <xsd:restriction base="xsd:positiveInteger"/>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="bidType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token"/>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="consistencyType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token">  

      <xsd:enumeration value="COMPLETE"/>  

      <xsd:enumeration value="INCOMPLETE"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="domainsType">  

    <xsd:restriction base="xsd:NMTOKENS"> </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="transferKindType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token">  

      <xsd:enumeration value="FULL"/>  

      <xsd:enumeration value="UPDATE"/>  

      <xsd:enum eration value="INITIAL"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

 

  <xsd:simpleType name="operationType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token">  
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      <xsd:enumeration value="INSERT"/>  

      <xsd:enumeration value="UPDATE"/>  

      <xsd:enumeration valu e="DELETE"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="basketStateType">  

    <xsd:restriction base="xsd:token"/>  

  </xsd:simpleType>  

 

  <xsd:element name="transfer" type="TransferType"/>  

  <xsd:complexType name="TransferType">  

    <xsd:sequence>  

      <xsd:element name="headersection">  

        <xsd:complexType>  

          <xsd:sequence>  

            <xsd:element name="models">  

              <xsd:complexType>  

                <xsd:sequence>  

                  <xsd:element name="model" type="xsd:token"  

maxOccurs="unbounded"/>  

                </xsd:sequence>  

              </xsd:complexType>  

            </xsd:element>  

            <xsd:element name="sender" type="xsd:string" minOccurs="0"/>  

            <xsd:element name="comment" type="xsd:string" minOccurs="0"/>  

            <xsd:element ref="extensions" minOccurs="0"/>  

          </xsd:sequence>  

        </xsd:complexType>  

      </xsd:element>  

      <xsd:element name="datasection">  

        <xs d:complexType>  

          <xsd:sequence>  

            <xsd:any minOccurs="0" maxOccurs="unbounded" processContents="strict"/>  

          </xsd:sequence>  

        </xsd:complexType>  

      </xsd:element>  

    </xsd:sequence>  

  </xsd:complexType>  

 

  <xsd:simpleTyp e name="HALIGNMENT">  

    <xsd:restriction base="xsd:string">  

      <xsd:enumeration value="Left"/>  

      <xsd:enumeration value="Center"/>  

      <xsd:enumeration value="Right"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

  <xsd:simpleType name="VALIGNMENT">  

    <xsd:restriction base="xsd:string">  

      <xsd:enumeration value="Top"/>  

      <xsd:enumeration value="Cap"/>  

      <xsd:enumeration value="Half"/>  

      <xsd:enumeration value="Base"/>  

      <xsd:enumeration value= "Bottom"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

 

  <xsd:simpleType name="I32OID">  

    <xsd:restriction base="xsd:int">  

      <xsd:minInclusive value="0"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  

 

  <xsd:simpleType name="STANDARDOID">  

    <xsd:restriction base="xsd:token">  

      <xsd:length value="16"/>  

      <xsd:pattern value="[a - zA- Z][a - zA- Z0- 9]*"/>  

    </xsd:restriction>  

  </xsd:simpleType>  
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